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/

PRÉSIDENCE DE M. BOUDENOOT,
VICE-PRIÍSIDBNT-

La séance est ouverte à quinze heures.

i. — PROCÈS-VERBAL

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires ,
donne lecture du procès-verbal de la pré
cédente séance.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. Jean Morel s'excuse
de ne pouvoir assister à la séance de ce
jour.

3. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. le co
nel Stuhl.

M. le colonel Stuhl. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de l'armée

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, adoptée avec modifica
tions par la Chambre des députés, autori
sant le ministre de la guerre à former un
régiment de cavalerie étrangère, un régi
ment d 'artillerie étrangère et un bataillon
du génie étranger.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4. — ADOPTION D UNE PROPOSITION DK LOI
CONCERNANT LES PENSIONNÉS MILITAIRES
ET LES VICTIMES CIVILES DE LA GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modilier l'article 1" de la loi
du 9 avril 1 0 1 8 , relative à l 'acquisition de
petites propriétés rurales par les pension
nés militaires et les victimes civiles de la

guerre, et d'élever à 20,000 fr. le maximum
de la valeur des immeubles à acquérir à
l 'aide des prêts consentis en exécution de
ladite loi.

M. Paul Strauss, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .

L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de larticle unique de la
proposition de loi.

(Le Sénat décide qu 'il passe à la discus
sion de l 'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — L 'article 1" de la
loi du 9 avril 1918, relative à l 'acquisition

de petites propriété rurales par les pension
nés militaires et victimes civiles de la

guerre, est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. i". — Les sociétés de crédit immo-



-! i ti SESAT — SŁAKCE ΓU δ JUILLET Í520

Ι·. Wer et les sociétés de crédit agricole peu
vent consentir, dins des conditions prévues
Г' sp.'divenicrJ: par les lois du 10 avril 1908
et du 19 mars 1 P10 :

ι. I 3 Aux anciens militaires et marins ti-
tulaires de prisions d'invalidité payées par
l j; tÌ. L pour blessures reçues on 'infirmités
contractée-:; au cours de Ir. présente guerre;

« ·>· ,\' tv veuves titulaires de pensions ou
ďiaď'íimitčs viagères, payées par l K tat ou
pur la caisse dc prévoyance des marins
français à raison du décès io leurs maris
pour blessure:-; reçues ou maladies contrac
tées postérioui omeni au 2 août 1914 ;

C' 1 A. ix a\ aut; droit à des indemnités
глгегes ou pensions payées par l'État ou
par la caisse de prévoyance des marins
français à raison des dommages causés aux
pu: sonnes par les faits delà guerre, à charge
par eux do justifier de leur inscription ou
de s'inscrire sur les listes des assurés de la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières
et pavsaruies et de se conformer aux dis
positions de ladite loi ;

« Des prêts individuels hypothécaires
pouvant s'élever au maximum à 10,000 fr.
pour l'acquisition, l'aménagement, la trans
formation et la reconstitution de petites
propriétés rurales dontla valeur, non com
pris le montant des frais et de la prime
d'assurance, n'excède pas 20,000 fr., quelle
que soit la surft ce de l'exploitation, la du
rée du remboursement  de ces prêts pou
vant atteindre vingt-cinq ans, sans que
l'e, e de l'emprunteur, à la date du dernier
remboursement, puisse dépasser soixante
ans. »

Je mets aux voix l'article unique.
^La proposition de loi est adoptée. i

Б. — PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PROPO
SITION DK RÉSOLUTION TENDANT A LA NOMI
NATION E 2 S GRANDES COMMISSIONS PAR LES

GROUPES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition de résolution de M. Jean
Coilst! tendant à la modification du re sie-
nien t en vue de faire nommer les grandes
commissions par les groupes.

La commission conclut à la prise en con
sidération de la proposition de résolution
de M. Codet.

Si personne ne demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Ces conclusions sont adoptées.)

 M. le président. La commission demande
le renvoi de la proposition de résolution de
M. Codet à la commission nommée le 10 fé
vrier 1020, relative à la création de nou
velles commissions.

11 n'y a pas d'opposition'?...
Il en est ainsi décidé.

6. — PRISE EN CONSIDÉRATION DE DEUX
PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION PORTANT
MODIFICATION DU REULÎSMKNT DU SÉNAT

K. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération :
I o  de la proposition de résolution de  M. Do
minique Delahaye, tendant à ajouter un
article additionnel au règlement du Sénat;
2 J de la proposition de résolution de M. Do
minique Delahaye, tendant à modifier l'ar
ticle 17 et les articles 104 et 105 du règle
ment du Sénat.

La commission conclut à la prise en con
sidération des deux propositions de réso
lution.

Je mets aux voix les conclusions de la
commission.

(Ces conclusions sont adoptées.)

M. le président. Je consulte le Sénat rur
le renvoi de ces deux propositions à la
commission nommée le 10 février 1920, re
lative à la création de nouvelles commis
sions.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. la président. La parole est à M. Do
minique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Te demande
que cette commission uù 10 février 1920
présente son rapport le plus tôt possible.

Sans l'intervention du rapporteur de la
commission d'initiative, cetÎe-ei n'aurait
pas encore fait connaître son avis, bien que
j'aie déposé ces propositions depuis six
mois.

J'insiste donc auprès de la commission
compétente pour quelle entende mes vœux
et les exauce.

M. Guillaume Poulle, rapporteur. La
commission d'initiative ţi.uit à s'associer à

la demande  de notre collègue M. Dominique
Delahaye, aussi bien en ce uni concerne ses
deux propositions de résolution qu'en ce qui
concerne celle de M. Joui Codet et celle de
M. Louis Martin.

M. Dominique Delahaye. Je vous re
mercie.

7. — PRISE FN С'>!*Я!П *!1АТ .ОЯ D'UNE PROPOSI
TION DE RÉSOLUTION TENDANT A UNE NOU
VELLE OROAVSATIOV DK i COMMISSIONS DU

SÉNAT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition <ie ré oiuiioii de M. Louis
Martin, tondant à une nouvelle organisation
des commissions du Sénat.

La commission conclut à la prise en con
sidération.

Je mets aux voix les corclusions de la
commission.

(Ces conclusions sont adoptées.)

M. Louis Martin. Jô demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin .

M. Louis Martin. En remerciant M. le

rapporteur des termes courtois de son rap
port somma:re, j'adresse à mon tour un
appel pressant à la cootmi-sioji qui va être
saisie de l'examen au fond  de ma proposi
tion de résolution.

M. Mauger. Je joins mes efforts à ceux de
M. Louis Martin pour demander nue ma pro
position de résolution tendant à la nomina
tion d'une commission d'assurance et de
prévoyance sociales soit rapportée le plus
tut possible.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi-
sition, la proposition de M. Louis Mai tin est
renvoyée à la commission nommée le
10 février 1920, relative i la création de
nouvelles commissions. (AssenHiaml.)

8. — SUITE DE LA DISCUSSION D UN PROJET
ET DUNE PROPOSITION DE LOI INSTITUANT

L'ÉDUCATION PIIYSÍQI'B ET LA PRÉPARA
TION MILITAIRE OBLIGATOIR.ES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion : 1° du projet de loi
sur l organisation de l'éducation physique
nationale; 2° de la proposition de loi de
M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, instituant l'éducation physique et la

préparation au service militaire obliga
toires.

Le Sénat a, dans sa précédente séance,
décidé de passer à la discussion des articles.

Je donne, en conséquence, lecture de l'ar
ticle 1 er du projet de loi :

« Art. 1". — L'éducation physique est
obligatoire pour les jeunes Français des
deux sexes, savoir :

« I o Pour les jeunes gens depuis l'âge da
six ans révolus jusqu'à leur incorporation
dans les armées de terre et de mer ;

«2° Pour les jeunes filles, depuis l 'âge de
six ans révolus jusqu'à l'âge de dix-sept
ans révolus. »

M. François-Saint-Maur propose de rédi
ger comme suit l 'article 1r :

« L'éducation physique est obligatoire
pour les jeunes Français du sexe masculin
depuis l 'âge de six ans révolus jusqu'à leur
incorporation dans les armées de terre et
de mer. »

La parole est à M. François-Saint-Maur
pour développer son amendement.

M. François-Saint-Maur. Je tiens d'abord
à dissiper un léger malentendu qui a pu se
produire hier. On a paru croire que nous
faisions opposition au projet de loi suc
l'éducation physique et la préparation mili«;
taire. Vo réalité, nous ne faisions aucune
opposition en ce qui concerne les garçons,
pour lesquels nous acceptons, au moins
dans les grandes lignes, tout ce qui con
cerne la préparation militaire.

Nous sommes prêts à rép.mdre à l'appel
que M. le ministre de la g-.ioi-re et la com
mission voulaient bien nous adresser hier,
et à discuter les articles du projet.

Si, d'ailleurs, quelqu ;s-uus d'entre-nous
avaient un doute sur la question de savoir
si roitigation valait mieux une la facullé,
c'était une de ces questions qui se pou-
vi ien t discuter sans porter atteinte à la baso
môme de la loi.

Tout au moins pour les garçons, lors
qu'un patriote comme M. le ministre de la
guerre, s'adressant à des patriotes comme
nous, prononce certaines p.; rôles, il est tou
jours sdr d'être en'eud i. ·· 7Vé>- lv rn !)

Sur ce point, ce n'est donc ρ:,, c Ute colla
boration boudeuse à laquelle ila fait allusion
que nous apportons, mets une collaboration
absolument cordiale.

Seulement, s 'il est démontré que l'obliga
tion est seule efficace — et a preuve est
peut-être encore à faire — je ne l'accepte
rai que pour les garçons, l'amen lem mt
que je vous soumets ayant pour but d'exo
nérer lés filles du régime obligatoire de
l 'éducation physique.

M. Gaudin de Villaine Très bien !

M. François-Saint-Maur. Il me paraît
inadmissible qu 'on soumette toutes les
jeunes filles de France à un régime qui, on
somme, a surtout en vue l'éducation mili
taire.

Je sais bien qu'on me dira qu'il ne s'agit
pas seulement d'instruction militaire ,
mais aussi d'éducation physique. S'il s'agit
surtout d'éducation physique, je me de
mande alors comment l'éducation physique
des jeunes filles se trouve être de la com
pétence de la commission de l'armée et
comment M. le ministre de la guerre est
pour ainsi dire seul à soutenir ce projet.
J 'écarte toutes les plaisanteries faciles qu'on
pourrait faire sur les régiments d'ama
zones.

M. Henry Chéron, rapporteur. Le mi
nistre de l'instruction publique est pré
sent et s'associe à nos propositions.

M. François-Saint-Maur. Il me permet
tra de lui dire que du moment qu'il s 'agit
d'une question d'hygiène générale et pu
blique, j'aurais été heureux de voir ici^
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M. le ministre de l'hygiène, puisque depuis
le nouveau ministère, nous avons un mi
nistre de l'hygiène.

M. le rapporteur. N'en demandez pas
trop.

M. François-Saint-Maur. Il me semble
que c'çst son ministère que cette question
intéresse. L'éducation physique des filles
n'intéresse même pas indirectement le mi
nistre de la guerre : nous n'avons même
plus de cantinières et, dans quelques jours,
au 14 juillet, nous ne verrons plus ce qui a

, fait la joie de notre enfance, le défilé des
cantinières au petit cotillon, le baril au
côté ; il n'y a plus que les dactylographes

1 des services militaires. Celles-là appar
tiennent à une arme peu combattante et
ne sont guère dangereuses, je crois, que
pour les secrétaires d'état-major qui les
entourent. (Sourires.) Je passerai donc très
rapidement sur celte question.

Si l'on veut placer la discussion sur le
terrain de lhygiène publique, elle dépasse
évidemment un peu la portée et la compé
tence de la commission de l'armée ; elle
aurait mérité et justifié un développement
plus ample, je dirais même plus de garanties
que nous n 'en avons dans la discussion
rapide à laquelle nous nous livrons. On
nous pousse à examiner vivement ce pro
jet. Pourquoi cela ? Surtout en vue de la
préparation militaire ; et, devant ce motif,
je le répète, je m'incline. Je ne m'occuperai
pas des garçons.

Mon amendement tend à exonérer les

filles d'un projet qui impose une obligation
à toutes les filles de six à dix-sept ans. Cela,
en effet, je ne puis pas l 'accepter. L'éduca
tion physique est perfectible, il est dési
rable de l 'améliorer, nous sommes tous
d'accord là-dessus, je puis vous en donner
l 'assurance. Mais est-ce une raison pour
la rendre obligatoire ? Je ne le pense pas.
Vous admettrez bien avec moi, en effet, que
le problème de l'éducation physique est
bien autrement délicat quand il s'agit d'une
fille que lorsqu'il s'agit d'un garçon, et il
est délicat surtout au moment précis où
votre projet devient inapplicable, dépourvu
de toute santion, et où vous ne pourrez pas
le faire jouer : il est inapplicable précisé
ment à l 'âge auquel je faisais allusion tout
à l 'heure, à l'Age des révolutions physiolo
giques, vers treize ans, au moment même
où votre obligation perd toute possibilité
de sanction, et, au contraire, au moment
où une obligation pourrait être dangereuse.

M. Gaudin de Villaine. C'est évident.

M. François -Saint-Maur. L'âge scolaire
se clôt à treize ans. Quel sera votre régime
 de treize à dix-sept ans ? Voici des enfants
de la campagne : à treize ans, la petite tille
qui a quitté l'école se met au travail chez
elle ou bien on la place chez un voisin. Je
vous demande alors où, quand, comment,
vous pourrez arriver à lui donner cette
éducation physique ? Qui sera responsable
des manquements .' Soront-ce les parents?
lille ne sera pas chez eux. Sera-ce l 'em
ployeur? Cumin eu t. voulez-vous qu'il prenne
cette responsabilité 1 nueile sera alors voire
garantie, votre sanction?

M. Gaudin de Villaine. Il n'y en a pas.
*

M. François-Saint-Maur. Avez -vous
songé à ce délai! qui peut avoir son impor
tance? Quel est l'âge lésal du mariage chez
nous? Quinze ans. Vous pouvez avoir, —
le cas est rare mais nous devons nous met
tre en présence de toutes" les hypothèses
— une fille qui se marie à quinze ans. Sous
quel régime allez-vous la placer de quinze
à dix-sept ans? Allez-vous mettre encore
sous l 'empire de votre loi cette jeune

.mariée, peut-être cette jeune mère? A quel

exercice physique allez-vous la condamner?
(Sourires.)

M. Gaudin de Villaine. A nourrir son

bébé. (Rires approbatifs.)

M. François-Saint -Maur. Il me semble
donc que le texte qu'on nous propose est
inadmissible. D'ailleurs, pour ma part, alors
môme que l 'on ramènerait à treize ans l'âge

.limite, je ne pourrais accepter l'obligation,
et je demande la permission de vous pré
senter très brièvement les motifs de ma

non-acceptation.
Je ne l 'accepte pas parce que ce régime

me parait imbu d'un caporalisme trop étroit
et mal conciliable avec notre tempérament
français. Notre législation ne comporte que
peu d'avis de ce genre : « ist verboten ». Il
ne faut pas toujours afficher : « Il est dé
fendu de. . . » ou « Il est prescrit de. . . ».

Je ne l'accepte pas non plus, parce que
toute l 'éducation physique et les bienfaits
que vous en attendez dépendent du contrôle
médical. S 'il n'y a pas de contrôle médical,
vous aurez quelques vagues séances de gym
nastique qui ne signifieront rien. Pour qu'il y
ait un contrôle médical, il faudra qu'il soit
entre les mains d'un même médecin. Ce sera

alors le médecin de l'administration, celui de
l'école, celui que les parents n'auront pas
choisi et qu'ils ne pourront même pas choi
sir. Je ne voudrais pas donner à mes pa
roles plus d'ampleur qu'elles ne méritent,
mais je trouve que c'est un régime qui est
attentatoire à leur liberté dans une certaine

mesure. Lorsqu'il s'est agi de sociétés de se
cours mutuels ou d'accidents du travail,
vous avez eu le souci très légitime de tou
jours faire appel au médecin du malade, de
l 'accidenté du travail. Et pour une question
aussi délicate que celle de l'éducation phy
sique des jeunes filles, il faudrait que les
parents s'inclinent en quelque sorte devant
le médecin de l'administration.

M. le rapporteur. La loi ne dit rien de
semblable.

M. François-Saint-Maur. Soit, mais alors
que veut dire la loi quand elle parle du
cont rôle médical ? Si vous acceptez que le
contrôle médical soit fait par le médecin
des parents, n'allez-vous pas susciter un
conflit entre le médecin contrôleur de l 'ad

ministration et le médecin des parents?
J'estime, en outre, qu'un régime que je

n'accepterais pas pour mes filles élevées
chez moi, je ne peux pas l 'accepter pour
celles de mon voisin, cet ouvrier, ce pay
san, qui ne peut pas élever ses filles chez
lui, qui est obligé de les mettre à l'école.

M. Gaudin de Villaine. Surtout pour
lui.

M. François-Saint-Maur. Et si je trouve
le régime mauvais pour moi, il y aurait
quelque lâcheté à le trouver bon pour les
autres.

D'ailleurs je ne l 'accepte pas non plus,
parce que je ne sais pas à proprement par
ler— et sur ce point M. le rapporteur pourra
peut-être nous donner des explications —
quel sera ce régime. Je ne vous demande
pas les détails, bien entendu. J 'admets que
ce soit par un règlement d'administration
publique que les choses soient réglées. Mais
tout au moins faut-il que nous en connais
sions les grandes lignes d'une façon géné
rale, afin que nous sachions ce que nous
faisons et que nous ne fassions pas une
confiance trop aveugle en remettant tout au
règlement d'administration publique.

Je vous dis que nous sommes d 'accord
avec vous pour améliorer l 'éducation phy
sique, mais je crois que vous pouvez arriver
au même résultat, à un résultat peut-être
meilleur par la voie facultative plutôt que
par la voie obligatoire.

M. le comte de Tréveneuc. Très bien!

M. François-Saint-Maur. Vous me direz :
Quelles seront les sanctions ? Les sanc
tions d'un régime facultatif, permettez-moi
de vous le dire, seront tout aussi efficaces
que les sanctions d'un régime obligatoire,
peut-être même davautage, parce qu'on s 'y
soumettra de meilleur gré.

Voulez-vous que je vous les indique d'un
mot? Je ne repousse en aucune façon ni
l'action ni le contrôle de l 'État en cotte ma
tière. Que l'État établisse des programmes,
qu'il donne l'impulsion, qu'il exerce un
contrôle sur les résultats. Mais le contrôle,
pour être efficace, ne doit pas venir  do
celui qui a l'action; car si c'est le même
qui agit et qui se contrôle, j 'ose dire que
c'est un contrôle tout arbitraire.

Voulez-vous alors développer dans toutes
les écoles l'éducation physique? Je suis sli-
que c'est votre désir, monsieur le ministre
de l 'instruction publique...

M. Honnorat, ministre rio l'instruction
publique et des beaux-arts. Certainement.

M. François-Saint-Maur. ...et nous le
voulons avec vous. Seulement, comment
pouvons-nous y parvenir par la voie facul
tative? Vous n'avez, tout simplement, mon
sieur le ministre, pour chaque examen, par
exemple, pour le certificat d'études pri
maires, pour le brevet simple ou pour le
brevet supérieur, qu'à inscrire une épreuve
physique, facultative, qui donnera un cer
tain nombre de points suppémentaires pour
la réception à l 'examen. Mais ne faites pas
de cette épreuve une condition obligatoire.
Vous pouvez donner des récompenses aux
enfants qui auront suivi ces cours d'édu
cation physique, des récompenses ausu aux
institutrices qui auront organisé ces cours
et obtenu des résultats. Vous pouvez leur
donner des points pour l'avancement, leur
accorder des jours de congé supplémen
taires.

Voulez-vous me permettre une petite pa
renthèse? Dans une commune, que je con
nais bien, se trouvait — je parle d'autre
fois — un instituteur quelque peu pares
seux, qui organisait difficilement les cour-;
d'adultes, qui ne sont pas obligatoires,
comme vous le savez, mais qui sont très
désirables. Ils n'y ont été effectifs que le
jour où l 'instituteur a su qu'il aurait huit
ou dix jours de congé de plus s'il les orga
nisait. Ce jour-là, il s'est donné la peine de
recruter des élèves et il en a trouvé, alors
qu'il n 'en trouvait pas auparavant.

Il y a donc un stimulant possible, même
par la voie facultative. C'est d'ailleurs un
stimulant particulièrement efficace paréo
qu'il se base sur l'initiative et sur la liberté.
(Très bien! très bien ! à droite.)

Vous avez d'ailleurs, monsieur le mi
nistre, d 'autres moyens en votre pouvoir.
Je ne puis les énumérer tous, mais vous les
connaissez. Apportez-les nous et nous les
examinerons ensemble.

Au surplus, la grande garantie de l'édu
cation physique, voulez-vous me permettre
de vous dire où vous la trouverez aussi?

Vous la trouverez chez les parents, qui ont
bien également un mot à dire sur une ques
tion qui intéresse aussi directement leurs
enfants. Faites une propagande auprès
d'eux, éclairer leur esprit et comptez sur
leur cœur et sur leur amour paternel. Je
vous assure que celui-ci sera plus vigilant
et tout aussi efficace qu'un texte de loi obl-
gatoire.

Je me résume, je m'excuse d'avoir peut-
être abusé des instants du Sénat. I Dénéga
tions.) Je ne puis pas accepter le régime
obligatoire pour les filles de six à dix-sept
ans. Je pourrais accepter un régime facul
tatif mais, laissez-moi vous demander s'il
est nécessaire d'alourdir la discussion d'au-



i i 48 SEMAT — SÉANCE DU 9 JUILLET 1920

jourď'hui cío toute tette question des filles.
Cette discussion est surtout particulière
ment ;riû';iv:.anle à cause de la prépara
tion mitituLe. . .

Un sénateur à droite. Sur laquelle nous
sommes tous d accord.

ľ,T. F .anç-.ie Sénat Maur. ...à laquelle
les Piles ne ermi pas a ..'reiníes.

ru, Usiu-í ie ρ» vjo t 'So loi, vous voulez ас-
copier ia dir;. ..¡i li n de toutes les disposi
tions qui ϋ<)...;οιι.ι·ί.Ι les filles, je retirerai
mon amen. ui. tant. La question des filles
restera toule ел liète devant le Sénat, il n'y
aura pas de préjuge sur la question de
ľobliga.ion ou de la facultó et alors vous
nous rappollere:' un projet que nous discu
terons avec toute l'ampleur qu'il méritera,
quand nous s uurons toutes les répercus
sions médicales, et aussi financières qui
en résulteront, car en réalité — permettez-
moi de le dire — ce projet d'éducation phy
sique de la commission de l'armée qui met
en branle, k défaut du ministère de l hy
giène, le ministère de la guerre, le ministère
de l'instruction publique et, je crois aussi, le
ministère des ¡manees, n'a pas eu la faveur
d 'un avis de la commission des finances,
laquelle est, cependant, et très justement,
fort jalouse de ses droits.

Si donc vous acceptez cette disjonction
pour les jeunes filles, je retirerai mon amen
dement. Si vous voulez au contraire que le
Sénat se prononce aujourd'hui sur cette
question de l'éducation physique obliga
toire des filles, je m ain tiendrai mon amen
dement dont la seule portée est de rendre
la disposition facultative et plus respec
tueuse de la liberté des parents, plus effi
cace aussi que votre système de l'obliga
tion.

Je fais appel ici à tous les pères de fa
mille pour leur demander de ne pas laisser
la ma' α de l'État, cette lourde main admi
nistrative des systèmes obligatoires, s'abat
tre sur la grâce printanière de nos filles.
(Très bien ! ires bun! et applaudissements à
droite et sur piusieui s bancs à gauche.)

M. la rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, j'ai la double
tâche, comme rapporteur de la commission,
de ré poudre en deux mots a notre distingué
et spirituel collègue et de chercher  en
mêmp, temps, comme nous voulons le faire
d 'un bout à l 'autre de la discussion de cette

loi, quel' est le terrain transactionnel sur
lequel l'accord pourrait s'établir entre
nous.

La question se pose de la manière sui
vante. L'article 1" du projet de la commis
sion et du Gouvernement est ainsi conçu :

« L'éducation physique est obligatoire
pour les jeunes Français des deux sexes,
savoir :

« i° Pour les jeunes gens depuis l'âge de
six ans révolus jusqu'à leur incorporation
dans les armées de ferre et de mer;

« 2° Pour les jeunes filies, depuis l'âge de
six ans révolus jusqu'à l'âge de dix-sept
ans révolus. »

L'honorable M. François-Saint-Maur vous
demande de supprimer les mots : « des
deux sexes » et le deuxième paragraphe
applicable aux jeunes filles, ce qui est une
façon de dire qu'il supprimerait l'éducation
physique obligatoire dès jeunes filles.

Messieurs, tout à l'heure M. François-
Saint-Maur, avec beaucoup d'esprit, a mêlé
la question de l'éducation physique et celle
de la préparation militaire. Il a dit : pour
quoi prévoyez-vous l'éducation physique
de la jeune fille, dans une loi ayant surtout
pour but l'éducation des jeunes'gens et la
préparation au service militaire ?

Et il a commencé par ď'.?'arer qu'en ce
qui concernait la préparation au sevice
militaire, il n'y avait plus de difficult,
qu'il répondait à l 'appel du ministre de la
guerre et de la commission, et qu'il accep
tait sur ce point le principe do l 'obliga
tion.

Je m'empresse de prendre acte de ses
paroles et de l'en remercier au nom do la
commission de l 'armée.

Nous sommes d'accord sur ce point.
En ce qui concern' 1 les jeunes filles,

quelle est la situation ?
Je vous rappelle comment le problème

s'est prsé, il y a en réalpé, dam; notre loi,
deux parues très distinctes : l'une emieerue
l'éducation physique nnUonnle, l 'autre, la
préparation au servire militaire. Je lions
même à faire remarquer que le projet du
Gouvernement ne prévoyait que léducation
physique nationale. M. le ministre de la
guerre avait bien un autre projet m réserve
qu'il nous a fait 1 honneur de nous commu
niquer sur la préparation raili: aire. >,ţ;ns
c'est la commission de l'armée, ainsi que ilo
l'avait fait prčccdemraeii!, qui a joint les
deux problèmes : l'éducatiou physique na
tionale et la préparation militaire.

Il y a là deux seoüous très (Pstinetes :
par conséquent pas de confusion possiede
entre les deux ides. Lorsqu'il sagit do
l'éducation physique naíiomüe, tuu* disons
— je ne rev, ens pas sur 1er ar.p.mwn's que
j'ai donnés hier — qu'il est iutpossiiee
d'oublier la jeune filie et ne no prévoir
l'éducation physique que pour un 'ies deux
sexes. Il y a là des raisons de sa ¡té phy
sique, de développement et de suvegarde
de la race.

Il est inutile d'insis 'er sur le; i xceìk-nis
résultats obtenus à cet égard — ::,· Γ la ques
tion n'est pas nouvelle — non seulement
en France mais à l 'étranger. C'est la meil
leure manière de lutter contr j ia tubercu
lose.

Hier, lorsqu'on vint à parler de la relation
entre l 'éducation physique et la mammile,
M. de Lamarzelle est intervenu, avec le ta
lent que nous lui conmutóos, а /ос, Ui iPi,
la raillerie qu'il sait si bien manier à l'oc
casion. M. Delahaye a fait à ce moment mre
de ces interruptions pittoresques dont il a
le secret, pour dire que ce n'était pas la
manière d'encourager la natalité.

M. Dominique Delahaye. C'était plus
bref que cela.

M. le rapporteur. Vous me permettrez de
ne pas reproduire textuellement vos pa
roles. (Sourires.)

Or, qu'avais-je voulu dire? Je songeais
notamment aux travaux très con.ius du doc

teur Wallich, qui s 'est beaucoup occupe de
ces questions. Je l'entends encre lorseu a
la commission extraparlementaire de liti,
il disait que la plupart des accidents de ma
ternité tiennent à ľinsuíhsauce des muscles
chez la femme.

Comune léducation physique a pour ré
sultat de permettre de faire des muscles,
vous en saisissez immédiaieuvmt l heureuse

influence. [Très bien ! très bien!;
Je ne veux pas revenir sur ces arguments

d 'ordre général. Mais il en est un autre,
d'ordre législatif,

Il n'est pas dans la pensée de notre col
lègue de porter atteinte aux lois en vigueur.
Or, quelle situation ces lois font-elles actuel
lement à l' obligation de l 'éducation phy
sique ?

En ce qui concerne l 'ensignement pri
maire, l 'éducation physique est obligatoire
pour les jeunes filles en vertu de l 'article i"
de la loi du 28 mars 1882. Elle l'est dans

l 'enseignement secondaire féminin en vertu
de la loi du 21 décembre i 8'--0. La réglemen
tation édictée pour l 'application de cette loi

la rend obligatoire jusqu'à la quatrième
année de l 'enseignement secondaire.

M. Larère. Alors, ce n'est pas la peine de
faire une nouvelle loi.

M. le rapporteur. Le brevet élémentaire
primaire comprend maintenant des épreu
ves de gymnastique. Le conseil supérieur
vient de se prononcer pour ce système dans
tous les examens. La loi du 2S iiars lš82, le
décret du 18 janvier 1887 ont rendu la gym
nastique obligatoire dans l'enseignement
primaire supérieur.

11 ne peut être ici dans la pensée de per
sonne d .ii» ogor les lois eu vigueur, alors
qu'il e -t précisément question de déve
lopper l'éducation physique.

M. Gaudin de Villaine. Restons-en là.

M. le rapporteur. Nous allons y venir.
N 'ayez pas plus d'impatience que moi si
vous vouiez que je continue mon raisonne
ment.

lin certain nombre de nos collègues ont
été émus à. la pensée dé dicter cette obliga
tion pour les jeunes tilles, en dehors de
l 'enseignement.

Le projet de loi n'est pas aussi terrible
qu 'ils te croient; mais il faut tenir compte
im' me des impressions. Nous somm s ani
més du plus grand esprit de concilia' ion.
Nous voulons aboutir. Il faut qu cette loi
soit votée par tout le monde, se copiée par
tous les Français. Nous pensions que le
principe inscrit dans la loi était juste, mais
nous ne voulions pas compromettre le sort
de noire texte. Nous nous trouvions préci
sément en face de l 'amendement Ue l'hono

rable M. Fernand Merlin — je laisse à son
auteur le soin de le développer avec son
éloquence habituelle.

Cet amm· dément auquel nous nous
rallions dispose que « pour les jeunes
filles dans l enseignement primaire et l 'en
seignement secondaire, l 'educar ion phy
sique sera donnée conformément aux lois
et règlements spéciaux à l 'instruction
publique ». i 'ar conséquent, nous allons
laisser uniquement ce qui existe en ce qui
concerne les jeunes filles; nous n'allons
pas toucher à lobligation de l'éducation
physique ielle q u élie est pratiqu '-¡\

Pour le su. plu..;, ce sera la faculté dont
j 'espère qu'elles useront.

Ce marin même, avant d; venir ici, je
voyais le président de l 'union des sociétés
des gymuastiques de France accompagné
d'un des o. liciers, qui, au ministère, s 'est le
plus préoc -upe de ces sortes de questions.
Il venait d 'un pays ami etaliie.il y avait
assisté à des exercices sportifs exécutés par
des milliers de jeunes filles. Us étaient,
tous les tieux, dans l 'admiration des résul
tats obtenus. Vous ne vouiez pas compro*
mettre un pareil effort. Vous voulez, sim
plement, qu'on n 'aille pas trop loin, qu'on
procède avec ménagement; je pense que
l'amendement de ľiionorable M. Merlin est
de nature à vous donner satisfac 1 ion.

En ce qui concerne les jeunes liiles, nous
nous bornerons donc à appliquer les lois
actuelles pour le principe de l 'obligation:
le surplus sera simplement une faonlt 'c

Il me semble que M. François Saint-Maur
et nos collègues ne pourront pas dire que la
commission n'a pas fait tout ce qui était en
son pouvoir pour tenir compte de leurs
préoccupations. (Très bien!)

M. André Lefèvre, ministre de la guerre.
Le Gouvernement est pleinement d'accord
avec la commission.

M. François-Saint-Maur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Fran-
çois-Saint-Maur.

M. François-Saint-Maur. Je remercie,
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M. le rapporteur des explications très com
plètes qu'il veut bien nous donner. D'après
fui, il n'y aurait rien d'innové en ce qui
concerne les jeunes filles.

Je n'aurai pas l'indiscrétion de lui deman
der si cette nouvelle loi sera plus appli
quée que les anciennes. Si nous recher
chions quels sont les résultats des an
ciennes obligations, vous trouveriez, je
crois, quelque mérite au stimulant faculta
tif dont j'ai parle; mais je n'insiste pas.

Vous voulez bien reconnaître et admettre
que la loi n'innove rien, mais si vous main
tenez le texte de l'article I e, qui s'applique
aux jeunes filles depuis l'âge de six ans
révolus. . .

M. le rapporteur. Pas du tout. L'amende
ment de l'honorable M. Merlin est ainsi

conçu :

«2° Pour les jeunes filles dans l'enseigne
ment primaire et dans l'enseignement se
condaire conformément aux règlements spé-
spéciaux à l'instruction publique. »

M. François-Saint-Maur. Je vous re
mercie, monsieur le rapporteur, et dans ces
conditions, je n'ai qu'à retirer mon amen
dement. J'ai satisfaction sur le principe et
vous me permettrez de répondre à l'appel
que nous adressait hier M. le ministre de la
guerre d'entrer très cordialement dans la
discussion.

Je ferai cependant une réserve. Si vous
maintenez le régime antérieur des obliga
tions, je suis d'accord avec vous; mais si
vous voulez le doubler en quelque sorte
d'un jeu de sanctions qui pourraient être in
tolérables, à ce moment-là vous nous per
mettrez de venir encore discuter et essayer
d'être aussi heureux que nous l'avons été
la première fois.

Je retire mon amendement. (Très bien!
très bien !)

M. le ministre de l 'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre. Messieurs, je veux faire
simplement remarquer au Sénat que la loi
de 1880 comme celle de 1882, ainsi que l'a
fait très justement remarquer l'honorable
rapporteur, rendent la gymnastique obliga
toire dans l'enseignement secondaire et
dans l'enseignement primaire des jeunes
filles. J'ajoute que le conseil supérieur de
l'instruction publique, ému du fait que cette
obligation est tropsouvent éludée ou insuf
fisamment observée, a émis le vœu que, dé
sormais, il y ait une épreuve de gymnas
tique dans tous les examens. (Exclamations
à droite.)

M. Dominique Delahaye. Oh! oh! Vade
retro.

M. le président. Veuillez, monsieur Dé
laye, ne pas interrompre M. le ministre.

M. le ministre. Ce n'est pas là, d'ailleurs,
une innovation, puisque, pour le certificat
d'études primaires, l'épreuve de gymnas
tique est obligatoire.

Il faut bien le dire, messieurs, nous
n'avons pas attaché en France assez d'im
portance au problème de l'éducation phy
sique.

Nous ne pouvons pas oublier que si notre
natalité est en décroissance constante...

M. Larère. Ce n'est pas dû à la raison
que vous allez donner.

M. Dominique Delahaye. Sortez la nata"
lité du débat ! Elle n'a rien à voir là-dedans-

M. Larère. Nos fermières ont douze en

fants et ne font jamais de gymnastique.

M. le ministre. Je dis, messieurs, et je

réponds par là à "interruption de l hono
rable M. Delahaye, que si la natalité en
France est eu décroissance constante, les
courbes de la morbidité et de la mortalité

ne suivent pas la même décroissance. C'est
cette situation si alarm, inte qui nous com
mande de ne négliger aucun des moyens
qui s'offrent à nous de fortifier la race.

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas par
la gymnastique que l'on arrivera à ce ré
sultat; c'est une question de morale.

M. le ministre. Messieurs, quelle sera
dans vingt ans la population scolaire? Jô
parle de la population qui est assujettie à
l'obligation de la loi de 1882, celle qui est
composée des enfants âgés de six à treize
ans.

Quand les jeunes générations qui occu
pent actuellement nos écoles auront été
remplacées par les générations nées depuis
1014, nos effectifs scolaires seront diminués
de 40 p. 100.

M. de Lamarzelle. Mais nous savons
cela.

M. le ministre. Si vous le savez, vous
serez d'accord avec moi pour proclamer
que rien n'est plus préoccupant...

M. de Lamarzelle. Ah oui !

M. le ministre. ...et ne nous oblige
d 'avantage à développer l'éducation phy
sique. . .

M. Gaudin de Villaine. Et morale sur
tout.

M. de Lamarzelle. Vous feriez bien de

poursuivre les journaux et la propagande
que vous connaissez.

M. le président. Monsieur de Lamarzelle,
vous qui occupez si brillamment la tribune,
n'interrompez pas, je vous prie.

M. la ministre. La meilleure manière de

combattre les maladies, c'est de les préve
nir, et la meilleure manière do les prévenir,
c'est de généraliser l'éducation physique.

De quoi s'agit-il, en effet? D'iiabituer peu
à peu les jeunes filles, comme les jeunes
gens, à développer leurs poumons, à mieux
respirer. (ExcĹamalwiis ironiques à droite.)

Mais oui. La gymnastique...

M. François-Saint-Maur. Marcher sur la
pointe des pieds 1

M. le ministre. Je ne comprends pas,
messieurs, que, sur un sujet pareil, il puisse
y avoir des divergences de vues. (Marques
d'approbation à gauche. — Interruptions à
droite.)

M. Hervey. Je demande la parole.

M. îo ministre. Messieurs, je le répète,
je ne puis pas comprendre que, sur un pa
reil sujet, il n'y ait pas ici unanimité.

M. François-Saint-Maur. U y a unanimité
sur le fond.

M. le ministre. Messieurs, il y a actuelle
ment, dans les lois et règlements, des obli
gations et des sanctions. Le texte qui vous
est proposé tend à maintenir ces disposi
tions et à permettre à l'administration de
prendre toutes mesures utiles pour que les
exercices physiques soient do plus en plus
profitables au développement de la santé
des jeunes générations. Je vous en prie,
messieurs, soyons d'accord. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Hervey.

M. Hervey. Messieurs, je ne voudrais
ajouter aux explications que vous venez
d'entendre que doux mots pour m'étonner
que l'on oppose presque constamment — et
qu'on fasse sur ce point une confusion que
je ne peux pas comprendre — les questions

de morale qui, à mon avis, comme à l'avis
des inlerruptecrs de tout à l'heure, sont en
première ligne, pour le r. :-4-<m;e:it de la
natalité de la France et l'éducation phy
sique. Ce sont là deux choses qui, selon
moi, sont tellement sépaves, qu'il me pa
rait profondément regrettable de les mó-
la 1, ger.

Je voudrais rappeler à mes collègues que
deux puissances sont entrées <JHÏs la guerre
avec des armées qui n'existaient à pou près
pas. L'Angleterre, au commencement des
hostilités, ne possédait que quelques cen
taines de mille hommes et n'a pu en en
voyer guère plus que 100, ťO,) à notre se
cours immédi it. L'Amérique, elle, n'avait,
pour ainsi dire, aucune armée. <i ces «eux
nations ont pu entrer dans ta gu '-'To et
mettre en ligne, au bout de peu de temps,
trop de temps, sans doute, pour nous,
he. as! mais enfin, au bout Je peu de temps,
en réalité', tant dt! solda's que nous ал «us
admirés, à quoi le doivent -elles? A ce que,
dans ces pays, l'éducation physique ćiait
en avance de vingt ans sur cède qu'on pra
tique on France. Un lerruplior.s a droite.)

M. le comte de Trévor.euc. il fallait

beaucoup plus de temps peur former un
soldat anglais qu'un soldat français.

M. Hervey. Messieurs, vous pensez bien
que jo ne veux pas uimim^-r en quoi que
ce soit la valeur et l'hérof ;nie des gi id -ils

fnnçiùs ; mais cependant il faut avouer
quo, quand on voyait passer, comme nous
l'avons vu, mes chers camar.uk.-, . . .

M. le comte de Tréveneuc. Ce n'est pas
notre avis.

M. Hervey. ...un bataillon anglais ou
américain à côté...

M. Larère. Il y avait trois ans que les
nôtres se battaient.

M. de Lamarzelle. J'aimais mieux les
nôtres.

M. Larère. Même en les voyant défiler.

M. Hervey. Moi aussi. Je ne serais pa?
Français si je ne les aimais pas mieux.
Mais, à voir les hommes physiques, les
corps humains, si vous voulez, il fallait
bien accorder une supériorité du côté des
Anglo-Saxons.

M. Gaudin de Villaine. Les nôtres ont
lutté pendant cinq ans.

M. Hervey. C'est entendu. Ce que je dis
ne diminue en rien la valeur de nos troupes.
Je vous parie maintenant de la question
musculature, des quali lés athlétiques que
ces hommes possédaient. Un ne peut nier
qu'ils étaient mieux doués que les nôt ces.

Je sais bien qu'il est facile de répondre
qu'ils ne prenaient que la crème, alors que
nous prenions tout chez nous; mais nous
devons nous efforcer de n'avoir plu;: que
des corps humains, je ne veux pas dire
matériel humain, qui soient susceptibles de
faire la guerre. Nous devons nous préoccu-
de ne plus appeler, comme nous l'avons
fait. . .

M. Larère. Les Français étaient les pre
miers soldats du monde, même au point de
vue physique.

M. Hervey. N'avez-vous pas vu, comme
nous les avons tous vus, des hommes que
l 'on pleurait de voir aller au feu?

M. Gaudin de Villaine. A la guerre, ce
sont les maigres et les nerveux qui sont les
plus solides.

M. Hervey. Je suis tout à fait d'accord
avec vous pour dire que c'est l'âme qui fait
le soldat; mais je vous demande de recon
naître aussi que ce sont les muscles et la
poitrine qui font la résistance du soldat.
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M. de Lamarzelle. Nos hommes ont autant
'de résistance que les soldats anglais et
américains. C'est un fait.

M. Hervey. Conservons, si vous le vou
lez bien, nos opinions respectives, mais,
pour ma part, je serais extrêmement heu
reux que nos jeunes Français pussent de
venir, à dix-huit et vingt ans, sinon tous,
du moins le plus grand nombre possible,
des hommes énergiques et forts. Si nous
pouvons obtenir un résultat de ce côté, je
crois que nous ne devons pas le négliger.

Ce n'est pas dans un autre but que cette
loi est  faite ; par conséquent, il ne faut pas
croire le moins du monde que nous vou
lions suppléer par l'éducation physique, à
toutes les qualités morales, que nous vou
lons, au contraire, conserver ou donner au
soldat français. Ce sont deux choses entre
lesquelles il n'y a, pour moi, aucun rap
port. Nous voulons simplement, par cette
loi, leur permettre d'être en état, vers dix-
huit ans ou dix-neuf ans, de supporter les
iaîigues de la guerre. (Applaudissements à
gauche.)

M. Gaudin de Villaine. Cela n'a rien à
voir avec l'éducation des filles, dont il est
question.

M. le rapporteur. Nous nous sommesmis
d'accord sur les filles ; ne troublons pas cet
accord. (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. de Las
Cases.

M. de Las Cases. Le Sénat me permet
tra-t-il d'apporter ici quelques observations
très simples et nullement combatives? A
l'âge où je suis arrivé, on n'aplus tout à fait
cet esprit de combativité qui n'existait pas
autrefois au même degré dans le Sénat an
èien, et qui, en reprenant aujourd'hui, nous
montre que nous nous sommes rajeunis
avec les dernières élections. (Très bien! et
applaudissementsJ

L'article 1"' est très net. Il déclare que
tout Français de l'un et de l'autre sexe est
tenu à l'éducation physique depuis l'âge de
six ans jusqu'à l'âge de dix-sept ans, pour
les filles, et jusqu'à leur service militaire,
pour les garçons.

Il y a une distinction à faire entre l'obli
gation scolaire et l'obligation postscolaire.
Ce qui peut, dans une certaine mesure, nous
émouvoir, c'est l'obligation en matière d'é
ducation physique postscolaire. Pour l'édu-
'cation scolaire, nous sommes, j'imagine,
tous d'accord sur le principe, M. Chéron, qui
est un apôtre, qui défend de si bonnes
causes avec tant d'ardeur et de juvénilité...

M. le rapporteur. Vous êtes bien ai
mable !

M. de Las Cases. . . .est de cet avis sur

ce point : nous voulons tous l'améliora
tion de la race, et celle-ci sera la consé
quence d'une meilleure éducation phy
sique.

 En ce qui regarde l'ago scolaire, voici très
nettement mon opinion : elle est celle de
M. le ministre de l'instruction publique. On
a peut-être trop oublié, en France, l'utilité
de la formation physique des jeunes gens
et des jeunes tilles.

M. le rapporteur. Très bien!

M. de Las Cases. On l'a oublié dans les

écoles primaires comme dans l'enseigne
ment secondaire. On ne s'est pas assez
rendu compte que, plus on demandait à un
jeune cerveau de travail personnel, plus il
était nécessaire d'empêcher sa congestion
par une éducation et par des exercices phy
siques. (Nouvelle approbation.)
• Tout le monde ne l'a pas oublié. Il y avait
des professeurs et des éducateurs qui

avaient poussé très loin le souci du déve-
veloppement physique.

Voulez-vous me permettre un souvenir?
J'aime mieux ne pas vous dire à combien
de temps il remonte. (Sourires.) Mais, vers
1861 ou 1865, j'ai été l'élève des frères des
écoles chrétiennes de Passy...

M. le rapporteur. Ils ont fait un très bril
lant élève.

M. de Las Cases. Non, je n'étais pas un
brillant élève ; mais, cela ne vous étonnera
pas en voyant la sveltesse de ma taille (Sou
rires), j'étais assez remarquable au point
de vue physique, à cette époque, comme
vous, mon cher rapporteur. (Pares approba
tifs.)

Je me rappelle que, chez les frères, le
développement physique était parfaitement
en honneur. On ne faisait pas les mêmes
exercices pour tous les âges; on changeait,
on variait, on savait qu'en matière d'édu
cation physique il faut tenir compte des
situations et des âges différents. On ne
pensait pas comme certains majors de régi
ment, dont on prétend qu'ils n'ont qu'un
remède et qu'un diagnostic et que, quand
ils ont de l'ipécacuanha, ils ont tout ce
qu'il faut pour soigner les malades. (Hila
rité.)

Quand nous étions tout petits, on nous
faisait faire des exercices de bras et de

jambes ; un peu plus tard, on nous faisait
faire du trapèze, des anneaux, la planche
mouvante et savonnée, on nous faisait
monter à la corde et même au mat.

Je me rappelle que, pour exercer notre
émulation, lorsque nous avions acquis
une certaine expérience, nous avions le
droit de figurer dans une réunion solen
nelle oi tous les parents venaient admirer
l'agilité de leurs enfants, les larmes aux
yeux, et oii j'ai vu M. le ministre de l'ins
truction publique d'alors, M. Viel or Duruy,
rendre aux frères des écoles chrétiennes,
pour l'éducation physique et, d'ailleurs,
pour toute l'éducation en général, l'hom
mage qu'ils méritaient. (Très bien! très
bien ! à droite.)

J'ai depuis, oh! pas beaucoup, mais quel
quefois, dans les examens et les composi
tions, obtenu de ces couronnes en carton
que nos mamans en pleurant mettaient sur
nos c íe veux. Je ne me souviens plus de
celles-là ; mais je me souviens qu'au con
cours de gymnastique de 1803, j'avais été
considéré comme un très bon élève et que
j'avais l'ait, devant M. Victor Duruy, ainsi
que devant ma mère très émue, des tours
sur le trapèze. (Très bim ! très bien !)

Cette éducation physique a été mise par
faitement en honneur par les frères des
écoles chrétiennes, et, le jour où nous les
rappellerons, 'mfm cher monsieur Chéron,
vous et moi, soyez persuadé que nous trou-
verons-là des maîtres tout indiqués pour
donner aux jeunes générations l'éducation
physique qui leur sera nécessaire. (Très
bien ! à droite.)

Mais, s'il faut porter à un degré plus
accentué l'éducation physique dans les
collèges, pour les jeunes tilles et pour les
jeunes gens, est-il bien nécessaire d'en faire
une obligation aux jeunes tilles à partir de
l'âge de treize ans jusqu'à dix-sept ans.
Non. Nous sommes d'accord sur ce point
puisque vous y avez renoncé.

M. le ministre de l'instruction publique.
Parfaitement.

M. de Las Cases. Pour les jeunes gens,
c'est à l'école secondaire qu'il faudra leur
donner cette éducation physique et obtenir
d'eux qu'ils s'habituent à une tenue qui, on
le disait tout à l'heure, sera de nature à
développer leur thorax et surtout leurs
poumons.

Comment ferez-Yous cette éducation?

C est ce que je demande à M. le rapporteur.
Votre projet ne donne que des idées géné

rales; j'aimerais bien qu 'on entrât un peu
dans le détail et qu'on nous dît quels
seront, après la période scolaire, les exer
cices exigés de nos jeunes gens. Je laisse,
bien entendu, les jeunes filles, puisqu'il est
convenu que nous ne nous en occupons
pas, que vous pensez désormais qu'il leur
suffira d'avoir cotillon simple et souliers
plats, comme Perrette, et que vous trouvez
inutile de leur imposer le costume d'Isadora
Duncan. (Sourires.)

Comment ferez-vous cette éducation phy
sique, à l'école secondaire ? Faites-la en
tière ; mais, après, combien de temps exer
cerez-vous les jeunes gens, comment et où
les exercerez-vous, comment aurez-vous
les écoles qui leur permettront, après l'âge
de treize ans,de suivre de nouveaux cours?
Sera-ce alors l 'obligation très dure ou au
contraire la faculté la plus large? Vous
adresserez-vous surtout, ce à quoi je vous
convie, aux associations qui prendront ces
jeunes gens, pour les grouper, et obtien
dront ainsi d'eux infiniment plus qu'on ne
le ferait par l'obligation. (Très bien! à droite.)

Mazarin a dit : « Us chantent, dune ils
payeront. » Il indiquait par là une des qua
lités ou un des défauts de notre race.

J'aime tant notre race que je n'y vois ja
mais que des qualités, dont l'une est cette
horreur de l'obligation, ce dégoût de faire
ce qui est commandé, et cette volonté, cette
énergie de faire ce qui paraît bon et utile
sous la seule impulsion de ce qu'on consi
dère comme une faculté. (Très bien! !res
bien! sur divers bancs.)

Pour moi, c'est en vous adressant aux
associations, en les aidant, que vous déve
lopperez l'éducation physique.

Ne croyez pas d'ailleurs que le manque de
formation physique soit la seule cause de
la dégénérescence d'une race. Quand nous
voyons passer dans la rue ces jeunes garçons
de quatorze ou quinze ans dont les yeux sont
creux, la figure hâve et la pâleur caracté
ristique, qui n'ont pas la taille qu'ils de
vraient avoir à cet âge, nous avons un ser
rement de cœur, car nous pensons que celle
maladie qui les mine est bien souvent due
à la faute des parents, à l'alcoolisme, au
vice, à la débauche. (Très bien ! très bien!)

Voilà aussi contre quoi il faut lutter. Ou
avait raison de le dire tout à l'heure, le côté
moral joue un grand rôle dansia santé d'un
peuple. Quand vous aurez remédié à la
crise des logements, transformé les mœurs
des pères de famille qui boivent trop
d'alcool et ne donnent pas assez de pain ni
de viande à leurs enfants, vous aurez fait
beaucoup. De même, le jour où l'un aura
compris ce qu'il peut y avoir de salutaire
pour la santé et l'éducation dans ces co
lonies de vacances qui envoient jeunes filles
ou jeunes garçons à la campagne ou à la
montagne, ce qui leur apprendra en même
temps à jouir du grand air et peut-être aussi,
pour les filles, à mettre en pratique les
principes des écoles ménagères, vous aurez
fait beaucoup. Aidez ces œuvres! N'y voyez
pas des concurrentes ennemies, mais seule
ment des gens qui aiment la France et \eu-
lent se dévouer à la patrie, en travaillant
pour le bien-être et le bonheur des enfants.
(Applaudissements.)

Messieurs, la loi en discussion est si
excellente que j'éprouve presque la
crainte que son auteur ait voulu trop bien
faire, et je me demande si le mieux ne se
rait pas l'ennemi du bien.

Je songe ici à une question dont on n'a
pas parlé, à ce que va être le coût de cette
loi? Il ne faudrait pas, à cet égard, faire des
dépenses excessives. On prévoit un conseil
supérieur de l'éducation physique, huit pro
fesseurs de l'éducation physique, toute une
série de fonctionnaires de l 'éducation phy-
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fique, en attendant, bien entendu, un mi-
niitère de l'éducation physique. Je me de
mande s il n'y a pas là un excès de dé
penses de nature à nuire à la loi et s'il ne
conviendrait pas d'arriver à des budgets
aussi minimes que possible.

On peut donner, en effet, une éducation
physique très suffisante aux enfants sans
dépenser de fortes sommes. Il n'y a pas
que la gymnastique d'agrès qui forme, il y
a aussi la gymnastique suédoise.

Je vous parlais — vous me l'avez par
donné n'est-ce pas — de mes succès d'au
trefois. Mais cela me rappelle une autre
histoire.

A la fin de l'empire, il y avait un gymnaste,
Léotard, qui, dans les cirques, avait autant de
succès que M|; " Schneider aux Variétés. (Sou
rires.) On le suivait partout, il faisait le suc
cès des directeurs chez lesquels il se livrait
à la voltige. Un jour, chez un grandmédecin,
arrive un homme svelte, grand, maigre, les
yeux fatigués, la figure have, ayant ce
qu'on appelle aujourd'hui tous les signes
de la neurasthénie, souffrant de l'estomac
et demandant une consultation. Le grand
médecin l'étudie, lui fait passer un conseil
de revision et lui dit : « Monsieur, je ne
connais qu'un remède pour vous, un seul.
Si vous voulez suivre mon conseil, je vous
guérirai. Ce qu'il vous faut, et il n'y a que
cela qui puisse vous sauver, c'est de faire
de la gymnastique. » Et Léotard de lui
dire : « S'il n'y a que cela qui puisse me
sauver, je suis un homme perdu, car je suis
Léotard et je fais de la voltige tous les
soirs. » (Sourires.)

La gymnastique d'agrès n'est donc pas le
salut. Ce que je crois infiniment plus utile,
c'est plutôt la gymnastique suédoise, les
mouvements rationnels.

M. le rapporteur. C'est cela que nous
faisons.

M. de Las Cases. J'étais tenté de vous

apporter le petit livre que j'ai acheté pour
ni initier à la gymnastique suédoise, et je
vous aurais avoué que je n'ai pas bien
souvent le courage de le suivre, en quoi
je sais avoir tort. Je vous aurais démontré
comment sans dépenses, sans recourir à
l'acquisition de stades, sans établir d'énor
mes hangars sous lesquels on fera de l'acro
batie et sans avoir quantité d'engins, rien
qu'avec des mouvements appropriés et
choisis, un professeur un peu intelligent
peut donner à ses élèves d'excellentes le
çons et rectifier ce qu'ils ont de mauvais
dans leur constitution.

La voilà, la gymnastique de l'avenir. Si
vous voulez, au contraire, engager  de
grosses dépenses, vous arriverez à un dé
couragement et à un désenchantement
chez nos campagnards qui ne sont pas prêts
à voir inscrire au budget des millions et
des millions pour faire de l'éducation phy
sique, alors qu'ils voient leurs enfants ga
gner une santé souvent excellente dans les
travaux des champs. Si vous ne leur
demandez rien, ou presque rien, ils s'habi
tueront. Si vous leur demandez beaucoup,
ils vous répondront qu'ils veulent bien
faire tous les sacrifices utiles ; ils vous
diront : « Vous avez voté 8 milliards d'im

pôts nouveaux; nous sentons que cela était
nécessaire, que la France devait montrer
un courage fiscal aussi grand que son
courage militaire pour - que notre crédit
revint à travers le. monde »; ils reconnaî
tront que, si le change a baissé, c'est au
courage du Parlement, qui veut liquider
la situation et boucler son budget, que
nous le devons pour une très grande
part. (Très bien! très bien !) Mais ils ajou
teront : « Si, pour des exercices trop coû
teux, pour des trapèzes, pour des engins de
gymnastique. . .

M. Dominique Delahaye. Des balan
çoires !

M. de Las-Cases. ...nous sommes obli
gés de faire de nouvelles dépenses, ce sera
du gaspillage, parce que ce sera inutile. »

Voilà donc ce que je vous demande :
faites de l'éducation physique pratique
mais tâchez d'être aussi économes que vous
le pouvez.

Quant à la préparation militaire qui sui
vra, M. le ministre nous disait que grâce à
elle nous pourrons diminuer la durée du
service.. .

M. le ministre de la guerre. La voilà la
compensation de la dépense.

M. de Las Cases. Dieu vous entende. La

diminution du service militaire s'impose
dans un pays qui a besoin de tous ses
bras. Toutefois ne nous laissons pas aller
à un mirage qui pourrait conduire à de dé
plorables désillusions. Ne soyons pas un
peu trop convaincus que nous pourrons
diminuer le service militaire uniquement
par la gymnastique. D'autres éléments sont
aussi nécessaires ; entr'autres des alliances
utiles et puissantes et, en môme temps un
désarmement réel de l 'Allemagne. Voilà la
solution. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le ministre da la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Messieurs,
je vous demande la permission de présenter
quelques très courtes observations pour
affirmer le plein accord du Gouvernement
avec la commission en ce qui concerne
l'obligation et en ce qui concerne la con
cession qui est faite en ce moment-ci pour
l'éducation physique des filles.

Je considère, en effet, moi aussi, en toute
franchise, qu'il suffit que les jeunes filles
fassent pendant l'âge scolaire des exercices
physiques. Je supppse que cela leur en
donnera le goût et j espère qu'elles conti
nueront après. Contrairement à ce que pen
sent un certain nombre de membres de

cette Assemblée, j'estime qu'il est tout à
fait indispensable que les jeunes filles fas
sent des exercices physiques, non que cela
doive augmenter d'une façon directe et im
médiate la natalité, mais parce que cela
améliorera leur santé. (Protestations à droite.)

Mais oui, messieurs, cette gymnastique
les rendra plus vigoureuses et plus saines,
elle prolongera leur existence et leur per
mettra de lutter contre les diverses mala

dies contagieuses : par voie de conséquence,
il en résultera une augmentation peut-être
indirecte mais certaine de* la natalité.

Quand on n'a pas une natalité très grande,
il faut conserver les enfants que l'on a; il
faut les élever le mieux possible, les main
tenir le plus vigoureux possible. C'est un
moyen que nous avons à notre disposition,
usons-en. (Très bien!)

J'ajoute que la question ne peut pas être
sérieusement débattue de savoir si la gym
nastique sera profitable aux jeunes filles
bien portantes, alors qu'il n'est point dou
teux que, dans beaucoup de maladies et
d'alî'ec lions du jeune âge, la gymnastique
bien faite et raisonnée est, pour les enfants,
garçons ou filles, un des meilleurs moyens
de salut. C'est une loi physiologique géné
rale, contre laquelle personne ne s'inscrira,
que ce qui profite aux malades et les guérit
est également bon pour les bien-portants.
(Nouvelle approbation.)

Ceci dit, nous allons examiner la sup
pression d'un certain nombre de sanc
tions.

On a, hier, protesté contre les visites mé
dicales en leur prêtant une portée que, j'en

suis convaincu, la commission n'avait ja
mais eue en vue et qui n'était jamais
entrée dans les intentions du Gouverne
ment.

M. de Larmarzelle. Non, mais elle étal-]
dans les articles.

M. le ministre. Vous avez demandé qu'on
y renonce. Nous vous avons conviés à user
de votre droit d'amendement; vous le
faites. C'est en pleine collaboration que nous
allons travailler.

M. le rapporteur. Trente amendements
ont été déposés, on a donc bien usé da
ce droit.

M. le ministre. Un point sur lequel nous
sommes bien d'accord, c'est la nécessité des
sanctions.

Vous avez été hier pleinement d'accord
avec moi pour reeonnai: re qu'en ce qui
concerne les hommes ces sanctions de
vaient tout naturellement et très légiti
mement se produire sous la forme d'un
avancement d'incorporation au ' service mi
litaire. La raison est que l'éducation que
vous donnez aux jeunes hommes e Λ phy
sique en même temps que militaire . tout
naturellement, il convenait d'instituer la
sanction là où l'on donnera l'é lucation,
dans la branche même où ou la développera.

Pour les filles, vous voulez limiter l'ins
truction à l'âge scolaire 'l D'accord. Mais
vous sentez bien que cela vous conduit à
chercher la sanci ion dans le domaine
même de la scolarité. En cela d'ailleurs on
n'innovera en aucune façon :

M. le ministre de l'instruction publique
vous a dit tout à l'heure qu'il y avait, dans
les examens élémentaires primaires des
épreuves de gymnastique. On laissera à ces
examens un coetlicient, peut-être même
l'augmentera-t-on un peu. Je crois qu'en
effet il vaut bien mieux chercher de ce côté

la sanction que de tracasser les familles en
ouvrant la porte de la maison à un méde
cin quelconque. (Très bkn! à droite.) Cher
chons donc la sanction dans l'examen, en
donnant un coefficient plus élevé aux exer
cices physiques dans les différents diplômes
avec, toutefois, une réservé d'ordre médi
cal : il est bien clair que l'enfant incapable
de par sa constitution, de par sa misère
physique, de fournir ces exercices-là sera
dispensé de l'épreuve. (Très bien ! très
bien !)

Ainsi, nous n'innovons en rien en ce qui
concerne la loi, nous aggraverons peut-être
un peu en ce qui concerne les sanctions,
mais je suis pleinement d'accord avec vous
que la sanction sera d'ordre militaire quand
il s'agit des garçons, d'ordre scolaire quand
il s'agit des filles, puisque nous limitons à
l'âge scolaire l'éducation physique des filles.

L'honorable M. de Las Cases a dit tout à

l'heure qu'il faudrait faire un programme
assez souple pour l'enseignement de la
gymnastique. C'est bien notre pensée, et le
règlement pour l'éducation physique, en
préparation en ce moment au ministère de
la guerre, prévoit trois stades très définis :
il prévoit, d'abord, une certaine éducation
physique de six ans à treize ans, c'est-à-
dire pour l'âge scolaire primaire ; il prévoit
d'autres exercices de treize ans à seize ans,
c'est-à-dire pour ce qui correspond sensi
blement à la période de l'enseignement se
condaire ; il prévoit, enfin, d'autres exer
cices de seize ans à. vingt ans, c'est-à-dire
pour la période de préparation militaire.
Voilà pour ce qui concerne les garçons, les
seuls qui restent maintenant en discussion,
étant entendu que pour les jeunes filles
nous nous en tenons à l'âge scolaire.

M. Gaudin de Villaine. Très bien!

M. le ministre. Quant aux méthodes
de gymnastique, que l'honorable M. de Las
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Cases se rassure. Nous n'avons aucu
nement l'intention d'apprendre à tous les
enfants à faire  de la voltige, à les faire
sauter dc trapèze en trapèze. Une certaine
élite, dont c'est le goût, réussira à le faire.

M. le rapporteur. M. de Las Cases l'a
fait.

M. le ministre. Cela se voit à la largeur
de ses épaules !

M. le rapporteur. C'est le meilleur ar
gument en faveur de l'éducation physique !

M. Touron. Mais on voit aussi que M. de
Las Cases n'a pas continué 1 (Sourires.)

M. de Las Cases. Ayez pitié de moi, Sei
gneur !

M. le ministre. Il ne gravit plus que les
sommets de l'éloquence.

Pour une certaine élite,  dis-je des exer
cices compliqués, violents, sont possibles.
Je ne fais aucune difficulté pour admettre
qu'il ne faudra pas que tout le monde s'y
livre, au m'oins en ce qui concerne les gar
çons, et, probablement, en ce qui concerne
les filles.

Mais, en ce qui concerne les garçons, qui
тпe regardent plus particulièrement, je ne
désire pas qu'on laisse tout le monde se
livrer aux exercices compliqués et violents,
parce que tout le monde n'est pas en état
de faire un athlète complet ni de devenir
un acrobate. (Très bien!)

Le gymnaste émérite, dont parlait tout à
l'heure l'honorable M. de Las Cases, avait
probablement souffert d'avoir- trop déve
loppé certains de ses muscles au détriment
de certains de ses organes et d'avoir sou
mis son cœur, son système nerveux, ou ses
poumons, à un régime auquel il n'a pu
résister. Il faudra que nous fassions atten
tion.

La gymnastique suédoise ne nous expose
pas aux mêmes inconvénients, la méthode
du lieutenant Hébert, quand elle est maniée
avec discrétion, ne présente pas les mêmes
dangers. Nous entendons recourir à des
mesures de ce genre, et les dépenses seront
infiniment moins élevées que ne le suppose
l'honorable M. de Las Cases. Je le prie de
bien vouloir considérer l'économie que nous
réaliserons ainsi.

Ce n'est certes pas moi qui annoncerai
que, si nous votons demain la loi sur l'édu
cation physique, la durée du service mili
taire sera immédiatement réduite. J'ai pris
soin hier de faire remarquer qu'il nous
faudrait plusieurs années de cette pratique
pour que nous recueillions, à l'entrée à la
caserne, le bénéfice de l'éducation physique
donnée aux générations qui se succèdent.

 En outre, j'ai déclaré publiquement, à
"différentes reprises, que, dans l'état actuel
de l'Europe, il n'est possible, pour le mo
ment, d'abandonner sans imprudence cer
taines garanties.

M. le rapporteur. Nous sommes déjà en
retard de six mois.

M. le ministre. Admettons que vous
gagniez quelques mois par l'éducation
physique sur le service militaire : vous
sentez immédiatement l'économie considé
rable réalisée, elle est double. D'abord, elle
se traduira dans votre budget de la guerre,
puisque vous entretiendrez un moins grand
nombre d'hommes sous les drapeaux, ce
sera l'économie visible. D'autre part, il y
aura un gain invisible par ce fait que vous
aurez laissé davantage à l 'usine, à l'atelier,
aux champs, un certain nombre de jeunes
gens.

Croyez-moi, l'opération se soldera par un
bénéfice. Elle peut être conduite sans dé
penses excessives et j'affirme que les dépen
ses que nous ferons, dans ce but seront

parmi les plus profitables que nous puis
sions faire. (res bien !)

Par conséquent, tenons-nous en à un
grand principe commun : à l'obligation de
l'éducation physique ; traitons à part les
garçons et les filles, disons que, pour les
filles, nous nous arrêterons à l'âge scolaire,
primaire ou secondaire, suivant la nature
des études qu'elles feront,. . .

M. le rapporteur. Très bien !

M. le ministre. ...et que nous aurons
surtout comme sanction un coefficient aux

examens qu'elles auront à passer Д la fin
de leurs éludes. Pour les hommes, tenons-
nous en à la sanction militaire que j'indi
quais tout à l'heure.

Que si, au cours de la discussion, quel
ques-uns d'entre vous jugeaient nécessaire
d'en indiquer quelque autre, nous discute
rons. Mais je suis grand partisan de ces
sanctions finales automatiques, il faut at
teindre le résultat : de même que toutesies
méthodes d'enseignement ont fini par s'o
rienter, sous la direction du ministère de
l'instruction publique, qu'elles soient prati
quées par l'enseignement public ou par
l'enseignement privé, vers une même lin,
puisque la consécration leur est donnée par
un même diplôme, de même toutes les
méthodes d'éducation physique finiront
par s'orienter peu à peu vers une même
fin. Je pense, messieurs, que dans cette
voie, nous aboutirons à faire, connue nous
le désirons tous, que cette loi soit votée
par l'unanimité du Sénat (Très bien! très
bien! et vifs applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. de Lamarzelle. Il n 'y aurait. plus que
des sanctions militaires pour les garçons?

M. le ministre. Nous verrons cela quand
nous discuterons l'article.

M. le président. L'amendement de M. Fran-
çois-Saint-Maur étant retiré, je donne lec
ture de l'amendement de M. Brager de La
Ville-Moysan, qui propose de rédiger comme
suit l'article 1"' :

« L'éducation physique est obligatoire
pour les jeunes gens depuis l'âge de dix
ans révolus jusqu'à leur incorporation dans
les armées de terre et de mer. Elie est fa

cultative pour les jeunes filles. »

La parole est à M. Brager de La Ville-
Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, l'amendement que j'avais déposé
sur le bureau du Sénat avait deux buts : le

premier était identique à celui de l'amen
dement défendu avec éloquence par notre
distingué collègue M. François-Saint-Maur;
il s'agissait de demander que l 'obligation
fût supprimée pour les jeunes filles. L'ac
cord vient de se faire sur ce peint. Reste
donc la seconde partie de l'amendement :
faire commencer l'obligation des exercices
physiques pour les garçons à dix ans. A
mon sens, les exercices physiques à six
ans ne constituent qu'une mauvaise plai
santerie, à moins que l'on n 'appelle exer
cices physiques quelques danses tour
nées en rond ou quelques essais timides
pour sauter à la corde. Le véritable exer
cice physique ne peut guère commen
cer que vers dix, onze ou douze ans. D'ail
leurs, dans les sociétés qui s'occupent de
développer la gymnastique chez les gar
çons, on ne les admet que vers cet âge ;
c'est à ce moment seulement qu'ils sont en
possession suffisante de leurs muscles et
de leur personnalité pour pouvoir se livrer
d'une façon utile à des exercices physiques.

M. le ministre de la guerre . Pour les so
ciétés de gymnastique !

M. Brager de La Ville-Moysan. Je sais

bien — M. le ministre de l'instruction
publique vient de le faire remarquer —
que, l'âge de six ans étant indiqué dans
la loi scolaire comme celui où doivent
commencer les exercices physiques, on ne
peut pas revenir sur «ne loi existante, ni
é'ablir une disposition nouvelle à cet égard
dans la loi que nous sommes en train de
voter. Pans ces conditions, je retire mon
amendement, mais je persiste à croire que
l'éducation physique donnée de six a dix
ans sera absolument inopérante.

M. le rapporteur. Par conséquent, nous
voilà tous d'accord.

M. le président. L'amendement de M. Bra
ger de La Ville-Moysan étant retiré, le
Sénat n'est plus saisi que d'un amendement
de M. Fernand Merlin, accepté par la com
mission.

Je donne lecture de cet amendement:

« Modifier ainsi le 2° :

« Pour les jeunes filles, dans l'enseigne
ment primaire et dans l'enseignement
secondaire, conformément aux lois et règle
ments spéciaux à l'instruction publique...»

M. Bouveri. Je demande la parole sur
l'article

M. le président. La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. Messieurs, puisque notre
collègue, M. Brager de La Ville-Moysan, re
tire son amendement, j'ai l'honneur de
proposer à l'approbation du Sénat un sous
iinendeiumt à celui de M. Brager de La
Ville-Moysan.

M. le rapporteur. Il n'existe plus.

M. Bouveri. Je reprends l'âge de dix ans
au lieu de six ans.

Comme notre collègue qui vient de pren
dre la parole, je considère que, dans nos
établissements scolaires, les enfants qui
quittent l'école maternelle, qui n'ont connue
instruction que le geste, sont dans l'impos
sibilité absolue, à leur entrée dans les éco
les primaires élémentaires, de pouvoir sui
vre des cours d'exercice de gymnastique.
Pour les jeunes filles surtout, ces exercices
sont inutiles et, en ce qui concerne les gar
çons, ils auront bien le temps. . .

M. le rapporteur. Ce n'est pas de la gym
nastique, c'est de l'assouplissement.

M. Bouveri. Je suis certain, monsieur
Chéron, que, si on vous avait soumis à cet
assouplissement, vous n'auriez su qu'en
faire. (Sourires.)

M. le rapporteur. Mon cher collègue, on
m'a déjà fait ce compliment hier et je vous
réponds ce que j'ai dit à M. Dominique De
lahaye. . .

M. Bouveri. Je parle, en ce moment, des
arguments de notre collègue M. Brager de
La Ville-Moysan, qui a retiré son amende
ment, amendement que je reprends comme
sous-amendement.

M. le rapporteur. Je vous demande la
permission de répondre seulement ceci: il
est certain que dans notre jeunesse on ne
faisait pas assez d'exercices d'assouplisse
ment et de gymnastique, et c'est parce que
j'ai reconnu" les inconvénients de cette
méthode d'éducation que je défends le
projet de loi actuel. (Très bien !)

M. Bouveri. J'ai entendu, messieurs, les
arguments de notre collègue M. Brager de
La Ville-Moysan. C'est un profane en ma
tière d'instruction publique qui vous parle,
mais, en praticien, je me rends compte
que, parmi les élèves que nous avons dans
notre ville, comme dans toutes les villes
de France à population et à industrie iden-
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tiqu, 11 est matériellement impossible — et
M. le ministre de l'instruction publique ne
dira pas le contraire — qu'en raison du
programme actuellement imposé à nos
maîtres et à nos maîtresses et des études
auxquelles sont soumis dans nos écoles}
primaires et élémentaires les enfants des
depx sexes, il est, dis-je, matériellement
impossible d'imposer à ces maîtres et à ces
maîtresses un service d'une importance
aussi considérable que celui qui nous
occupe, aujourd'hui. Autrement, c'est l'ins- ■
traction des enfants, la première entre
toutes, qui sera forcément négligée.

Comme vous, messieurs, je suis partisan,
du projet qu'a soumis a nos délibérations'
notre collègue M. Chéron. Je vous en don
nerai la preuve tout à l'heure, lors de la
discussion de l'article 8. Mais il serait injus
tifié et maladroit de vouloir soumettre, dès
l'âge de six ans, les enfants des deux sexes
à des exercices de gymnastique qu'on ne
saurait même pas leur enseigner, Je pro*
pose, en conséquence, reprenant l'amende?-
mapt de notre collègue, de substituer l'âgé;
dedix ans à celui de six ans, qui est indiqué
dans le projet. Ce sera bien suffisante

M. le ministre de la guerre. Je demandé"
la parole.

M. le président. La parole est & M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre. Il y a, en ce moment,
dans la pensée de quelques-uns des mem
bres de cette Assemblée, une très grande

' confusion, contre laquelle je dois lutter de
nouveau, entre l'éducation physique et la
gymnastique. (Très bien!)

Tout à l'heure, l'honorable M. Brager de
La Ville-Moysan a dit que dans les sociétés
de gymnastique on n'admettait pas les en
fants de six ans. Si on ne les y admet pas,
on a bien raison, parce que six ans, c'est un
peu tôt, un peu jeune, pour faire un athlète
acrobate, pour s'exercer aux anneaux, à la
barre fixe, aux barres parallèles.

M. Cauvin. Il ne s'agit pas de les désos
ser.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le ministre. Il ne s'agit pas de ces
exercices aux agrès, mais d'exercices mus
culaires très simples, permettant de cons
tater, chose très importante, si l'enfant res
pire normalement ou non, (Très bИпЩ On.
se propose do lui apprendre à respirer.
Âpres certains exercices d'assouplissement,
que vous pourriez voir exécuter dans beau
coup d'écoles, dans celles de la ville de Pa-.
ris, notamment...

M. Bouveri. Vous n'avez pas la priorité.-
On a commencé avant vous 1

M. le ministre. Alors je ne m'explique pas
très bien pourquoi vous voulez en garder
le monopole.

M. Bouveri. Je ne m'explique pas non
plus pourquoi vous combattez l'âge de
dix ans .

M. le ministre. Vous allez le comprendre.
Vous pourriez voir, à deux pas d'ici — et

n'importe lequel d'entre vous, demandant
cette autorisation, l'obtiendra sans difficulté
— des enfants très jeunes faire, en cadence,
des exercices d'assouplissement extrême
ment simples, qui forcent à une certaine
discipline musculaire et qui se terminent
toujours par une longue et complète inspi
ration. Cette inspiration, a priori, n'a l'air
de rien, mais elle est extrêmement impor
tante pour des enfants très jeunes, car elle
leur apprend à respirer à fond et permet à
ceux qui suivent l'exercice de distinguer

i quels sont ceux qui respirent bien et ceux
qui respirent mal. On peut ainsi, très sou

vent, dépister dès le début un certain nom- ,
bre de malformations des voies respiratoi- I
res, du nez et de la gorge, et y porter re-
rfiède quand il en est temps encore.

M. Bouveri. Imposez l'inspection sani- !
taire scolaire . (

M. le ministre. On y viendra. ;
u ne s'agit pas de prendre les enfants de '

six ans, ni même de treize ans, pour en
faire des gymnastes ; il s'agit, avec des ;
exercices appropriés à leur âge.,. i

M. le rapporteur. Des exercices d'assou- 1
plissement. i

M. le ministre. ...de leur apprendre un '
certain nombre de choses fort simples, très ;
élémentaires, qui les développent physi
quement. Ensuite, il arrivera que, parmi
ceux-là qui se seront tous développés
physiquement, un certain nombre devien- '
dront capables de faire des athlètes. Mais
ce serait folie pure que de vouloir faire des
athlètes avec la totalité des enfants.,.

M. le rapporteur. Nous sommes d'accord.
M. le ministre. ...parce que, suivant'

une expression très militaire que j'enten
dais prononcer tout à l'heure au banc de ¡
la commission ef que je demande la per- :
mission de reprendre, on les « claquerait »,
ou leur ferait plus de mal que de bien. U y
a des gens à qui leur cœur ne permet pas
de mener un certain train. (Très bien!) Ce
n'est pas de cela qu'il s'agit ; il s'agit d'exer
cices très simples qui se font sans agrès
ou avec quelques-uns de ces ustensiles de
bois qu'on prend à la main, quelques
bâtons, pour coordonner les mouvements.
C'ást. de la culture physique qu'il s'agit ;
elle doit êlre commencée de bonne heure,
al y a intérêt à l'apprendre de bonne heure
aux enfants, comme il y a intérêt à leur
apprendre de bonne heure à respirer. Plus
tard seulement, bien plus tard, parmi ceux
ļui ont été cultivés physiquement, on dé
couvrira ceux qui sont en état de devenir
des athlètes, mais il n'est nullement ques
tion de cela dans la loi. (Applaudissements?)

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je n'ai
nullement fait la confusion dont vient de
parler M. le ministre; je comprends parfaite
ment que la gymnastique ne peut être com
mencée qu'à un âge beaucoup plus avancé
qjfnne que l'âge de dix ans, parce qu'à cet
âge il serait très imprudent de vouloir dé
velopper les enfants de façon à en faire des
gymnastes. Dans les sociétés de gymnas
tique dont je parlais tout à l'heure, les pu
pilles qu'on prend à partir de dix ou onze
ans sont pendant plusieurs années occupés
à faire des exercices d'assouplissement qui
ne sont pas de la gymnastique. On les fait
manœuvrer précisément avec ces cannes,
ces bâtons dont parlait M. le ministre. On
4es fait fléchir sur les jarrets, bref on leur
fait faire certains exercices appropriés.

Mais croire que, par la loi que nous vo
tons — qui n'est d'ailleurs que la reproduc
tion d'une loi sur l'éducation physique des
enfants, déjà existante mais inappliquée
dans presque toute la France — nous pour
rons déterminer, dans les trente-six mille
communes de France, de la part des institu-
teurset teurset institutrices privés ou publics, une
élude spéciale de tous les enfants pour

l savoir s'4Is respirent bien ou mal, c'est se
¡ faire une idée absolument inexacte. Si la
chose peut réussir dans certains cas, si elle
est possible théoriquement avec des instruc-

l teurs spécialisés, pratiquement parlant,
l'éducation physique, telle que nous allons
l'instituer, restera lettre morte dans les
quatre-vingt-dix-neuf centièmes des écoles,

.somme elle l'est actuellement avec la loi

déjà existante. (Très bienl à droite — Aux
voix!)

■ M. le président. Se vais mettre aux voit
le texte de la commission en réservant 1$
chiffre dû <¿six» ans que M. Bouveri de?
mandé de remplacer par le chiffre « dix ».

M. le rapporteur. La commission cfc le
Gouvernement repoussent l'amendement la
M. Bouveri, fmi serait une modification d>
la loi actuenement existante.

M. Bouveri. Ce serait justement unf
meilleure application pour demain.

M. de Las Cases. Ce n'est pas une raison
parce qu'une loi existanten'est pas apptt*
quée, pour ne pas la modifier.

M. Bouveri. Vous êtes trop routinier^
moa cher rapporteur.

M. le rapporteur. Vous ayez une opinion)
j'ai la mienne comme c'ésj, mon droite
J'exprime en ce moment l'opinion de la
commission et la mienne en des termes
assez brefs pour ne pas prolonger davan
tage le débats

M. Bouveri. Je demande au Sénat de se
rallier à la mienne.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Si. Mau-
ger.

M. Mauger. Je demande à mon excellent
collègue et ami M. Bouveri de vouloir
bien retirer son amendement. Voici pour
quoi.

Non seulement les exercices physiques
commencent à six ans, mais dansles écoles
maternelles les leçons qui sont données
ont toutes plus ou moins le caractère d'exer
cices physiques : ce sont des mouvements
qui ont pour effet de familiariser l'enfant
avec de petits exercices particuliers déve
loppant la poitrine en même temps que les
muscles, apprenant aux enfants à se
mouvoir et dirigeant leur développement
dans des conditions normales.

La circulaire du 22 février 1905, relatant
l'article 4 du programme du 18 janvier 1881,
flace, par ordre d'importance : les jeux, les
mouvements gradués et accompagnés da
chants.

Les exercices qui sont faits dans les
écoles primaires et autres sont prévus par
les règlements scolaires que j'ai là sous les
yeux. Ce n'est pas la gymnastique aux
agrès, comme je l'ai vu faire en certaines
circonstances, la gymnastique acrobatique
que je combats avec énergie. C'est la cul
ture physique consistant en petits mouvo-
ments.

Je dais dire e mon excellent ami M. R»u-

veri que pendant dix ans j'ai, comme ofŕb
oier, enseigné volontairement à des enfants
cette gymnastique sans agrès, sans hal
tères, cette gymnastique, consistant e»
exercices} en mouvements rationnellement
étudiés. EU» donnait les meilleurs résiâ-
tats. Je peux affirmer qu'en aucune cir
constance les enfants, même les plus »a-
Ûngres, ne s'en sont trouvés-indisposés.

Si vous comprenez que la rymnastiquo
doit être une gymnastique de torce, ca
serait là évidemment une erreur manifeste.

M. Hervey. Jamais personne n'y a
pensé,

M. Mauger. J'ai sous les yeux actuelle
ment — c'est pourquoi j'insiste auprès da
mon excellent ami M. Bouveri — le pro
gramme qui, si la loi est votée, va eire
appliqué aux enfants. C'est le pro r u ne
même de l'école de Joinville. De q ш, s;. -M
question pour les enfants faibles? He res
piration, de marche, de certains petits mou
vements et pas du tout de gymnastique au«
agrès. On n-y parle que d'exercices permet
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tant de développer la poitrine et les \
muscles et de se rendre compte de la santé i
même des enfants. C'est pourquoi j'insiste
très vivement auprès de mon collègue pour
qu'il retire son amendement. (Très bien I)

M. le rapporteur. Monsieur Bouveri, n'in
sistez pas.

M. Bouveri. Je maintiens mon amende
ment.

M. le président. M. Bouveri maintenant
son amendement, je vais mettre aux voix,
par division, les deux premiers alinénas de
l'article 1er , en réservant les mots « six
ans ».

Je donne une nouvelle lecture de ce
texte :

« Art. 1". — L'éducation physique est
obligatoire pour les jeunes Français des
deux sexes, savoir :

« i° Pour les jeunes gens depuis l'âge de
... ans révolus jusqu'à leur incorporation
dans les armées de terre et de mer;»

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les
mots « dix ans », proposés par M. Bouveri,
repoussés par la commission et par le Gou
vernement.

M. le rapporteur. Qui demandent sim
plement le maintien des lois existantes.

(Les mots « dix ans» ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les
mots « six ans », proposés par la commis
sion et par le Gouvernement.

(Les mots « six ans » sont adoptés.)

M. le président. Sur le troisième et der
nier alinéa de l 'article i er, M. Fernand Merlin
propose une rédaction, acceptée par la
commission et le Gouvernement.

J'en donne lecture :

« Rédiger comme suit le 2· :
« 2° Pour les jeunes filles dans l'ensei

gnement primaire et dans l'enseignement
secondaire, conformément aux lois et rè
glements spéciaux à l'instruction pu
blique. »

M. Fernand Merlin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand Merlin.

M. Fernand Merlin. Je n'ai pas à défen
dre cet amendement puisqu'il est accepté
par la commission.

J'insiste simplement auprès de M. le mi
nistre de l'instruction publique pour qu'il
rappelle aux maîtres et aux maîtresses des
écoles publiques les règlements sur l'édu
cation physique actuellement existants. Ils
ne doiveut pas rester lettre morte.

Nous n'avons rien innové, c'est vrai. Ce
pendant nous avons la volonté formelle
d'insister — et M. le ministre de l'instruc
tion publique n'hésitera pas à le faire — sur
les qualités et l 'importance de l'éducation
physique pour la jeune fille. Vous savez trop,
mon cher ministre, quels ravages fait la tu

s berculose parmi la population scolaire des
villes et des campagnes. C'est pour moi
dans ce débat un des gros arguments.

M . le ministre de l'instruction publique.
C'est évident.

M. Fernand Merlin. Je rappelle d'un
mot, pour fixer mes observations et entraî
ner l 'adhésion du Sénat, que l 'un des maî
tres en matière de tuberculose, disparu de
puis plusieurs années, le docteur Grancher,
Sui voua sa vie à l'étude de la tuberculose

ans l 'enfance, avait démontré, par des
examens qu'il s 'était imposés, malgré son
âge et la faiblesse de sa santé physique, |

que dans les écoles de la ville de Paris 11
y avait une proportion de 16 p. 100 de jeu
nes filles prétuberculeuses ou tuberculeu
ses avérées parmi les enfants à l'âge sco
laire.

Étant donné les conditions difficiles de

vie, l'hérédité fâcheuse à laquelle faisait
très justement allusion notre collègue M. de
Las Cases il y a quelques instants, il est né
cessaire d'entourer cette plante si déli
cate qu'est la jeunesse, et en particulier la
jeune fille, de soins particuliers. (Très bien!
très bien!)

Or, nous le savons, en dehors de l'isole
ment et du séjour à la campagne, en dehors
de l'alimentation sur laquelle nous aurons
l'occasion de revenir lors de la discussion

du budget de l'instruction publique, il n'y
a qu'un moyen de donner la santé à ces
êtres frêles que sont les enfants : c'est de
les entraîner, non point à la gymastique,
notre collègue M. Mauger vient de le dire,
mais àia culture physique. Entre la gym
nastique et la culture physique, il n'y a que
de vagues rapports. Il faut donc nous en
tendre sur les mots avant de passer à la
pratique.

Sous le bénéfice de ces courtes observa

tions, je demande au Sénat d'adopter
l'amendement, et je rappelle à nouveau à
M. le ministre de l'instruction publique que
nous comptons sur lui pour l'exécution ré
gulière, dans toutes les écoles de France,
des dispositions qui existent et de celles
que nous allons voter. (Applaudissements .)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la nouvelle rédaction du troisième alinéa :

« 2° Pour les jeunes filles, dans l'ensei
gnement primaire et dans l'enseignement
seconlaire, conformément aux lois et rè
glement spéciaux à l'instruction publique.»

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 1".

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La prépara
tion militaire est obligatoire pour les jeunes
gens âgés de seize ans révolus, jusqu'à leur
incorporation. » — (Adopté.)

« Art. 3. — L'éducation physique a pour
but :

« I o D'assurer, par des exercices appro
priés, le développement normal du corps et
de donner à chacun le maximum de santé,
de force et de résistance qu'il est suscep
tible d'acquérir;

« 2° De préparer l'organisme à supporter
des entraînements spéciaux en vue d'une
fonction professionnelle, militaire ou autre.

« Les méthodes et programmes de cet
enseignement sont arrêtés pour chaque
âge et chaque sexe par un règlement d'ad
ministration publique, rendu après avis du
conseil supérieur de l'éducation physique
prévu à l'article 15 de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — La préparation militaire a pour
objet le développement des qualités physi
ques et morales de l'individu en vue du
service militaire. Elle donne en particulier
aux jeunes gens susceptibles de servir
comme sous-officiers et comme officiers

de réserve des connaissances générales
assez étendues pour qu'ils puissent être
promus à ces grades dans un délai restreint.

« Le programme de cette préparation sera
fixé par un arrêté interministériel. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Des dispenses totales ou par
tielles, définitives ou temporaires, de l'obli
gation de l'éducation physique et de la pré
paration militaire, pourront être accordées
pour incapacité physique, dans des condi

tions déterminées par un règlement d'admi
nistration publique. »

M. de Lamarzelle. Je demande la parole.
M. le président. ta parole est à M. de

Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Une simple question :
Comment sera reconnu cette incapacité
physique? Voici un enfant qui est âgé de
six ans. On reconnaîtra son incapacité phy
sique, mais pour combien de de temps? Il
faudra voir si cette incapacité physique
persiste, si elle ne s'est pas guérie, et cela
implique toute une organisation que je
n'aperçois pas très nettement.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Il était impossible,
messieurs, vous le comprenez bien, de pré
voir dans la loi les détails mêmes de cette
organisation.

M. de Lamarzelle. Ce n'est pas un détail.

M. le rapporteur. Vous savez quel est
le principe de l'article. Tout le monde a
demandé qu'il y eût une dispense pour les
infirmes, pour les invalides, pour les en
fants qui sont incapables de recevoir une
éducation physique. De même qu'il y a des
dispenses pour les jeunes gens incapables
d'accomplir leur service militaire, il y aura
des dispenses pour les enfants qui seront
dans l'incapacité de recevoir une éducation
physique et une préparation militaire.
C'est la constatation d'un fait, et il appar
tiendra au règlement d administr ition pu
blique de dire comment sera faite cette
constatation.

ll suffira de l'entourer des garanties né
cessaires et de se souvenir utilement de

l'esprit large qui a présidé à cette discus
sion.

M. Gaudin de Villaine. Mais cette déci
sion sera revisable ?

M. le rapporteur. Bien entendu.
Le texte dit: « Dispense totale ou par

tielle, définitive ou temporaire. » C'est la
réponse à la question de l'honorable
M. Gaudin de Villaine.

M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président La parole est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. Messieurs, la question posée
par notre honorable collègue M. de Lamar
zelle a son importance. J'ai écouté hier
notre collègue avec beaucoup d'attention.
Il s'opposait à ce que les parents voient
leurs enfants visités par d'autres docteurs
que celui du choix de la famille. Je suis
d'un avis contraire. Pour aider notre col

lègue et pour éclairer l'Assemblée pour
faire suite aussi à l'interruption quej'adres-
sais tout à l'heure à M. le ministre de la

guerre en disant que, sur un tel sujet, la
ville de Paris dont il fut l'administrateur

comme conseiller municipal n'avait pas la
priorité...

M. Gaudin de Villaine Cela nous est

égal !

M. Bouveri. Ce n'est pas la Ville-Lumière
à ce point de vue.

Je voudrais donc vous donner connais
sance des institutions municipales que nous
avons créées.

Vous vous préoccupez, mon cher collè
gue, de savoir comment le droit à la dis
pense des exercices physiques pourra être
reconnu. D'abord, par les services munici
paux d'hygiène, c'est-à-dire par l'inspection
scolaire sanitaire, dans les écoles pour les
deux sexes, par des docteurs accrédités, en
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dehors même dos médecins d'état civil,
par des docteurs spéciaux, qui n'ont rien à
faire dans les villes au-dessus de 5,000
habitants, lesquelles se voient imposer, par
la loi de 1902, la création de ce qu'on appelle
les bureaux d'hygiène.

C'est un devoir, pour diminuer la mor
talité de nos enfants, que de les inspecter à
l 'école, comme nous le faisons nous-mêmes
tmis les trois mois, ce qui nous impose
d'ailleurs de grosses dépenses.

On me dira que la loi ne les a pas pré
vues. C est Justement, actuellement, qu'il
¿aut les prévoir. U faut que l'inspection
scolaire sanitaire soit rendue obligatoire.
De la sorte vous aurez renseigné les parents,
vous les aurez prévenus des déformations
futures qui guettent leurs enfants. Notre
municipalité, bien qu'essentiellement ou
vrière, a tellement le souci de la conser
vation de la race qu'elle a rendu l'inspec
tion sanitaire scolaire obligatoire. Autant, au
début, nous avons été critiqués par les
pères et mères de famille, autant ils nous
félicitent et nous remercient maintenant.

Quand les pères et les mères de famille
sont appelés à notre bureau d hygiène par
le directeur de ce bureau et qu'il leur est
donné connaissance des fiches concernant

l'état physique de leurs enfants, ils nous
remercient au lieu de nous blâmer.

Si bienveillant, si attentif que soit un père
ou une mère à la santé de ses enfants, il ne
>eut pas scientifiquement connaître les ma
adies ou les déformations qui les menacent.

Lorsque, par l'inspection scolaire sanitaire,
vous aurez ces fiches secrètes, telles que
nous les avons établies, vous posséderez
lesdonnées scientifiques médicales qui vous
permet Iront de distinguer les enfants quine
sont pas susceptibles d'être soumis aux
exercices physiques.

11 n'est pas difficile d'y arriver, il n'y a
qu'à rendre l'inspection obligatoire, car si
vous attendez que se manifeste la volonté
de certaines municipalités, même ouvrières,
vous ne ferez jamais rien. Je vous ai donné
im exemple de ce que nous faisons. Jô vous
demande de l'inscrire dans la loi.

M. Hervey. Cela se fait dans un certain
nombre de communes, mon cher collègue.
Je félicite d'ailleurs la vôtre de son initia
tive.

M. Bouveri. Rendez cette inspection
obligatoire.

 M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Les débats, qui viennent
de se dérouler ici, et les initiatives intéres
santes dont vient parler notre collègue
M. Bouveri, prouvent qu'il ne faut pas avoir
la prétention d'inscrire dans la loi tous les
moyens de constatation de l'incapacité
physique des individus.

Vous venez de proclamer l 'obligation de
l 'éducation physique, tel que le ministre
l'a définie, en ce qui concerne les jeunes
filles pendant l'âge scolaire, primaire et se
condaire, et en ce qui concerne les jeunes
gens jusqu'à leur incorporation,

Vous dites que des dispenses pourront être
accordées pour incapacité physique. Lais
sons au règlement d'administration pu
blique, qui traitera des conditions d'appli
cation de la loi le soin de dire comment
sera constatée l'incapacité qui donnera
lieu à ces dispenses.

Je sais bien pourquoi M. de Lamarzelle
me posait une question, tout à l 'heure. Je
songe, en effet, à son discours d'hier. U
craint le contrôle dans les familles. Je peux
lui indiquer, dès maintenant, que, sur l'ar
sele 0, M. Cauvin a déposé un amendement,

aux termes duquel le contrôle que redou
tait M. de Lamarzelle n'aura pas lieu. -

Au nom de la commission, je vous de
mande donc de voter le texte tel qu'il vous
est présenté.

M. de Lamarzelle. Et pour les enfants
qui reçoivent l'enseignement dans la fa
mille ? La loi ne dit pas comment l'incapa
cité physique sera constatée, mais il fau
dra tout de même bien qu'elle le soit.

M. le rapporteur. Nous verrons cela tout
à l'heure, lors de Ц discussion de l'article 6.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole sur l'article 5, je le mets aux
voix.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président.

TITRE II

DB L'ÉDUCATION PIIVSIQUB

« Art. 6. — L'éducation physique est
donnée :

« I o Dans les établissements de l'ensei
gnement primaire, publics ou privés, aux
enfants des deux sexes, âgés de moins de
treize ans ;

« 2° Dans les œuvres postscolaires, aux
enfants des deux sexes ayant quitté l'école
après avoir satisfait à l'obligation scolaire ;

« 3° Dans les écoles primaires supérieures,
dans les établissements d'enseignement
secondaire, publics ou privés, dans les écoles
agricoles, commerciales et industrielles,
dans les écoles de la commune, du dépar
tement ou de l'État ;

« 4° Dans les associations agréées, à cet
effet, par le ministre de la guerre ou par le
ministre de la marine ;

« o° Dans les associations qui, sans être
agréées, sont régulièrement déclarées en
vertu de la loi du 1 er juillet 1901 ;

« 6° Dans les cours ou institutions d'édu

cation physique dirigés par des maîtres
brevetés à cet effet ;

« 7° Dans la famille, pour les enfants qui
y reçoivent déjà l'enseignement.

« Dans tous les cas, l'enseignement de
l'éducation physique est soumis au contrôle
de l'État dans les conditions prévues par la
présente loi. »

Aucun amendement n'étant présenté aux
quatre premiers alinéas de cet article, je les
mets aux voix.

(Ces alinéas sont adoptés.)

M. le président. M. Cauvin propose de
rédiger comme suit les alinéas 4° et 5° :

« 4° Dans les associations approuvées par
arrêté du ministre de la guerre ou de la
marine, dans les conditions déterminées à
l'article 9 de la présente loi ;

« 5° Dans les associations qui, sans être
approuvées, sont régulièrement déclarées en
vertu de la loi du l cc juillet 1901 . »

M. le rapporteur. Je demande la per
mission de donner une brève explication
sur le mot « approuvées » ?

La discussion qui s'est déroulée hier à la
fin de la séance est encore présente à tous
les esprits. Vous savez tous qu'il y a deux
sortes de sociétés d'éducation physique ou
de préparation militaire : celles qui sont
agréées par le ministre de la guerre, sur
l'avis du ministre de l'intérieur, et celles
qui ne sont pas agréées. Les premières
seules peuvent recevoir des armes, des
munitions, des encouragements de l'État.

M. Gaudin de Villaine. Et des subven
tions. „

M. le rapporteur. Ce régime a été cri
tiqué hier. . ,

M. Gaudin de Villaine. Avec raison.

M. le rapporteur. . . . etnous nous sommes
mis d'accord pour le modifier. Non pas pour
supprimer complètement toute espèce
d'approbation, non pas pour ne faire aucune
distinction entre les sociétés — j'ai dit qu'il
y avait des raisons de défense nationale et
d'ordre public pour qu'on n'accordât pas a
toufle monde non seulement les encoura
gements de l'État mais des armes et des
munitions — mais pour que les sociétés se
conformant à certaines règles et offrant
certaines garanties déterminées par le
règlement d'administration publique, puis
sent de plein droit compter sur 1 approba
tion.

C'est bien le système sur lequel nous
nous sommes misd'accord. Je tiens loyale
ment, "au moment où vous allez voter le
mot « approuvées », à vous dire la défini
tion que- l'honorable tl. Cauvin, dans son
amendement, va vous proposer à l'article 9.

Je ne lis qu'un passage de cet amende
ment pour vous renseigner par avance, sous
réserve do votre droit de discussion quand
le moment viendra.

Sont approuvées les sociétés « qui sa
soumettent, dans leurs statuts, aux règles
et garanties déterminées par le règlement
d'administration publique qui sera rendu
pour l'exécution de la présente loi ».

M. Cauvin est d'accord avec le Gouverne-
ment. C'est sous le bénéfice de ses obser
vations et de la discussion qui pourra
s'instituer que je vous demande de substi
tuer le mot «,approuvées » au mot
« agréées >- et d'accepter l'amendement de
M. Cauvin.

M. le président. S'il n'y a pas d'autres
observations, je mets aux voix la rédaction
des 4° et 5° dont j'ai donné lecture et qui
est acceptée par la commission.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. « 6° Dans les cours ou
institutions d'éducation physique dirigés
par des maîtres brevetés a cet effet. » —-
(Adopté.)

Je donne maintenant lectureldu 7", dont
M. Fernand Merlin demande la suppression:

« 7° Dans la famille, pour les enfants qui
y reçoivent déjà l'enseignement. »

La parole est à M. Fernand Merlin.

M. Fernand Merlin. Il m'apparaît, après
les explications qui se sont échangées hier
et aujourd'hui, que l'éducation poursuivie
dans la famille est un leurre. Nous y voyons
de grandes difficultés. Nous nous deman
dons à quel professeur s'adresseront les
familles. Nous voyons surtout Timpossi«
bilité d'un contrôle sérieux.

M. de Lamarzelle le disait hier — cette
réflexion est très juste — il n'est pas pos
sible d'imposer, au domicile de la famille,
fût-ce pour un contrôle ressortissant à un
service public, un médecin en qui la fa
mille n'aurait pas confiance.

En outre, si le nombre des enfants rece
vant l'éducation dans la famille est consi-

rable, je vous demande dans quelles condi
tions ce contrôle fonctionnera, Je propose
donc la suppression de l'alinéa 7 de 1 ar
ticle 6.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission de l'ar
mée ne fera pas d'objections, si le Sénat-y
tient, à l'adoption de l'amendement qui se
trouve commun à l'honorable M. Merlin et à
l'honorable M. de Lamarzelle.

Je voudrais simplement faire observer à
nos deux collègues qu'ils vont peut-êtra

, »Uer k rencontre du but qu'ils poursuivent
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— si je me trompe ils me rectifieront et
nous nous mettrons d'accord, car nous pro
cédons ici de bonne foi.

Je sais très bien qu'ils disent que le con
trôle ne pourra pas avoir lieu dans la
famille, et 1 honorable M. de Lamarzelle pro
clamait, hier, qu'il ne voulait pas qu'un mé
decin de 1 État — nous n'avions pas songé à
cela — vînt contrôler l'état physique de
1 enfant.

Mais il ne faudrait pas, en présence d'une
loi et d'une obligation, qu 'on retirât aux
fere de famille la possibilité de faire, s'ils
e veulent, procéder dans la famille, comme

ils l'entendent, à léducation physique de
leurs enfants.

Ce que vous critiquiez, c'est le contrôle, et
un amendement de lhonorable M. Ernest

Cauvin sur le dernier paragraphe va ;vous
donner satisfaction. L'article comporte sept
paragr iphes. Vous aviez dit que les mots
« en tous cas » s'appliquaient à ces sept
paragraphes. M. Cauvin va vous proposer
d écrire : « Dans tous les cas prévus aux
paragraphes 1·' à 6 du présent article... »
Vous aurez ainsi satisfaction.

Mais vous allez, actuellement, plus loin.
Vous prétendez que l'enseignement dans la
famille soit supprimé. Il en résulterait qu'on
ne pourrait plus l'assurer dans la famille
sans aller à rencontre de la loi.

Si M. Merlin veut bien renoncer à son

amendement, il serait plus sage de laisser
la faculté de donner cet enseignement
même dans la famille, étant entendu que le
contrôle ne viserait que les six premiers
paragraphes de l 'article, c'est-à-dire ne s'ap
pliquerait pas à l'enseignement dans la
famille.

M. le ministre de la guerre. Il y a tou
jours la sanction de l'examen.

M. Fernand Merlin. Quelle sera la valeur
d'un enseignement qui ne sera ni contrôlé
ni contrôlable ŕ Ceci dit, je me rallie aux
observations de M. le rapporteur.

M. Cauvin. Les pères de famille feront en
sorte que leurs enfants subissent d'une
façon favorable les examens. (Très bien !)

M. Fernand Merlin. D'une part, nous
aurions le contrôle médical obligatoire pour
les enfants groupés dans une école publique
ou privée et y recevant l 'éducation ; d autre
p irt , le contrôle serait abandonné pour les
enfants élevés dans leur famille. Vous sup
posez, par une sorte de prétérition, que les
enfants élevés dans la famille recevront

obligatoirement, dans des conditions par
faites, l 'éducation physique. Il me parais
sait plus sage de déclarer que les en '"¿'lts,
quels qu'ils soient, appartenant à des lfa
milles modestes ou à des familles riches,
seraient dans l'obligation de suivre des
cours d'éducation physique, dont un règle
ment d'administration publique détermine
rait les conditions. J'y voyais un gros avan
tage, parce que j'ai constamment cette
Impression qu il y a utilité à réunir les en
fants au lieu de les séparer. Je ne crois pas,
quand il s agit de l'éducation physique et
surtout de la préparation militaire, qu'on
puisse admettre ou encourager l 'isolement
de certains jeunes gens. Je le crois, pour ce
service qui présente un caractère d'intérêt
général et national, il faut imposer- aux
jeunes gens l'obligation de suivre des cours
auxquels tous leurs camarades du même
âge participeront. Et je souligne que le
contrôle ne jouera pas dans les familles,
mais pour tous les autres enfants assujettis
à léducation physique. (Très bien!)

M. Cauvin. Je vous demanderai alors si

vous entendez supprimer l'éducation dans
la famille.

M. le ministre de la guerre. Je demande
a parole.

M. le président. La parole est à M. le-'
ministre ne la guerre.

M. le ministre de la guerre. Je crois
qu'on attache à cette ligne beaucoup plus
d'importance qu'elle n'en a. D'abord le lé
gislateur légifère pour le plus grand nombre.
Or, 1 éducation dans la famille restera une
exception. Lorsque nous aurons déjà légiféré
pour le plus grand nombre, nous aurons
atteint pour le pays et pour le corps social
un résultat utile. Il y a, enfin, il ne faut
pas l'oublier, la sanction. Le père de famille
qui fait élever son Iils dans sa famille et
qui, après cela, le présente à un examen,
s'engage à subir la sanction de cet examen.
Et s'il a mal éduqué son fils, s'il l 'a mal
instruit, tant pis pour le fils ! Cela est aussi
vrai pour le latin que pour la gymnastique;
et si, voulant instruire un enfant chez soi, on
lui a mal enseigné les matières du bacca
lauréat, l 'enfant ne passe pas le baccalau
réat, et voilà tout.

Par conséquent, nous légiférons pour le
plus grand nombre, chaque fois que nous
légiférons pour les collectivités et pour
l'enseignement donné en commun, car l 'é
ducation donnée dans la famille n'est que
l'exception. Donc nous avons déjà fait du
bien.

Quand l'éducation physique aura été
complètement négligée par la famille s 'il
s'agit d'une fille c'est la sanction scolaire
qui intervient. S'il s'agit d'un garçon, ce
sera une sanction à double détente : sanc
tion scolaire d'abord et plus tard, sanction
militaire. Par conséquent, nous pouvons
laisser au père de famille le soin de faire
courir à son fils le risque de ces sanctions.
Ce sont les défenseurs de la liberté qui
l 'auront voulu et c'est leur affaire. Mais je
déclare que nous aurons déjà, nous autres,
fait une grande chose en légiférant pour le
plus grand nombre et en établissant des
règles pour assurer l 'éducation physique
dans l'immense majorité, c'est-à-dire pour
tous les enfants élevés en commun. (Ap-
ploudissements.)

M. Fernand Merlin. Monsieur le ministre,
il ne suffit pas de légiférer pour une majo
rité, il faut légiférer pour tout le monde.

M. le ministre. C'est entendu, mais nous
n'y arrivons pas.

M. Fernand Merlin. Il ne faudrait pas
aboutir à légiférer pour un petit nombre.

M. le ministre. C'est tout le contraire :

nous légiférons pour la généralité.

M. le rapporteur. Nous maintenons notre
texte.

M. Cauvin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cauvin.

M. Cauvin. Si vous supprimez cet alinéa
on ne pourra plus faire donner l 'instruction
physique à ses enfants dans la famille ; il
faudra alors, au même titre, supprimer tout
enseignement au foyer. (Approbation.)

M . Fernand Merlin. Je vous fais cette

concession en ce qui concerne l 'éducation
dans la famille. Étant, comme vous-même,
un homme de liberté, je ne m'oppose pas à
ce qu'on laisse la faculté à la famille d'as
surer l'éducation physique des jeunes gens ;
mais la dernière partie du texte de l'article 6
ne porte plus; le contrôle doit être sup
primé dans la famille? Dites-le.

M. le rapporteur. Voilà l 'accord tout à
fait réalisé. Nous laissons les mots « dans

la .famille pour les enfants qui y reçoivent
déjà 1 enseignement » et nous arrivons à
l'amendement de M. Cauvin qui va donner
satisfaction à la préoccupation de M. Merlin.

M. le président. Je mets aux voix le 7·,
dont je rappelle le texte :

« 7° Dans la famille, pour les enfants qui
y reçoivent déjà l'enseignement. »

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Ici se placerait une dis
position additionnelle, proposée par M M. Fer
nand Merlin et Penancier, acceptée par le
ministre de la guerre:

« 8· Des exercices, en commun, seront
prescrits pour les garçons par le ministre
de la guerre. »

Personne ne demande la parole?. ..
Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Nous arrivons au der
nier alinéa ainsi conçu :

« Dans tous les cas, l 'enseignement de
l'éducation physique est soumis au contrôle
de l'État dans les conditions prévues par la
présente loi. »

M. Cauvin propose, par voie d'amende
ment, de rédiger comme suit ce dernier
alinéa :

« Dans tous les cas prévus aux para
graphes 1" à 6 du présent article, l'ensei
gnement de l'éducation physique est soumis
au contrôle de l'État dans les conditions

prévues par la présente loi. »

M. le rapporteur. Nous sommes d 'accord.
La commission accepte l 'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Cauvin, accepté par la com
mission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je vais consulter le
Sénat sur l'ensemble de l'article 6.

M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bou
veri sur l'ensemble de l'article.

M. Bouveri. Il est dit, dans l 'article 6
que le ministre de la guerre pourra pres
crire des exercices en commun pour les
garçons. Je serai reconnaissant à M. le mi
nistre de bien vouloir indiquer à l'Assem
blée où se feront ces exercices. Sera-ce au

chef-lieu de canton ? Y aura-t-il des dépla
cements pour les élèves, et qui en suppor
tera les frais ?

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre .

M. le ministre de la guerre. Je pourrais,
pour ce détail, renvoyer au règlement d'ad
ministration publique. Le chef-lieu de can
ton n 'est pas toujours la commune la plus
importante du canton : il y aura d'abord
compte à faire dans le règlement d 'admi
nistration publique puis, localement, à dé
terminer, dans chaque canton et dans cha
que arrondissement, les terrains où auront
lieu des exercices. Enfin, ce sera fonction
des moyens de transport dont on pourra
disposer pour s'y rendre.

Véritablement cela n 'est pas une question
qui peut être réglée par un article de loi.
(Approbation.)

M. Bouveri. La réponse de M. le ministre
est pour moi quelque peu équivoque. Qui
supportera les frais ? Sera-ce le convoqué,
sera-ce la commune à laquelle il appartien
dra, ou bien la commune choisie pour les
exercices ou le département ou le Gouver
nement ?

M. le ministre de la guerre. Si ce sont
des exercices prescrits par le ministre de
la guerre, il m'apparaît bien que c'est de
son côté qu'on se retournera.

M. Bouveri. Le ministre de la guerre ne
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■ait que dépenser; il ne sait pas travail
ler. (Prolestations sur divers bancs.)

M. Fernand Merlin. Il n'est pas parlé de
déplacements dans mon texte. Je l'imagine,
dans la plupart des cas, on pourra grouper
dans la commune ou dans la ville, les
jeunes gens qui participeront aux exercices
en commun. Je ne vois pas comment le
poipt de vue budgétaire serait à envisager
dans cette question... j

M. Bouveri. Méfiez-vous !

M. Fernand Merlin. . . .et je prie l'hono
rable M. Bouveri de bien vouloir se rallier à
mon amendement qui, dans ses termes géné
raux, est accepté par tous nos collègues.

M. le président. Si, personne ne demande
plus la parole, je mets aux voix l'ensemble;
de l'article 6.

(L'article 6 est adopté.) !
M. le président. « Art. 7. — L'éducation 1

physique est donnée dans les divers étai
blissements, cours et associations énumé- l
réea à l'article précédent, soit par des insti
tufeurs et institutrices primaires, soit par :
dos professeurs ou répétiteurs, soit par des
maîtres spéciaux, remplissant les conditions '
d'aptitude déterminées par la présente loi.^

« Dans les écoles et établissements d'en- i
seignement public de garçons, le personnel :
dCservice de l'instruction physique de l'ar- ,
mee participera à cet enseignement jus- j
qu'au recrutement du personnel civil prévu !
par la présente loi. ·>

M. Bouveri. Je demande la parois.

M. le président. La parole est à M. Bou-
reri.

M. Bouveri. Messieurs, nous faisons une
loi pour l'avenir. Mais, actuellement, le
ministre de la guerre a déjà, ce dom je le
remercie personnellement, des professeurs
militaires d'educai ion physique, qui sont
accrédités auprès de chaque subdivision de
corps d'armée. II fut un moment, après la
signature de l'armistice, où ces professeurs
militaires, le plus souvent placés sous
les ordres des capitaines, recevaient pour
leur déplacement, afin d'exercer dans les
villes et les communes leur profession
d'éducateurs physiques, une indemnité
journalière d'environ 4 fr. 50 à 5 fr.

Dans la subdivision à laquelle j'appar
tiens, il est arrivé, depuis un mois et demi,
et même plus, que le capitaine, chef de ce
service, a supprimé l'indemnité de dépla
cement aux professeurs militaires d'édu
cation physique. Lorsque ces derniers
viennent dans nos villes et nos communes,
ils sont mis dans l'obligation de solliciter
la prestation pour obtenir de nos mairies,
des billets de logement. Le crédit afférent
à cette dépense a-t-il été supprimé par
les Chambres? Depuis que je suis ici, il
n'en est rien arrivé à ma connaissance.'
Je demande à M. le ministre responsable,
par l'ordre de qui les capitaines chargés de
a direction de ce service ont pu remplacer

l'indemnité de déplacement par la presla-
tion imposée aux communes.

M. le ministre de la guerre. Ma réponse
sera extrêmement simple. Le crédit ouvert
pour le payement de ces indemnités existe
toujours. .Mais il est de règle que tout mili
taire en déplacement a droit au billet de
logement. Ces militaires, en déplacement
pour une œuvre militaire — car c'est en
réalité une œuvre militaire que l'éducation
physique de la jeunesse, puisque c'est
l'antichambre de l'armée — ont droit comme
les autres au billet de logement.

M. Bouveri. Je m'étonne de la réponse qui
m'est faito. Tous les sénateurs qui, comme
moi, ont la lourde responsabilité de l'équi-
îibr# d'un budget communal additionnel et

primitif ont le souci de ne pas avoir à engager
des dépenses dont ils n'ont pas été informés
au préalable. A vous entendre, les capi
taines peuvent exiger des maires la presta
tion au compte de leurs administrés, tout
en conservant l'indemnité de déplacement.

Je vous demande, monsieur le ministre,
si quelquefois votre prédécesseur ou vous
vous avez informé les préfets qui sont les
tuteurs des maires, d'avoir à faire supporter
ces dépenses à leurs administrés, sans
que jamais nous en ayons été informés.

M. le ministre de la guerre. Le Sénat
m'excusera si je déclare honnêtement n'être
pas en état de répondre.

M. Bouveri ne m'a pas averti de sa ques
tion. Je croyais que la loi que nous discu
tions était d'une portée plus générale.

Je vous répondrai, monsieur le sénateur,
quand je serai renseigné. Je n'ai pas la pré
tention d'être très au courant des relations
de la guerre avec la commune que vous
avez l'honneur de représenter.

M. Bouveri. M. le ministre me reproche
donc de ne pas l'avoir prévenu. Je ne sais
pas si son entourage le renseigne toujours
très bien. J'ai prévenu M. le ministre il y a
trois semaines.

M. le ministre. Alors, c'est moi le cou
pable.

M. Bouveri, J'ai posé une question, non
pas par la voie de la présidence du Sénat,
car je n'ai pas voulu la rendre officielle.
Je vous ai écrit il y trois semaines en
vous donnant même le nom de l'officier
placé dans vos services. Depuis, j'attends la
réponse et toutes les communes qui se
trouvent dans le même cas que la mienne
supportent les mêmes dépenses, et les im
posent par prestations à leurs administrés
qui ont des locaux meublés.

C'est contre cela, que je proteste. Je de
mande ce que devient le crédit. Antérieu
rement, l'indemnité de déplacement suffi
sait : vous me dites, aujourd'hui, qu'elle
peut se cumuler avec la prestation. Je ne le
crois pas. Même dans cette affirmative, pour
quoi les instructeurs militaires, simples sol
dats, ne touchent-ils plus l'indemnité de lo
gement et doivent se contenter du billet de
logement? U y a dans votre réponse une
contradiction matérielle au préjudice des
professeurs.

M. le ministre de la guerre. J 'ai de
mandé un délai pour répondre à la question
dp l'honorable M. Bouveri, et je demande au
Sénat de continuer la discussion de la loi

qui est d'un ordre beaucoup plus général.

M. Jules Delahaye. Donnez des instruc
tions pour qu'on réponde aux lettres.

M. le ministre de la guerre. Oui, mais
il en arrive 3,500 par jour et on se plaint de
l'augmentation de la paperasserie.

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Il sera an
nexé aux écoles publiques et autres établis
sements d'enseignement public les terrains
et locaux nécessaires à l'éducation phy
sique dans ces écoles et établissements. La
loi de finances déterminera les conditions
de la participation de l'État, du départe
ment et de la commune aux frais d'acquisi
tion des terrains et de construction de lo
caux, ainsi que de l'entretien et de la four
niture des appareils destinés à l'éducation
physique.

« Dans les communes de plus de deux
mille habitants les municipalités devront
mettre gratuitement des terrains de jeux
et de sports à la disposition des associa

tions assurant l'éducation physique en
vertu de l'article 6, paragraphe 4 de la pré
sente lot

<t Elles pourront mettre ces mêmes ter
rains à la disposition des associations pré- ■
vues à l'article 6, paragraphe 5.

«·. Pour les communes de moins de deux
mille habitants, les dépenses prévues ci-
dessus seront facultatives.

« Plusieurs communes de la catégorie
visée à l'alinéa précédent pourront s'en
tendre pour acquérir et entretenir à frai»
communs les terrains prévus au présent ar
ticle. »

M. Donon a déposé une demande d'ajour
nement de la discussion de cet article pour
connaître l'avis de la commission des
finances.

La parole est à M. Donon.

M. Marcel Donon. Messieurs, je suis
tout à fait fait partisan de l'éducation phy
sique et de l'obligation qui est contenu»
dans la loi, estimant qu'on ne peut obtenir
le développement de l'éducation physique
que s'il y a une obligation. J'ai applaudi à
tous les arguments qui ont été donnés ici
par M. le ministre de la guerre et par notre
honorabie collègue M. Chéron ; mais je
trouve qu'il est cependant dangereux d'en
gager le Sénat dans le vote de l'article 8, qui
spécifie d'une façon formelle que :

« Il sera annexé aux écoles publiques ci
autres établissements d'enseignement pu
blic les terrains et locaux nécessaires à
l'éducation physique dans ces écoles et
établissements. »

Si le Sénat adoptait cet article, il créerait
pour les communes l'obligation d'établir
immédiatement, c'est-à-dire dés le vote do
la loi, tous les terrains nécessaires à l'édu
cation physique. Ce serait engager les com
munes dans des dépenses très élevées. Je
ne dis pas que les communes ne doivent
pas faire de sacrifices, mais il serait bon,
tout de même, que nous eussions Paris da
la commission des finances pour connaîtra
les répercussions, que peut déterminer le
vote de cet article 8 dans le budget géné
ral.

On nous dit que la loi de finances déter
minera les conditions de la participation de
l'État. C'est entendu,  mais la loi de finances
devra d'abord indiquer le montant des sub
sides qu'il faudra consacrer à l'éducation
physique. Je voudrais donc que le Sénat
fût renseigné sur l'importance de la dé
pense qui lui sera demandée ; c'est pour
quoi je demande le renvoi de cet article 8
à la commission des finances pour avis.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Voulez-
vour me permettre de vous rassurer sur
l'ordre de grandeur de la dépenser

On confond toujours — c'est l'éternelle
confusion contre laquelle nous sommes
obligés de lutter — 1 éducation physique,
tantôt avec la gymnastique, tantôt avec le
sport collectif. 11 n'est pas question d'obli
ger les communes à établir un stade à côté
de chaque école : il suffit d'un terrain très
restreint. La cour de l'école suffira dans
bien des cas à donner l'éducation physique.

M. Hervey. Ou la place publique.

M. le ministre. Ou la place publique, ou
quelque terrain derrière 1 école. En vérité,
je vous l'assure, il ne s'agit pas, dans notre
pensée, d'établir un stade ni même un ter
rain de jeu au sens précis que ce mot a pris;
il s'agit simplement d'avoir un endroit où
l'on puisse faire en plein air un certain
nombre d'exercices physiques. Cela ne ná·
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cessite qu une superficie restreinte, et je
vous assure que la dépense n 'est pas de
celles qui peuvent inquiéter, étant donné
surtout qu'elle comportera la participation
de l'État,' celle du département et celle de
la commune.

Je crois donc, monsieur le sénateur, que
vous vous êtes exagéré l'importance de
cette dépense, et que cela vient de la confu
sion qui pèse toujours sur ce débat et qui
amène à confondre l'éducation physique
tantôt avec la gymnastique, tantôt avec
le sport. Le but que nous visons est beau
coup plus modeste que vous ne pensez.
(Très bien ! très bien !)

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. le ministre de l instruction publique.
Messieurs, l'un des avantages que je vois
au texte qui vous est soumis, c'est que, dé
sormais, lorsqu'une commune affectera un
jardin ou un terrain aux exercices phy
siques indispensables à l'enfance, les
charges que cette commune s'imposera
pour améliorer les conditions de l'école lui
vaudront une subvention de l'État.

J'ajoute que cette disposition me paraît
venir d'autant plus à son heure, que la
Chambre s'est préoccupée de mettre la loi
sur les constructions scolaires en harmonie
avec la situation nouvelle créée aux com

munes par les événements de la guerre.
Il est très important que les cours, les jar
dins, qui seront annexés à l'école, vaillent
aux communes qui les acquerront et les
aménageront une large participation de
l'Etat. Je vous assure que les conditions
dans lesquelles ont été trop souvent cons
truites nos écoles sont pitoyables ; donnons
un peu d'air à nos enfants et n'entravons
pas, pour des détails que la loi de finances
réglera, le vote d'un projet qui s'impose.

M. Bouveri. Contentez-vous de ce qui
existe.

M. le ministre. Mais non, ce n'est pas
possible ! Ce qui existe n'est pas bon.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Avec la permission de
M. Donon, je fais remarquer au Senat que
le texte, sur lequel noire collègue s'est
expliqué, est le résultat d'un accord entre
les ministres intéressés et le ministre des
finances.

U est bien entendu que c'est la loi de fi
nances qui réglera tout cela. Nous ne pou
vons pas, d'ailleurs, nous n'en avons pas
la possibilité constitutionncllement, puis
que nous n'avons pas l'initiative financière,
employer une autre formule que celie-là :
« La loi de finances déterminera les condi

tions, etc. »
Par conséquent, lorsque la loi de finances

viendra devant, vous, ces questions seront
amplement traitées. Je vous demande de ne
pas disjoindre un article pour si peu de
temps que ce soit, du moment que nous
sommes maintenant d'accord sur le texte,
grâce aux concessions que nous nous som
mes réciproquement faites. Ne nous attar
dons pas davantage. (Très bien!)

M. le ministre de la guerre et M. le mi
nistre de 1 instruction publique ont fait
observer tout à l'heure, avec juste raison,
qu'on s'exagère les conséquences de la loi.
Que voulons-nous? C 'est que, soit pour les
écoles, soit pour les associations qui se
livrent aux sports et à l'éducation physique
sous telle forme qu'elles veulent, il y ait
un emplacement.

11 y a toujours un emplacement dans la

commune : il y a la place publique, il y a
un champ, l endroit où se tient l « assem
blée », comme on dit chez nous. Il peut être
mis à la disposition par l 'autorité munici
pale. Dans les neuf dixièmes des cas, il n'y
aura aucune espèce de terrain à acheter.
Vous pensez bien que l 'État, qui participera
à la dépense pour la plus grosse partie, ne
voudra pas se lancer dans des dépenses
inutiles. En tout cas, la question demeure
entière au point de vue de l'application,
puisque c'est la loi de finances qui la ré
glera. (Très bien!)

M. le président. Monsieur Donon, mainte
nez-vous votre motion?

M. Donon. Oui, monsieur le président.

M. Tissier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tissier.

M. Tissier. Messieurs, je crois que le bon
sens commanderait de se rallier à la motion

de notre collègue, car enfin il ne s'agit pas
ici, comme on vient de le dire, d'une place
publique, d'un emplacement qui existe.
L'article 8 dit qu'on fera le partage entre les
dépenses pour frais d'acquisitions des ter
rains. S'il s'agit d'une place publique, il
n'y aura pas d'acquisition.

M. le rapporteur. On ne force pas à
acheter.

M. Tissier. Quand nous aurons voté cet
article, il ne restera plus à la loi de finances
qu'à déterminer la participation de chacun.
C'est une question de principe que, pour
ma part, je ne peux pas accepter, qu'on
oblige les communes, auxquelles on im
pose déjà toutes sortes de charges. Quand
l'État a besoin de faire des cartes de pain,
ce sont les communes qui les payent. Main
tenant, les frais de l 'éducation physique,
qui est indispensable, d 'ailleurs, seront mis
à la charge des communes. C'est un article
de la loi de finances qui réglera la mesure
de la participation de l'État dans ces dé
penses !

Non, il y a une question de principe. On
doit disjoindre le texte et le laisser en en
tier aussi bien pour le principe que pour la
répartition des charges.

M. Hervey. Les communes ne payent-
elles pas déjà pour les écoles ?

M. Imbart de la Tour. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Im
bart de la Tour.

M. Imbart de la Tour. Messieurs, ce
que je vais vous dire, je l'ai déjà indiqué
dans une interruption à M. le ministre de la
guerre. « Ne vous effrayez pas de la dé
pense », a-t-il dit. Monsieur le ministre, li
sez l'article 8 et reconnaissez que mon in
tervention était fondée.

Le deuxième alinéa de l'article 8 déclare

que « dans les communes de plus de 2.0U0
habitants, les municipalités devront mettre
gratuitement des terrains de jeux et de
sport à la disposition des associations assu
rant l'éducation physique en vertu de l'ar
ticle G, paragraphe 4, de la présente loi. » Il
est donc bien certain que, par cette disposi
tion, vous créez une nouvelle dépense
obligatoire pour l'ensemble des communes
de France.

Je ne conteste pas, d'ailleurs, l'utilité de
terrains de jeux ou de sport ; je reconnais,
au contraire, que l'installation de ces ter
rains est désirable, et je suis heureux de
voir que, partout, dans les aggloméraiions
urbaines, les jeunes gens et les sociétés
qui s'occupent de l'éducation physique des
jeunes gens ont des terrains à deur dispo
sition; Mais nous créons - de nouvelles dé

penses pour les communes, des dépensée

obligatoires sans aucune indication finan
cière, sans connaître l'avis de M. le mi
nistre de l 'intérieur. J'estime que ce n'est
ni régulier ni prudent

M. le rapporteur. Quant à savoir quelles
seront exactement les dépenses, avant
qu'une étude dans chaque commune ait été
faite, nous nous heurtons à une impossibi
lité. Dans telle commune, il y a un terrain,
dans l'autre, il n'y en a pas, . Pour don
ner satisfaction à notre collègue, il ne s'agit
peut-être que d'une question de rédaction.
Aussi, pour ne pas entraver la discussion,
je propose que l 'article 8 soit réservé.

M. le ministre de la guerre. Peut-être
pas dans son entier.

J 'en reviens à la distinction qui me sert
de règle de conduite dans toute cette dis
cussion. Il y a deux alinéas distincts. L'ho
norable M. Imbart de la Tour a eu tout à

fait raison de le faire remarquer, mais je ne
l 'ignorais pas. Un premier alinéa, qui fixe
l'éducation physique, dit :

« Il sera annexé aux éeoles publiques et
autres établissements d'enseignement pu
b ic, les terrains et locaux nécessaires à
l 'éducation physique dans oes écoles et éta
blissements. La loi de finances détermi

nera, etc. »

Sur ce point, vous êtes bien d'accord :
cela ne va pas bien loin ; c'est lié à un prin
cipe dont nous ne pouvons pas nous des
saisir. C'est ce qui permettra d'assurer
l'obligation inscrite dans la loi.

11 y a ensuite un deuxième alinéa qui dit:

« Dans les communes de plus de 2,000 ha
bitants, les municipalités devront mettre
gratuitement des terrains de jeux et de
sports à la disposition des associations as
surant l'éducation physique en vertu de
l 'article 6, paragraphe 4, de la présente loi.»

Que vous demandiez un plus ample exa
men pour cette deuxième partie de l'ar
ticle...

M. Imbart de la Tour. Certainement.

M. le ministre. . . .jo le veux bien. Mais
retenons, en tout cas, le premier alinéa.
Vous savez bien qu'il ne vous entraîne pas
loin. Il s'agit d'un petit terrain. . .

M. Gaudin de Villaine. On n'en sait rien.

M. Bouveri. Évidemment!

M. le ministre. C'est très curieux, mon
sieur Bouveri, l'hostilité que vous avez
contre cette loi!

M. Bouveri. C'est d'ans l'intérêt même
de la loi.

M. le rapporteur. Il n'y paraît pas.

M. le ministre. Si vous voulez disjoindre
ou réserver une partie de l'article 8, je vous
demande de réserver celle qui vient après
le premier alinéa de cet article, mais de
voter ce premier alinéa, car c'est de lui que
dépend la réalisation, la généralisation,
l'obligation de l'éducation physique que
nous avons voulu voter.

Je crois, d'ailleurs, qu'on s'exagère beau
coup, là encore, ce qui doit en advenir par
la suite. La plupart du temps, quand une
société d'éducation physique, une société
de gymnastique se sera constituée dans une
commune, celle-ci en sera très fière.

M. le rapporteur. Bien entendu!
M. le ministre . Elle l'enverra aux con

cours, elle l'aidera; elle sera donc trop heu
reuse de lui fournir un terrain de jeux.

Si donc vous voulez réserver cette

deuxième partie, réservez-la, mais, je vous
en prie —je pense que- la . commission n'y
fera pas d'objection — votez maintenant la
premier alinéa. (Très bien! très bien!)
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M. le rapporteur. Et disjoignons le
deuxième.

M. Tissier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ti»- ,
sier.

M. Tissier. Il est évident que nous
sommes tous partisans de l'application de
la loi. mais il s'agit de savoir ce que sera sa
répercussion sur les finances communales
et départementales. Là est toute la ques
tion, et nous n'avons pas d'autre raison de
demander l'ajournement de cet article.

Quo dit, en effet, son premier alinéa?
« Il sera annexé aux écoles publiques et

autres établissements d'enseignement pu
blic les terrains et locaux nécessaires à
l'éducation physique dans ces écoles et
établissements. »

Or, vous savez qu'à l'heure actuelle, sur
tout avec l'augmentation du prix des cons
tructions, dans beaucoup des communes de
France, nous avons des écoles qui ne sont '
pas acceptables. Les communes ne peuvent
pas même avoir ce qui est indispensable
au point de vue de l'hygiène pour l'ins
truction des enfants 1

Vous allez leur demander des petits ter
rains ; il y a des communes où ce sera com
mode, d'autres où il faudra les acheter à
proximité et exproprier. Cela coûtera peut-
être très cher dans les petites communes.
11 faudra construire des locaux. \

Ce sera exactement la même chose. J'in- '
siste pour qu'on veuille bien suspendre
mainler ant la discussion de l'article 8, afin
que la commission examine-la question et
que nouspuissions voter l'article sans grever
trop les budgets communaux et départe-;
mentaux. i

M. Guillier. Je demande la parole. 1
M. le président. La parole est à M.

Guillier. ;

M. Guillier. J'ai été surpris, comme mon '
honorable collège M. Donon, qu'un projet
de cette importance, qui peut avoir de
si graves répercussions sur les budgets de
l'État, des départements et des communes, 1
n'ait pas été soumis pour avis à la commis- ;
sion des finances. i

Je me rappelle, en effet, que, le 18 juillet
1916, lorsque le Sénat a été saisi d'une pro-;
position de loi imposant l'obligation de la '
rééducation professionnelle aux blessés et
mutilés de guerre qui bénéficient de la
loi sur les pensions militaires, il l'a préala-
blement renvoyée à l'examen de la com- :
mission des finances. 4

Je pensais, par analogie, que cette com—
mission aurait à dire son mot dans un pro
jet de loi aussi important que celui que
nous discutons et qui doit entraîner des '
dépenses considérables pour l'acquisition '
des terrains, l'aménagement des locaux, !
pour l'installation des appareils, leur entre
tien, le traitement des instructeurs et des
inspecteurs et, enfin, pour le fonctionne; :
ment des mesures d'exécution qu'elle pré
voit, livrets, examens, etc. Je n'avais pas
soulevé la question, parce que je ne vou
lais pas paraître opposé au principe essen
tiel du projet de loi, que j'accepte. Je n'in-
siste donc pas sur ce point, et j'aborde, si
vous me le permettez, l'examen de l'ar
ticle 8 ; j'estime que, si nous voulons faire
une œuvre pratique et sérieuse il faut,, au
moins, régler autrement que ne le propose
la commission, dans les cinq ou six lignes
qui nous sont soumises, les questions deli-
cates que soulève cet article. '

On prescrit l'annexion aux écoles pu
bliques et aux établissements d'enseigne
ment public de terrains et de locaux néces
saires à l'éducation physique. Je ne fais pas
la confusion contre laquelle voulait nous
prévenir M. le ministre de la guerre. Un'est

question, cela va de soi, que d'éducation
physique, mais, ainsi que le faisait remar
quer notre honorable collègue M. Tissier, on
prévoit en même temps que, pour cette
éducation physique, il pourra être utile de
faire, en annexe aux locaux communaux,des
acquisitions de terrains, des constructions,
enfin qu'il sera nécessaire d'assurer l'entre
tien et la fourniture des appareils destinés
à cette éducation physique.

Il y aura donc des acquisitions à faire, des
aménagements et des dépenses d'entretien. 1
A la charge de qui seront-elles? Cela est
important.

On se borne à dire qu'une loi de finances
déterminera les conditions de la participa
tion de l'État, des départements et des com
munes.

Ce procédé qui consiste à tout renvoyer
à une loi de finances est un procédé qui,
jusqu'à présent, n'avait guère la faveur du
Sénat. Nous subissons les lois de finances
et nous sommes, les trois quarts du temps,
acculés à la nécessité de voter dans ces lois

do finances des dispositions que nous ne
voterions pas, si elles nous étaient sou
mises isolément, et si nous pouvions les
examiner. (Très bien!)

Nous sommes pris dans l'engrenage, et, '
sous peine de refuser le vote d'ensemble du
budget, nous sanctionnons des dispositions
que nous avons repoussées en détail. Ce
n'est donc pas nous, ce me semble, qui de- [
vrions prendre l'initiative de pareilles réfé
rences à la loi de finances. Si quelquefois 1
nous les adoptons par nécessité, nous ne
devons pas les provoquer. (Applaudisse- ,
ments.)

Je n'admets donc pas ce renvoi à une loi
de finances pour trancher une question
aussi importante, qui intéresse non seule
ment le budget de l'État, mais celui des dé
partements et des communes.

«La loi de finances, nous dit-on, détermi
nera les conditions de la participation de
ces trois collectivités » ; elle fera entre elles '
une proportion. D'abord, en ce qui con- ;
cerne les départements, c'est quelque chose
de tout à fait nouveau. En matière de dé- s
penses scolaires, jamais le département n'a '
été mis à contribution.

Voulez-vous voter le principe de la con
tribution des départements ? Si vous consa
crez le principe de la contribution des
communes et de l'État, je comprendrais
que vous renvoyiez à la loi de finances la
fixation de la proportion, suivant laquelle
l'État et la commune interviendront ; mais
il faut d'abord voter sur le principe de la
participation. Ensuite, il y aura lieu de dé
terminer les conditions dans lesquelles on .
pourra imposer aux communes l'obligation
de faire des constructions, des acquisitions
de terrains, de fournir des appareils et de
pourvoir à la conservation et à l'entretien i
dé ces appareils. Il faut régler tout cela.

Je suppose que vous vous trouviez en l
présence d'une commune pour laquelle
l'administration estime, décide, juge, qu'il ;
íst nécessaire de faire à l'école publique [
cette annexe prévue par l'article 8. On
s'adresse à une municipalité qui, à tort ou
à raison, estime, elle, qu'elle n'a pas à faire ;
une acquisition dé terrain et que la petite J
place dont parlait M. le ministre de la;
guerre est parliiitşmetit suffisante . Ľadmi-*
uistration préfectorale intervient et dit τ·'
« Non, elle n'est pas suffisante, je veux :
uņe acquisition de terrain. » Qui tranchera '.
ce* conflit ? Le projet de loi ne le dit pas. \

Je suppose epcore que cette municipalité
veuille bien s'incliner devant, la nécessité
de faire cette acquisition, mais qu'elle pro-;
pose un terrain, un plan spécial d'aménage- ·
ment, d'un local qui a ses préférences. L'ad- '
ministration supérieure, celle de l'instruc
tion publique ou celle de la guerre, rien n'in
dique celle qui aura qualité, répond ; Je

ne suis pas d'accord avec vous, je veux
autre chose.

Un sénateur à droite. Elle impose ses
plans.

M. Guillier. Qui statuera ? Lorsqu'il s'est
agi de la construction d'écoles, nous avon^
vu partout et à chaque instant surgir cèà
conflits, entre l'autorité préfectorale et l'au»
torité municipale. Nous avons vu aussi qua
la loi de 188i et, plus tard, celle de 1905
ont tracé des règles à l'administration et
lui ont donné des pouvoirs suffisants pour
vaincre l'inertie ou la résistance injustifiéa
des municipalités.

Or, ces difficultés d'application, ces résis
tances injustifiées, comme aussi les prétend
tions exagérées de l'administration, dans la
cas qui nous occupe, sont-elles prévues ţ
Avez-vous dans votre texte la possibilité de
régler ces conflits ? I1 n'y est même pas fai*
allusion. Ne dites pas que c'est un réglée
ment d'administration publique, ou que c'est
la loi de finances qui permettra de donner
une solution à ces questions. Lorsqu'il s'est
agi de la construction d'office des maisons
d'école, lorsqu'en 1903 on a jugé néces
saire de modifier la législation pour renfor
cer les pouvoirs de l'administration, pour
donner, en même temps, aux communes
des garanties contre le bon plaisir ou lee
erreurs de l'administration, il est intervenu
une loi. Nous l'avons discutée ici pendant
trois séances, et c'est au cours de l'un»
d'elles, 27 juin 1903, que M. Waldeck-Rous
seau a prononcé son dernier discours ; c'est
dans cette même séance que j'ai pu fairer
accepter un amendement ayant pour objet
de maintenir au Parlement le droit qu'ont
proposait de transférer au conseil d'Etaf
d'imposer aux communes des centimes ad
ditionnels supérieurs au maximum, fixé par
la loi de finances.

On a donc, à cette époque, jugé néccs>
saire de faire une nouvelle loi qui a subi,
je le répète, une discussion de trois séances
au Sénat, pour régler les èonditions dans
lesquelles on pourrait imposer d'office aux
communes, pour leurs établissements seдт
laires, des constructions nouvelles, deä[
aménagements nouveaux, des dépenser
nouvelles.

Aujourd'hui, pour des dépenses qui sonÇ
un peu de même nature... (M. le ministre de
la guerre fait un signe de dénégation.)

Si, monsieur le ministre.

M. le ministre de la guerre. En tout
cas, pas de même grandeur!

M. Guillier. Vous n'en savez rien. Vous

prévoyez, nionsieur le ministre, des acqui
sitions de terrains.

M. le ministre. La différence est celle

gu'il y a entre une école à construire et iut
terrain nu pour jouer, pour faire des exer^
cices.

M. Guillier. Il ne s'agit pas seulement
d'un terrain nu pour jouer, mais de cons
tructions, de locaux; le terrain est nu avant
la construction d'un local, mais, lorsque le
local est construit, le terrain n'est*plus nu

Vous ajoutez «... l'entretien et la four
niture deè appareils... »; pąr çQnséquenI,
vous envisagez bien un bâtiment-, un éta
blissement plus ou moinî important,

M, le ministre. Il n'y a qu'à arienden

 M. le rapporteur. Un simple mot, mes
sieurs, avec la permission de M, Guillier,

M. Guillier. Très volontiers i

M. le rapporteur. Ca n'est pas moi, vouj.
le pensez bien, qui demanderai qu'on mett»
à. la charge- des communes de lourdes,
dépenses, alors qu'elles n'en ont déjà que
trop à supporter. (Très bien!)

Voici ce que je voulais dire sur la quei-
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ť' on de forme, au point de vue reglemen-
tau e. L'avis d ' la commission des finances
sur la loi qui vous est soumisse n'était pas
obligatoire. En revanche, l'homologation
par la loi de finances est indispensable
quand le Sénat prend l'initiative d une loi
susceptible d'engager une dépense, puis
que la Chambre a seule le droit d'ouvrir le
crédit nécessaire. Telle est la question de
forme.

Pour le fond, je suis d'avis de réserver
l'article. de façon à tenir compte des obser
vations très fondées que notre honorable
collègue vient de présenter. Je suis con
vaincu que, d'ici à la prochaine séance,
rien ne sera plus aisé que de se mettre
d'accord sur une rédaction nouvelle répon
dant aux préoccupations de M. Guillier.

M. Guillier. Dans ces conditions, j'aurais
mauvaise grâce à insister plus longtemps.
(Très bien!)

M. le ministre. S'il ne s'agit que d'un
délai de quelques jours, je ne fais pas d'ob
jection.

M. le rapporteur. Le nouveau texte sera
prêt dès demain.

M. le président. L'article 8 est réservé.
Nous passons à l'article 9; j'en donne lec
ture :

« Art. 9. — Les associations d'éducation

physique agréées pourront être subvention
nées par l'État dans la limite des crédits
ouverts à cet effet, compte tenu des efforts
accomplis et des résultats obtenus.

« Elles seront tenues de soumettre chaque
année leurs comptes et budgets à l'appro
bation du ministre de la guerre ou du mi
nistre de la marine.

« Leurs statuts, programme et règlement
intérieur seront conformes au modèle éta
bli par un règlement d'administration pu
blique. »

Il y a sur cet article deux amendements :
l'un de M. de Lamarzelle, l'autre da M. Cau
vin.

M. le rapporteur. M. de Lamarzelle se
ralliera, je pense, au texte de M. Cauvin et
voudra bien permettre la lecture du texte
de l'amendement de M. Cauvin?

M. de Lamarzelle Je ne m'y oppose pas.

M. le président. Je donne donc lecture
de l'amendement de M. Cauvin :

« Rédiger comme suit l'article 9 :
« Les associations d'éducation physique

approuvées sont celles qui se soumettent,
dans leurs statuts, aux règles et aux garan
ties déterminées par le règlement d'admi
nistration publique qui sera rendu pour
l'exécution de la présente loi. L'approba
tion est donnée par arrêté du ministre de
la guerre ou du ministre de la marine ;
elle peut èire retirée si les associations ne
se conforment pas aux règles fixées par ces
statuts. Les associations approuvées seront
tenues de soumettre chaque année leurs
comptes et budgets à l'approbation du
ministre de la guerre ou du ministre de la
marine.

« Les associations d'éducation physique
approuvées pourront être subventionnées
par l'État dans la limite des crédits ouverts
à cet effet, compte tenu des efforts accom
plis et des résultats obtenus. »

M. de Lamarzelle. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Je me rallie très vo
lontiers à l'amendement de M. Cauvin. Seu
lement, d'après le texte, il me semble bien
entendu que les subventions sont accordées

par le ministre de la guerre et le ministre
de la marine sans aucune intervention du
ministre de l'intérieur.

M. le rapporteur. Cela est certain.
M. René Besnard. Je demande la pa

role.

M. le président. La parole est à M. Bes
nard.

M. René Besnard. Messieurs, je désire
avoir une précision sur ce point.

ll me paraît tout à fait impossible, dans
une matière qui touche essentiellement l
l'ordre public, que le ministre de l'inté
rieur ne soit pas consulté et qu'il ne soit
pas appelé à donner son avis. Je ne de
mande pas que cet avis du ministre de l'in
térieur soit prépondérant et je veux bien
admettre que la décision soit prise par le
ministre de la guerre. Mais il va se former,
sur l'ensemble du territoire, des sociétés
d'éducation physique et d instruction mili
taire. Vous allez leur donner des subven

tions, des armes, des munitions, et le mi
nistre de l'intérieur, qui est chargé de la
sécurité et de l'ardre public, n'apporterait
pas son avis et n'aurait pas un droit de
regard? Pour ma part, je n'accepte point
l'interprétation donnée par l'honorable
M. de Lamarzelle.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre, comme c'est mon rôle et comme
c'est facile, de vous mettre tous d'accord !

De quoi s'agit-il ? D'abord, vous avez dé
fini ce qu'on entend par les sociétés approu
vées :

« Les sociétés d'éducation physique ap
prouvées sont celles qui se soumettent, dans
leurs statuts, aux règles et garanties déter
minées par le règlement d'administration
publique qui sera rendu pour 1 exécution de
la présente loi. »

Le Gouvernement préparera le règlement
d'administration publique en y insérant
toutes les règles et garanties nécessaires.
C'est un point sur lequel j'ai pris soin,
après la séance, car je n'improvise pas, de
me mettre d accord avec le Gouvernement,
les auteurs d observations, et, je croyais,
avec mon ami M. Besnard lui-même.

M. René Besnard. C'est M. de Lamarzelle

qui a donné son interprétation.

M. le rapporteur. M. de Lamarzelle donne
son interprétation, vous en apportez une
autre, laissez-moi faire le juge de paix.
(Sourires.)

« L'approbation est donnée par arrêté du
ministre de la guerre ou du ministre de la
marine; elle peut être retirée si les asso
ciations ne se conforment pas aux règles
fixées par ces statuts. Les associations
approuvées seront tenues de soumettre cha
que année leurs comptes et budgets à l'ap
probation du ministre de la guerre ou du
ministre de la marine.

« Les associations d'éducation physique
approuvées pourront être subventionnées
par l'État dans la limite des crédits ouverts
à cet effet, compte tenu des efforts accom=-
plis et des résultats obtenus. »

De quoi s'est-on plaint hier? De ce que le
ministre de la guerre n'eût actuellement
qu'un rôle de façade en ce qui concerne
l'agrément.

11 s'agit de l'instruction du 7 novembre
1908. Je la connais bien, c'est moi-même qui
l'ai préparée, étant sous-secrétaire d'État
au ministère de la guerre. Le ministre de la
guerre devait prendre l'avis du ministère
de l'intérieur. Si l'avis du ministère de l'in

térieur était défavorable, le ministère de la

guerre ne pouvait pas passer outre. On a
fait une interprétation beaucoup trop stricte
du texte, une interprétation contraire à mes
intentions. Aujourd hui, nous allons donner
la responsabibité de la décision au ministre
de la guerre. C'est lui qui se prononcera,
d'autant plus aisément que le règlement
d'administration jouera, en quelque sorte,
automatiquement, dès lors que les règles
et garanties nécessaires seront respectées.

M. Besnard ne demande pas que l'avis
du ministère de l'intérieur soit prohibitif, il
ne veut pas retirer au ministère de la guerre
sa responsabilité.

M. de Lamarzelle est peut-être allé trop
loin dans sa définition. . .

M. de Lamarzelle. Nullement I Je de
mande la parole.

M. le rapporteur. Laissez-moi aller jus
qu'au bout, la question est très délicate.

M. de Lamarzelle demande que le minis
tre de la guerre prenne ses responsabilités,
m lis prétend-il qu'il ne consulte pas son
collègue de l'intérieur? En aucune façon.

M. le ministre da la guerre. Il se rensei
gnera comme il l'entendra.

M. le rapporteur. Voilà la question. Vous
savez comment les choses se passent dans
un Gouvernement. M. Besnard le sait

encore mieux que moi. Le ministre qui a
la responsabilité de prendre une décision
consulte ceux de ses collègues qui sont in
téressés à la solution de la quesi ion qui lui
est soumise. Lorsqu'il s'agit d'une matière
touchant à l'ordre publie, le ministre de 1 in
térieur est nécessairement consulté.

Il sera donc nécessaire que le ministre de
la guerre consulte son collègue dans cer
tains cas; c'est affaire de Gouvernement. (in
ne peut remettre, comme je l'ai déjà dit,
des armes et des munitions à tout le monde,
mais c'est le ministre de la guerre qui aura
la liberté et la responsabilité delà décision.
Dans ces termes, je crois que nous sommes
tous d'accord et que M. Besnard lui-même
a satisfaction.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle .

M. de Lamarzelle. Je crois que cette dis
cussion est un peu oiseuse. Je voulais qu'il
n'y eût pas d'équivoque, et comme la loi
fixe les conditions en disant que les associa
tions qui les rempliront seront approuvées,
c'est qu'elle joue automatiquement, et par
conséquent ce n'est même pas le ministre
de la guerre ni le ministre de la marine qui
est ici le maître souverain, c'est la loi elle-
même. C'est bien le système que nous
adoptons?

M. le ministre de la guerre. Si le règle
ment, si le contrôle sont respectés et
suivis.

M. de Lamarzelle. Bien entendu, mais
tout cela c'est l'application de la loi. Quand
vous m'avez demandé hier si j'admettais le
contrôle, j'ai répondu qu'évidemment je
l'admettais. Il serait ridicule de ne pas l'ad
mettre. J'admets le contrôle et l'application
automatique de la loi. Le mot automatique
n'a pas été prononcé par moi hier. C'est
M. le ministre de la guerre lui-même qui
l'a prononcé. Par conséquent le maître
souverain à cet égard, ce n'est ni le mi
nistre delà guerre, ni le ministre de la ma
rine, ni le ministre de l'intérieur, c'est la
loi. Siles conditions de la loi sont remplies,
automatiquement la société est approuvée.
Voilà le système que, non pas moi, mais
M. le ministre de la guerre et M. le rappor
teur lui-même ont développé hier à cette
tribune.

M. René Besnard. Je demande la parole.
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M. le président. La parole est à M. Bes
nard.

M. René Besnard. Je m'excuse auprès
du Sénat de reprendre la parole (Pariez!
parlezi); mais j'estime la question trop
sérieuse pour que nous ne prenions pas les
les uns et les autres toutes nos responsa
bilités. Ma demande est très modeste.
J 'admets parfaitement que la décision
appartienne au ministère de la guerre, là-
dessus il n'y a pas d'équivoque. Mai« je
pose la question suivante : dans le règle
ment d administration publique qui va lixer
les conditions où pourra être donnée l'au
torisation, allez-vous insérer cette disposi
tion : Le ministre de l 'intérieur sera con
sulté?

Je répète qu'il me semble impossible
qu'on ne prenne pas en pareille matière
l'avis du ministre de l'intérieur. Le ministre
de la guerre suivra ou ne suivra pas cet
avis; mais je jugo indispensable quo le
ministre de l'intérieur, qui a la c'iarge de
l 'ordre et de la sécurité publics, ail en
cette affaire un droit de regard. Je remercie
l 'honorable M. de Lamarzelle d'avoir posi
la question. Cela me permet de faire dispa
raître toute sorte d'équivoque. Il faut qu'on
me réponde très nettement : si l'on prend
l'avis du ministre de l 'intérieur, je me dé
clarerai saí is lait.

M. de Lamarzelle. Il est entendu que la
loi joue automatiquement, et dans ces con
ditions la ment ion Jans le règlement que le
ministre de l'intérieur doit être consulté ne

paraît pas avoir beaucoup d'importance.

M. le ministre de la guerre. Pardon !
élie en a une.

M. de Lamarzelle. Non, si la loi joue
automatiquement.

M. de Las Cases. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Las Cases.

M. de Las Cases. Messieurs, je ne veux
présenter qu'une simple observation. Je suis
complètement d'accord avec vous : il est
nécessaire, ne serait-ce qu'au point de vue
de la courtoisie, que le ministre de l'inté
rieur soit consulté. Mais, puisqu'il s agit de
faire un règlement d'administration publi
que, M. Besnard sera-t-il d'accord avec moi
pour demander que la réponse du ministre
de l'intérieur soit d ns le règlement d "ad
ministration publique assujettie à un dé.ai,
passé lequel le silence équivaudra à une
approbation  ? Nous savons malheureuse
ment un peu trop combien ces promenades
entre les ministères retardent les a taires.
Admettriez-vous donc — et ce serait raison

nable — que passé un certain délai le
silence équivaudrait à l'approbation?

M. le rapporteur. C'est d'autant plus
raisonnable que c'est le principe qui est
appliqué aux sociétés de secours mutuels.

M. de Las Cases. Je le sais, c'est pour
cela que je dem inde son application ici.

M. le rapporteur. On a demandé que cha
cun prit ses responsabilités. Je vous de
mande que vous preniez la responsabilité
de vous mettre d'accord, et au fond vous
êtes d 'accord. M. René Besnard demandait
que le ministre de l'intérieur fût consulté :
11 le sera. Nos collègues demandaient que-
le ministre de la guerre prit sa responsa
bilité, il la prendra!

Je constate que la justice est facile à
rendre en pareille matière. (Très bien l très
bien /)

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?. . .

Je mets aux voix l'article 9, avec la rédac

tion proposée par M. Cauvin, et acceptée
par la commission et le Gouvernement.

(L'article 9 est adopté.)

M. le président. « Art. 10. — Les associa
tions qui, sans é¡re agréées et subvention
nées, donneront l'éducation physique, con
formément à l'article 6, alinéa 5 de la pré
sente loi. devront suivre, pour cette éduca
tion, le programme arrêté par le règlement
d'administration publique visé à l'article
précéd-'nt et seront soumises au contrôle
de l'État dans les conditions fixées par l'ar
ticle suivant. »

M. Cauvin, par un amendement, propose
de remplacer le mot « agréées » par le mot
« approuvées. »

M. le rapporteur. La commission ac
cepte.

M. le président. Par conséquent, le dé
but de l'article 10 devient le suivant :

« Art. 10. -- Les associations qui, sans
être approuvées et subventionnées, donne-
ro:''. l'éducation physique. »; le reste
(Miboriue au texte dont je viens de donner
lecture.

Je mets aux voix l'article 10 ainsi rectifié.

(L'article 10 est adopté.)

M. le président. « Art. 11. — Le contrôle
de l'éducation physique nationale est exercé
par l'Etat :

« I o A la diligence des ministères inté
ressés :

« Dans les écoles et établissements d'en

seignement de tout degré et de toute na
ture et pour les enfants qui reçoivent l'édu
cation dans la famille ;

» 2° Par l'autorité militaire :

« a) Dans les socie és d'éducation phy
sique ou sportive agréées par le ministre
de la guerre, dans les sociétés non agréées
et dans tout groupement utilisant des mo
niteurs militaires ;

« b) Dans les écoles militaires et dans les
corps de troupe ;

« c) Dans les sociétés de préparation mili
taire ;

« 3° Par l'autorité maritime :

« a) Dans les sociétés agréées par le mi
nistre de la marine ;

« Л) Dans les écoles maritimes et dans les
équipages de la flotte ;

« 4° A la diligence de l'autorité préfecto
rale :

« Dans les cours organisés par les dépar
tements et les communes. »

Il y a sur cet article, deux amendements.
Le premier, de M. Cauvin, consiste,

comme précédemment, à remplacer le mot
« agréées » par le mot « approuvées. »

M. le rapporteur. La commission et le
Gouvernement sont d'accord pour accepter
cette modification.

M. le président. Dans l'amendement de
M. Cauvin, on supprime également les
mots : « et pour les enfants qui reçoivent
l'éducation dans la famille ».

L'amendement de M. de Lamarzelle reçoit
ainsi satisfaction par anticipation.

Avant de mettre aux voix l'article il, avec
la rédaction proposée par M. Cauvin, accep
tée par la commission, le Gouvernement
et M. de Lamarzelle, j'en donne lecture :

« Art. ll. — Le contrôle de l'éducation

physique nationale est exercé par l'État :
« 1° A la diligence des ministères intéres

sés :
« Dans les écoles et établissements d'en

seignement de tout degré et de toute na
ture.

« 2* Par l'autorité militaire :

« a) Dans les sociétés d'éducation phy
sique ou sportive approuvées par le mi

nistre de la guerre, dans les sociétés non
approuvées et dans tout groupement utili
sant des moniteurs militaires ;

« b) Dans les écoles militaires et dans les
corps de troupe ;

« c) Dans les sociétés de préparation mi
litaire ;

« 3° Par l'autorité maritime :

« a) Dans les sociétés approuvées par le
ministre de la marine ;

« b) Dans les écoles maritimes et dans
les équipages de la flotte ;

« 4° A la diligence de l'autorité préfec
torale :

« Dans les cours organisés par les dépar
tements et les communes. »

Je mets aux voix l'article 1l.

(L'article 11 est adopté.)

M. le président. « Art. 12. — Il est ins
titué un livret individuel d'éducation phy
sique pour tous les enfants soumis à l'obli
gation de la présente loi.

« Remis à la famille lorsque l'enfant
atteint l'âge scolaire, ce livret suivra le
titulaire dans les sociétés et cours publics.
Présenté au conseil de revision, il sera tenu
a jour pendant la durée du séjour sous les
drapeaux et délivré à l'homme lors de sa
libération. Il devra être présenté de nou
veau par ce dernier lors des périodes d'ins
truction ou d'appel.

« La contexture de ce livret et les condi

tions 'dans lesquelles il sera établi et tenu
sont déterminées par un règlement d'admi
nistration publique. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Tous les jeunes Français, de
l'un ou de l'autre sexe, avant de se présen
ter à des concours, examens ou emplois de
l'État, des départements, des communes ou
des services publics, devront justifier, par
un certificat, dit certificat scolaire d'éduca
tion physique qu'ils ont satisfait à la loi sur
l'éducation physique obligatoire, sous ré
serve de ce qui est dit à l'article 5.

« Des épreuves d'éducation physique se
ront introduites, d'autre part, dans les
examens et concours de l'enseignement
primaire, secondaire, professionnel ou tecn-
nique qui n'en comportent pas. Des dispenses
seront accordées pour incapacité physique
dans la mesure où l'objet même de l'exa
men ou du concours le permettra.

« Un examen d'aptitude militaire sera passé
par tous les appelés à l'époque du conseil
de revision et sera sanctionné par un certi
ficat d'aptitude militaire.

« Les formes de ces divers certificats et
les conditions de leur obtention seront dé

terminées par un règlement d'administra
tion publique.

« Les jeunes gens qui, susceptibles d'être
incorporés, n'auront pu obtenir à l'issue de
l'examen passé à l'époque du conseil de
revision le certificat d'aptitude militaire
prévu au paragraphe 3, seront convoqués
dans un centre d'instruction physique deux
mois avant l'appel de leur classe en vue de
parfaire leur condition physique. »

M. Imbart de la Tour. Je demande la

parole.

M. de Lamarzelle. Je la demande égale
ment.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. Imbart de la Tour. La question que
j'ai à poser s'adresse à M. le ministre de
l'instruction publique. Je l'en ai d'ailleurs
entretenu tout à l'heure.

Le deuxième paragraphe de l'article 13
dit :

« Des épreuves d'éducation physique
seront introduites, d'autre part, dans les
examens et concours de l'enseignement
primaire, secondaire, professionnel ou
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technique qui n'en comportent pas. Des
dispenses seront accordées pour incapacité
physique dans la mesure où l'objet même
de l'examen ou du concours le permettra. »

Je demanderai à M. le ministre si cette
disposition veut dire que, pour passer le
baccalauréat, par exemple, un examen
d'aptitude physique sera nécessaire. (Mou
vement.)

M. de Lamarzelle. Vous avez raison ;
J'allais précisément poser la question.

M. Imbart de la Tour. Le texte dit en
suite... « Des dispenses seront accordées...
efc. » je suppose qu'elles seront accordées
d'après l 'état physique du candidat. Y aura-
t-il avant le baccalauréat une sorte de
conseil de revision pour accorder ces dis
penses, ainsi que le conseil de revision lui-
même prononce des ajournements en ma
tière militaire? Je demande cette explica
tion à M. le ministre.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. Je ne reviendrai pas
sur la question que j'ai discutée hier à cette
tribune. Je vous avais dit, messieurs, que
l 'honorable M. Chéron dans son premier
rapport, avant que le projet du Gouverne
ment fût déposé, nous avait déclaré que les
trois directeurs d'enseignement au minis
tère s'y étaient formellement opposés. Mais
ne revenons pas sur cette question, c'est
bien inutile. Je voulais vous poser la même
question que vient de poser M. Imbart
de la Tour. Par conséquent, dans tous les
examens. . .

M. Imbart de la Tour. Et les concours.

M. de Lamarzelle. ...etles concours, à
l 'examen du baccalauréat comme dans les
autres, dans les examens d'institutrices et
d'instituteurs également, il y aura une
épreuve d'éducation physique. Hier, sur
une question que j'ai posée à M. Chéron,
il a été convenu que cette épreuve ne serait
pas éliminatoire. C'est bien entendu.

M. Imbart de la Tour. Mais dans les
concours?

M. Grosjean. Dans les concours elle aura
sa valeur.

M. Gaudin de Villaine. Il y aura les
points.

M. Grosjean. Dans les concours, comme
il y a un classement résultant du nombre de
points, si vous donnez des points à l'épreuve
d'éducation physique, il en résultera qu 'un
Candidat pourra être éliminé par suite de
mauvaises notes à cette épreuve.

M. Hervey. S'il les mérite. (Exclama
tions.)

M. Imbart de la Tour. Ainsi, un dispensé
sera mis en état d'infériorité dans un con
cours?

M. de Lamarzelle. Supposez le cas d'un
dispensé par incapacité physique, il ne va
pas avoir de note ?

M. Hervey. Si, on lui donnera la
moyenne.

M. Roustan. Ce n'est pas compronj6ttant.
M. de Lamarzelle. En effet, Ce n'est

guère compromettant.

M. Guillier. Ce n'est pas juste.
M. de Lamarzelle. Je laisse de côté les

graves objections faites par les trois direc
teurs de l'enseignement: « Si on créait
l'examen, disait M. Poincaré, vous récom
penserez les mieux doués, ceux qui ont des
aptitudes, vous humilierez le pauvre petit
malingre alors même qu'il aurait fait
preuve de qualités intellectuelles de premier

ordre; Je connais, ajoutait-il, des ħomnles
qui ont été des savants, qui ont illustré la
France; ils auraient été éliminés aux
épreuves d'éducation physique. »

Voilà ce que disent les trois directeurs,
et je trouve en effet que l'argument a
une grande valeur. J'ai cité hier des
hommes de premier mérite intellectuel et
je disais que — par malheur je le veuxbien
— les intellectuels n'ont pas grand goût
pour les exercices physiques. . .

M. Hervey. Sauf Alcibiade.
M. de Lamarzelle. Voilà par conséquent

une disposition que ma part j'ai la plus
grande difficulté à admettre. Ce n'est pas
tout. J'insiste sur l 'observation que je vous
ai présentée hier.

L'article 13 débute ainsi :

« Tous les jeunes Français de l 'un ou de
l'autre sexe... » — Cela s'applique aux
deux sexes, nous entendons bien — « avant
de se présenter à des concours, examens ou
emplois de l'État, des départements, des
communes ou des services publics... » —
11 s'agit des examens et des concours
pour n'importe quoi, pour toutes les pro
fessions, pour le baccalauréat comme pour
les autres certificats d'enseignement, exa
mens d'instituteur ou d'institutrice. —

«. . . devront justifier, par un certificat, dit
certificat scolaire d'éducation physique,
qu'ils ont satisfait à la loi sur l'éducation
physique obligatoire, sous réserve de ce
qui est dit à l'article 5. » — c'est-à-dire
sous réserve d'incapacité physique.

Je vous prie de réfléchir sur la gravité de
cette disposition. Voilà par conséquent des
jeunes gens. .»

M. Gaudin de Villaine. Et des jeunes
filles.

M. de Lamarzelle. . . .et des jeunes filles
dont les parents n'ont pas satisfait aux
obligations de la loi, dont les parents ont
commis une faute au point de vue de la loi,
je le reconnais.

M. de Las Cases. Ou de simples tuteurs.
M. de Lamarzelle. Parfaitement. Ces

jeunes gens et ces jeunes filles ne sont en
rien responsables de la faute commise par
leurs parents ou leurs tuteurs, et voilà que
cette faute les frappe d'une façon indélé
bile; toutes les carrières libérales leur sont
fermées ; ils ne peuvent même pas entrer
dans une école d'arts et métiers, quelle que
soit leur intelligence, parce qu'ils n'ont pas
le certificat d'éducation physique, par la
faute de leurs parents, et leur carrière est
absolument brisée.

M, Gaudin de Villaine . Ce sont des pes
tiférés.

M. de Lamarzelle. La question est d'une
telle simplicité que j'ai honte d'insister.

M. Gaudin de Villaine. Elle est d'une
simplicité tragique.

M. de Lamarzelle. Voilà une pauvre fille
de la campagne, habitant une localité éloi
gnée d'un chef-lieu de canton — c'est un
cas qui se présentera fréquemment. Par né
gligence, à tort, je le reconnais, d'après la
loi, ses parents auront négligé de lui faire
obtenir le certificat d'éducation physique
et elle ne pourra jamais être institutrice ni
rien faire dans la vie. Pour ceux et celles
dont les parents auront négligé de satisfaire
aux obligations de la loi, il n'y aura de pos
sible que des carrières matérielles, des
métiers de manœuvres, pas même d'ou
vriers d'art.

Je ne puis admettre une sanction sem
blable, on ne peut pas punir ces jeunes
gens et ces jeunes filles d'une peine aussi
épouvantable en leur fermant toutes les

———---—____—I

carrières, en leur refusant tous les certifi
cats, tous les baccalauréats, toutes les places
de l'État, toutes les carrières puisqu ils ne
sont coupables d'aucune faute, et faire
ainsi retomber sur eux la faute d'autrui.
Je demande à la commission de renoncer
à cette sanction qui est absolument injus
tifiable et injustifiée.

M. le ministre de la guerre. Lorsque les
parents ont négligé l'instruction de leurs
enfants, ceux-ci en souffrent bien.

M. de Lamarzelle. Je ne dis pas le con
traire; mais, quand des enfants sont par
faitement instruits, parfaitement aptes à
des carrières dans lesquelles ils veulent
entrer, leur fermer ces carrières par la faute
de leurs parents, je dis que c'est une injus
tice flagrante et que je ne peux pas voter la
loi si elle contient cette disposition.

M. le ministre de l 'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre de l 'instruction publique.
L'honorable M. Chéron dit à la page 13 de
son rapport :

« Finalement, la commission s'est arrêtée
à cette idée que tous les jeunes Français
de l'un ou de l'autre sexe devront, avant de
se présenter à des concours ou examens de
l'État, justifier, par un certificat, qu'ils ont
satisfait à la loi sur l'éducation physique
obligatoire. » (Très bien!)

En ce qui concerne les filles, j'ose dire
que l'honorable M. de Lamarzelle n'a au
cune inquiétude à avoir, puisque, en vertu
des dispositions de l 'article 1", l'éducation
physique leur sera donnée conformément
aux lois et règlements de l'instruction pu
blique, c'est-à-dire, dans l'intérieur des éta
blissements de l'enseignement public ou de
l'enseignement privé.

M. Gaudin de Villaine. Et celles qui sont
élevées dans les familles ?

M. le ministre. Elles sont peu nom
breuses, et vous admettrez bien qu'on ne
puisse légiférer pour l'exception.

Ce qui importe, vous le sentez bien, c'est
que, si vous faites une loi qui institue
l'obligation de l'éducation physique, vous
lui donniez une sanction. Sans cela, qui
nous garantira que la loi sera observée ?

Sans doute, s'il s'agissait de donner, dans
un examen, un coefficient considérable &
l'éducation physique et de fausser par ce
coefficient les résultats des épreuves qui
déterminent la valeur intellectuelle des
candidats, nous irions au rebours du bon
sens, et je iie pourrais pas, pour ma part,
souscrire à une disposition susceptible
d'avoir de telles conséquences.

M. de Lamarzelle. Mais votre succes
seur?

M. le ministre. Que le texte puisse donner
lieu, tel qu'il est rédigé, à certaines observa
tions, j'entombe d'accord. C'est une question
de rédaction. Mais vous penserez certaine
ment avec moi que, du moment où l'article 1 er
pose en principe que l'éducation physique
est obligatoire, il faut que les jeunes gens
auxquels vous imposez cette obligation
prouvent, au moment où vous pouvez leur
demander de le justifier, qu'ils s'y sont
assujettis.

Je crois, messieurs, que le plus sage
serait de laisser à la commission le sola
d'établir, d'accord avec le Gouvernement,
une nouvelle rédaction.

M. le rapporteur. Voulez-vous me per*
mettre un mot r
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M. de Lamarzelle. 11 y aurait une modifi
cation de texte.

M. le rapporteur. Quand tout à l 'heure,
et je m'en excuse, j'ai tenté d interrompre
M. de Lamarzelle, ce n'était que pour ex
primer une idée que vient de traduire beau
coup mieux que moi M. le ministre de l 'ins
truction publique. Il y a deux paragraphes
qui expriment deux idées différentes. Le
premier tend à la constatation matérielle
qu'on a satisfait à la loi.

M. Imbart de la Tour. Nous sommes
d'accord.

M. le rapporteur. S'agit-il d'une jeune
fille ? Elle a satisfait à la loi du moment

que pendant l'âge scolaire elle a suivi des
cours d'éducation physique. Elle y a satis
fait également si élie fait de l 'éducation
physique dans la famille, puisque c'est une
forme que vous avez prévue plus haut. C'est
la constatation matérielle d'un fait.

Il n'y a pas autre chose. Cette consta
tation n'est pas plus exorbitante que celle
que vous demandez tous les jours quand
vous dites que, par exemple, on ne peut
passer tel examen qu'en justifiant qu'on a
d'abord passé tel autre, qu'on a suivi des
cours d'instruction obligatoire dans un
établissement public ou privé. Je suppose
qu'une jeune fille ne sache ni lire ni cal
culer, qu'elle ne soit jamais allée à l'école,
qu'elle ne puisse justifier d'aucune instruc
tion et qu'elle veuille passer un examen,
devenir institutrice, vous ne l'admettriez
pas.

M. le ministre de l'instruction publique.
Pour le certificat d'études, l'épreuve de
gymnastique est obligatoire et on n 'a pas
trouvé, jusqu'à présent, que ce fût quelque
chose d'exorbitant. Du moment que, pour
ce diplôme, le premier de tous, vous exigez
l'épreuve de gymnastique, je ne vois pas
pourquoi vous ne pourriez pas demander
une épreuve d'éducation physique pour
d'autres examens.

M. le rapporteur. Par conséquent, pre
mière constatation, fait matériel, ona satis
fait à la loi. M. Imbart de la Tour déclare

qu'il est d'accord. Ôi il n 'est pas d'accord,
c'est sur le deuxième paragraphe qui est
aussi celui que vous avez critiqué, monsieur
de Lamarzelle.

« Les épreuves d'éducation physique se
ront introduites dans les examens, etc. . . »,
et M. Imbart de la Tour de dire : il y a exa
men et examen ». Va-t-on, par exemple, en
ce qui concerne le baccalauréat, exiger une
épreuve d'éducation physique?

En réalité, l'alinéa en question n 'aurait
pas dû figurer dans la loi. Il appartient en
ellet, au conseil supérieur de l'instruction
publique, qui le fait. tous les jours après
des études minutieuses, de dire que telle ou
telle épreuve sera introduite dans tel ou tel
examen.

ll y a là des techniciens qui peuvent ap
précier. C'est ainsi qu'ils ont récemment
introduit une épreuve de gymnastique dans
le brevet élémentaire. Ils préciseront, sui
vant la nature des examens, s'il est ou non
possible d'introduire ces épreuves. Ne
nous mêlons pas de ces détails qui excè
dent la besogne du législateur. M. Imbart
de la Tour demande que le second paragra
phe disparaisse. M. le ministre de l 'instruc
tion publique y consent,, la commission
également. Reste l'avis de M. le ministre de
la guerre.

M. le ministre de la guerre. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Je suis
obligé de faire quelques réserves. Si, en ce

qui concerne l 'instruction des filles, je veux
bien que l 'on prenne les mesures que l'on :
voudra, c'est que je n'en suis pas chargé
et, qu'en somme, je n'en ai le souci qu'en
ce qui concerne, et c 'est déjà quelque chose,
la vitalité de la race et le développe
ment physique de l'ensemble des citoyens.
Je crois, d 'ailleurs, qu'il est très légitime et
équitable — et j'ai écouté tout à l'heure, avec
beaucoup d'intérêt, la discussion qui s 'est
produite — de faire la distinction entre
les concours et les examens. J'admets très

bien que dans les concours vous pouviez
trouver excessif que l 'on introduise un
coefficient pour l'éducation physique. Le
concours est une chose, l 'examen est autre
chose.

En ce qui concerne les examens, du mo
ment que vous avez supprimé ou que vous
voulez supprimer toutes les autres sanc
tions, que restera-t-iL si vous supprimez
encore celle-là ?

Je passe condamnation, je le répète, sur
l'éducation des jeunes filles ; mais, quant à
celle des jeunes gens, qui me concerne plus
particulièrement, je demande que dans les
examens il reste un coefficient pour l'édu
cation physique.

Je ne suis pas autrement ému par cette
liberté que l 'on réclame pour l'enfant ins
truit dans sa famille. Je vous ai dit d'ail

leurs, que le législateur légiférait pour le
plus grand nombre et c'est le plus petit
nombre qui reçoit l'instruction dans la
famille. Mais enfin, de ce qu'il aurait plu à
quelqu'un d'instruire son fils chez lui; de
ne pas lui donner du tout d'éducation phy
sique, en résulterait-il qu'on ne pourrait pas
en demander à l 'examen ? S'il avait plu à
quelqu'un d 'instruire son fils chez lui, de
ne lui apprendre ni le latin ni le grec, ni
les mathématiques, est-ce qu'on ne pour
rait réclamer aucune de ces matières à
l 'examen du baccalauréat ? Jamais de la vie !

Par conséquent, si dans les programmes
des examens — et je pèse bien mon mot, en
laissant de côté les concours — il est en

tendu qu'il y a. une note pour l'éducation
physique; réserve faite de ceux que leur
misère physiologique devra en faire exemp
ter comme ils sont exemptés des autres
charges militaires de la nation, réserve faite
pour ceux-là, je demande que cette sanction-
subsiste dans- leur propre intérêt, parce-
que si vous n'exercez pas, si vous n intro
duisez pas cette sanction au cours de l'édu
cation, il ne vous reste plus que la sanction
militaire que je vous demanderai de main
tenir, et que vous êtes bien décidés à main
tenir.

M. le comte de Tréveneuc. Oui.

M. le ministre. Mais alors,. faites atten
tion. Si, au cours de l'éducation de votre fils
vous n'avez pas fait le nécessaire pour le
développer physiquement, vous n'avez pas
fait votre devoir de citoyen et de père.

Par conséquent, j'ai bien le droit dans
l'intérêt du pays et de l'enfant, de constater
en cours de route si cotte éducation phy
sique a été donnée, si. le nécessaire a été
fait pour le développer physiquement.

Il sera trop tard pour moi, ministre de là
guerre,, de le constater à la dernière
minute, au moment du conseil de revision,
alors que l'irrémédiable aura déjà quelque
fois été accompli; j'ai le droit et le devoir
de demander, au moins pour les garçons,
qu'on ait,. en cours de route, par des exa
mens, des notes et des coefficients appro
priés, au moment du passage des examens,
la possibilité de vérifier que le nécessaire a
été fait. (Très bien! très Uien!).

M. de Lamarzelle. J'admets assez cela,

Je demande la parole.- . ■■ - - - ·

M. François-Saint-Maur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Fran-
çois-Saint-Maur.

M. François-Saint-Maur. J'ai à poser une
question de détail en ce qui concerne les
filles. Les explications de M. le rapporteur
donnent toute satisfaction pour celles qui
fréquentent les écoles. Reste cette rare
exception dont parlait le ministre de l 'ins
truction publique, les jeunes filles élevées
chez elles.

Il ne faut pas cependant que, par le fait
qu'elles ont été élevées chez elles, en si
petit nombre que ce soit; elles ne puissent
pas se présenter aux examens- et concours
pour les emplois de l'État ou des départe
ments.

Si M. le rapporteur ne veut pas modifier
le texte même de la loi, je demande qu 'il
soit expressément prévu,. dans le règlement
d'administration publique, que le certificat
scolaire d'éducation physique que vous
exigez de celles qui fréquentent- ľécole, soit
remplacé, pour celles qui sont élevées dans
la famille , par la simple constatation
qu'elles ont été élevées dans leur famille et
qu'elles n'ont- pas suivi l 'école. (Protesta
tions au banc de la commission.)

Permettez-moi alors de vous dire que
vous ne vous en rapportez plus à ce qui a
été voté à l'article 1".

M. le rapporteur. S'il s 'agit de la consta
tation qu'elles ont reçu dans leur famille
un enseignement d'éducation physique,
nous sommes d'accord.

M. François-Saint-Maur. Qui le déli
vrera, ce certificat? Le père ou la mère?

M. le rapporteur. Même quand on est
élevé dans sa famille, si l'on y reçoit des
leçons d'éducation physique, cela se sait.
L'attestation portera sur ce fait qu'on a
suivi un cours d 'éducation physique. Nous
he demandons pas autre chose.

M. François-Saint-Maur. L'article 1 er
et l'amendement de M. Merlin déclarent

que l'enseignement physique,. pour les
filles, n'est obligatoire que suivant les textes
existants ou qui pourront être ajoutés —
vous voyez que je vous fais la part large —
par le conseil supérieur de l'instruction
publique et le ministre de l'instruction
publique. Or, ces textes sont inopérants
pour les enfants- élevées chez elles.

M. Cauvin. Pas du tout.

M. François-Saint-Maur. Je vous de
mande pardon; Par exemple, l 'enseigne
ment de la gymnastique, qui est obligatoire
dans les écoles, n'est pas obligatoire pour
moi.

Il pouť y avoir" une sanction lorsque
ma fille se présentera au certificat, ce sera
une épreuve, je l 'accepte.

Le paragraphe l er de l'article 13 dis
pose :

« Tous les jeunes Français, de l'un ou de
l'autre sexe, avant de se présenter à des
concours, examens ou emplois de l'État,
des départements, des communes ou des
services publics, devront justifier, par un
certificat, dit certificat scolaire d'éducation
physique. »

Personne ne peut le leur- donner, à moins
que vous n'acceptiez la simple déclaration
du père de famille que l'enfant a été élevé
chez lui.

M. le ministre de la guerre. G'est le pri
vilège dans toute sa beauté.

M. Fernand Merlin. Le ministre de
l'instruction publique créera un. examen
spécial.

M. le rapporteur. Je demande la parole..
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.



»16* SENAT — SEANCE DU 9 JUILLET 1920

~3M. le rapporteur. A l'heure actuelle, on
a' le droit de recevoir l'instruction dans
sajandlle : mais la famille n'a pas le droit
dft ne donner aucune instruction. La loi sur
l'instruction est obligatoire. Nous vivons
eou> le régime de la liberté de l'enseigne
ment dont je suis partisan pour ma part.
L'enseignement a lieu à l'école publique ou
privée ou dans la famille. Mais il faut qu'il
ait И en. '!

Un père de famille n'a pas le droit de
dire : « Je dispose de cet être comme je
veux, je ne lui apprendrai ni à lire, ni à
écrire, ni à compter, j'en ferai un ignorant.»
Cela dépasse les droits de l'individu. U y a I
l'intérêt de l'enfant. (Très bien! très bien!)

On demande un certificat dont la forme !
«era réglée par un règlement d'administra- i
tion publique. Ce certificat constatera qu'il
a été satisfait à la loi, c'est-à-dire, dans le
cas très rare que vous visez, que l'enfant
dans sa famille et sous une forme quel- i
conque a suivi des cours d'éducation phy
sique qui répondent au vœu de la loi.

M. le ministre de la guerre. Cette
épreuve sera-t-elle éliminatoire, s'il s'agit
d'un garçon? Où est ma garantie?

M. François-Saint-Maur. Je ne parle
pas des garçons.

M. le rapporteur. M'étant mis d'accord
avec l'honorable M. François Saint-Maur, je
le crois, du moins, je me retourne vers
.pelui des deux membres du Gouvernement
avec lequel je ne suis pas tout à fait d'ac
cord, car je le suis, déjà, avec M. le ministre
de l'instruction publique sur la suppression
du paragraphe 2.

M. le ministre de l'instruction publique.
Non, j'avais demandé qu'il fut renvoyé.

M. le rapporteur. Vous aviez dit que nous
étions ďaccord.

M. lo ministre de l'instruction publique.
J'ai dit qu'on devait le réserver.

M. le rapporteur. Il y a dans l'article
deux espèces différentes : la constatation
matérielle qu'il a été satisfait à la loi —
c'est le certificat — nous sommes d'accord,
n'en parlons plus, puis les épreuves dont a
parlé M. Imbart de la Tour.

Je n'ai pas dit qu'il ne fallait pas qu'il y
eût d'épreuves ; je ne suis donc pas en con
tradiction avec M. le ministre de la guerre.
J'ai dit simplement qu'il n'était pas néces
saire — c'est l'avis des honorables collè

gues qui m'entourent — de mettre cette
précision dans la loi puisqu'à l'heure ac
tuelle, en vertu des règlements existants,
c'est le conseil supérieur de l'instruction
publique qui détermine les épreuves à in
troduire dans les examens. Par conséquent,
le Gouvernement a toute possibilité pour
demander au conseil supérieur son inter
vention.

. M. le ministre de la guerre. Le fcra-t-il ?

M. le rapporteur. J'entends une inter
ruption de M. le ministre de la guerre : « Le
fera-il ? »

Soyons tout à fait rassurés à cet égard.
Avant d'avoir entendu la discussion qui
s'est déroulée ici, le conseil supérieur de
l'instruction publique a introduit ces
épreuves dans l'examen du brevet élémen
taire et il a émis le vœu que d'une manière
générale elles figurassent dans tous les exa
mens avec lesquelles elles sont compatibles.

Le conseil supérieur est dans l'état d'es
prit de M. le ministre de la guerre. U me
semble donc que nous pourrions suppri
mer l'alinéa en litige, et faire confiance au
conseil supérieur de l'instruction publique.

M. le ministre de la guerre. Si tout le
monde est d'accord y compris le conseil

supérieur de l'instruction publique quel
inconvénient y a-t-il à le dire dans la loi ?

M. le rapporteur. L'accord se réalise par
fois plus facilement sur le fond que sur la
forme.

M. Imbart de la Tour. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Im
bart de la Tour.

M. Imbart de la Tour. Je remercie la

commission de vouloir bien accepter la
suppression du deuxième alinéa de l'ar
ticle 13 et je demande à M. le ministre de
la guerre de vouloir bien s'y rallier.

Le conseil supérieur a des éléments d'ap
préciation que nous n'avons pas et il n'est
pas possible de toucher à la légère à tout le
mécanisme des examens qui intéressent la
jeunesse française.

Je suis d'accord sur le fond avec l'hono
rable M. Chéron mais il y a des examens où
nous ne pouvons pas improviser des
épreuves d'éducation physique qui pour
raient peser sur le sort des candidate.

Je demande instamment au Sénat de sup
primer l'alinéa 2 de l'article 13.

M. le ministre de l'instruction publique.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'instruction publique.

M. le ministre de l'instruction publique.
J'avais demandé tout à l'heure le renvoi à la
commission du second alinéa pour examen
d'une nouvelle rédaction. Je dois dire que
M. le ministre de la guerre a fait, depuis,
une suggestion qui met fin à mes scrupules.
Du moment qu'il accepte qu'on supprima
du texte le mot « concours », il ne peut plus
y avoir de difficulté.

Autant il serait inadmissible que des
épreuves d'éducation physique puissent
modifier dans un concours le classement
qui résulte des épreuves essentielles, c'est-
à-dire de celles qui portent suries connais
sances générales, autant, dans un examen,
il est légitime de faire une place à ces
épreuves.

La commission veut bien faire confiance

à l'administration de l'instruction publique.
J'en suis d'autant plus heureux que je suis
de ceux qui se flattent d'avoir consacré une
partie de leur activité parlementaire à faire
aboutir quelques-unes des lois qui forti
fient notre armement antituberculeux et

que j'ai à cœur pendant mon passage rue
de Grenelle de tout mettre en œuvre pour
développer notre éducation physique. J'au
rai d'autant plus de facilités pour répondre
à vos désirs et aux légitimes préoccupations
de M. le ministre de la guerre que le conseil
supérieur de l'instruction publique, animé
du même esprit que lui, propose d'intro
duire des épreuves de gymnastique dans
les examens du brevet élémentaire et que
nombre de ses membres ont émis le vœu

que cette mesure fût étendue à tous les
examens primaires et secondaires.

C'est un problème de salut national qui se
pose devant vous et il ne faut pas oublier
que, comme l'a dit M. le ministre de la
guerre, s'il n'y a pas de sanction à la loi que
vous votez, cette loi restera lettre morte.
(Très bien! très bienl)

M. Grosjean. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Gros-
jean.

M. Grosjean. Afin d'atteindre le but que
poursuit M. le ministre de la guerre il n'est
pas nécessaire d'introduire une épreuve
d'éducation physique dans les examens.
Pour passer un examen, on doit produire
un certain nombre de pièces; pourquoi

n'ajouteriez-vous pas & ces pièces un certi,
ficat d'aptitude à l'éducation physique i

M. le ministre de la guerre. Je veux
bien, mais^ c'est terrible ; c est l'élimination
de l'examen s'il n'y a pas de certificat.

M. Grosjean. On ne passera pas l'exa
men.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je
demande la parole,

M. le président. La parole est à M. Brager
de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. J'ai
quelques observations à présenter sur
l'article 13. Voici la première :

IL y a lieu, pour l'application du premier
alinéa de cet article, de prévoir une période
transitoire car, si nous décidons à l'heure
actuelle que pour se présenter à un exa
men ou concours pour un emploi de l'État,
du département ou de la commune, il est
nécessaire d'avoir satisfait à la loi sur"
l'éducation physique obligatoire, cela ne-
peut s'appliquer qu'aux jeunes gens et aux
jeunes filles qui auront grandi sous le
régime de cette loL Vous allez avoir, à
partir de la promulgation de la loi, pendant
cinq, six, sept, huit ou dix ans, des jeunes
gens qui n'auront pas fai t d'éducation phy
sique et qui cependant devront pouvoir se*
présenter aux examens ou aux concours de
l'État. Vous n'allez pas demander à ces can
didats qui ont vingt-et-un ou vingt-deux ans
de recommencer à suivre les cours d'édu

cation physique pour pouvoir être admis à
concourir. Une période transitoire s'impose
et la loi ne commencera guère à s'appliquer
que dans sept ou huit ans.

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre une suggestion sur la méthode da
travail. Je constate que dans l'article 13 qui
comprend cinq alinéas il y en a quatre sur
lesquels nous sommes d'accord.

M. Brager de La Ville-Moysan. Ce n'est
pas tout à fait cela

M. le rapporteur. Nous ne sommes pas
d'accord en ce qui concerne le paragraphe
dont j'ai accepté la suppression et pour le
quel M. le ministre de la guerre demande
rait une rédaction différente.

Votons sur les paragraphes sur lesquels
nous sommes d'accord et réservons celui

sur lequel nous sommes en désaccord.

M. Brager de La Ville-Moysan. J'ai
également quelques observations à présen
ter au sujet du dernier paragraphe de cet
article. C'est celui qui décide que « les
jeunes gens qui, susceptibles d'être incor
porés n'auront pu obtenir à l'issue de l'exa
men passé à l'époque du conseil de revi
sion le certificat d aptitude militaire prévu
au paragraphe 3, seront convoqués dans un
centre d'instruction physique deux mois
avant l'appel de leur classe en vue de par
faire leur condition physique ».

Je sais bien que M. le ministre de la
guerre tient beaucoup à cette sanction.
Certes, on ne peut admettre que la grande
majorité du contingent arriverait à la ca
serne avec une certaine préparation alors
qu'une minorité pourrait se présenter sans
préparation. L'éducation physique de ces
soldats à la caserne ne pourrait pas se
faire dans des conditions régulières et

: sérieuses, Mais 11 faut remarquer cepen
dant que, avec une pareille disposition, il
peut y avoir pour les populations agricoles

, tout au moins une très grosse difficulté pen,-
: dant un certain temps. Les populations agri
coles ne seront pas au début de ľapplica-
tion de la loi, aussi favorisées que les
populations urbaines, au point de vue de
leur éducation militaire.

Il se trouvera des communes où il a'r
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aura 'pas d'éducateur militaire, pas de
société d'éducation physique ; les popula
tions agricoles, très souvent, ne seront pas
en mesure de présenter un certificat d'apti
tude militaire. Elles devront être convoquées
deux mois avant l'appel de leurs classe. Or,
la classe est actuellement appelée dans les
premiers jours d'octobre. Les jeunes gens
en question devront donc rejoindre leur
corps au commencement du mois d'août.

M. Gaudin de Villaine. En pleine ré
colte.

M. Brager de la Ville -Moysan. C'est-à-
dire au moment où l'agriculture aie plus
besoin de bras pour les récoltes et les bat
tages. La mesure proposée comporte un
grave inconvénient. Je me permets de le
signaler à l'attention du ministre et de la
commission.

D'autre part, il me semble bien difficile
que cette disposition puisse commencer à
s'appliquer dès la mise en rigueur de la loi.
11 faut donner un certain temps aux jeunes
gens pour faire leur préparation militaire.
On ne doit pas, le jour de la promulgation
de la loi, dire aux jeunes gens : « Si vous
n'avez pas acquis, pour le proch lin conseil
de revision, qui peut être excessivement
proche de la promulgation, l'aptitude mi
litaire suffisante, vous allez par avance
faire deux mois de rabiot». Il faut leur don

ner le temps d'acquérir cette préparation
militaire.

M. Gaudin de Villaine. Sept années de
transition sont nécessaires.

M. Brager de la Ville-Moysan. Il faut
au moins deux ou trois ans.

Dans ces conditions, il y aurait lieu
d'ajouter au cinquième alinéa de l 'ar;icle 13
une disposition aux termes de laquelle les
sanctions qui y sont prévues par ne seront
appliquées que deux ou trois ans après la
promulgation de la loi.

D'un autre côté, comme je le disais tout
à l 'heure, les sociétés de préparation mili
taire seront très facilement organisées dans
les villes, mais il n 'en sera pas de même
dans les campagnes, où elles ne pourront
l 'être que dans des conditions beaucoup
plus difficiles. Il est certain que, pendant
plusieurs années, dans nombre de com
munes rurales, il n 'y aura pas de sociétés
de préparation militaire. Par conséquent,
les jeunes conscrits de ces communes ne
pourront acquérir les connaissances néces
saires pour passer l 'examen.

Allez-vous appliquer immédiatement la
sanction prévue par l 'article 13 à ces jeunes
gens, qui n 'auront pas été dans les condi
tions voulues pour acquérir l 'instruction
militaire suffisante? Ce serait là, à mon
avis, une injustice. (Approbation à droite.)

Je voudrais donc que la loi décidât que
les sanctions prévues par le dernier alinéa
de l 'article ne pourront être appliquées que
deux ou trois ans après la promulgation de
la loi; que, de même, elles ne pourront pas
être appliquées aux jeunes gens qui, du
fait de l 'absence de société d'éducation mi
litaire dans leur commune, n'ont pas été à
même d'acquérir la préparation suffisante.

Ce serait là chose juste et équitable. J 'ai
donc préparé un amendement dans ce sens ;
je le dépose sur le bureau du Sénat.

M. de Lamarzelle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de
Lamarzelle.

M. de Lamarzelle. I' me semble que,
tout à l'heure, il y a eu un mouvement —
je l'ai peut-être mal interprété — quand
M. le ministre de l'instruction publique
parlait.

Comme sanction, nous ne pouvons pas

admettre qu'il y ait une élimination quel
conque dans les examens.

Je reviens toujours à la même question :
je vois, dans 1 alinéa i er de cet article, une
élimination formelle dans tous les examens,
dans tous les concours, pour défaut de cer
tificat. Je trouve véritablement cette sanc

tion absolument exagérée.
Encore une fois, je cois que le cas sera

exi remement rare ; mais, s'il est rare et s'il
ne se présente jamais, il est inutile de
mettre cette disposition dans la loi.

Voilà une malheureuse jeune fille que ses
parents n'ont pas pu ou n'ont pas voulu
envoyer au cours de préparation physique.
Elle ne peut pas produire de certificat : elle
a tout ce qu'il faut pour passer son exa
men, toutes les connaissances nécessaires.
Vous lui formez toutes les carrières.

M. le ministre de la guerre me disait tout
à l'heure : « Mais, si vous ne savez pas le
latin ou les matières exigées, vous ne
pouvez pas vous présenter. » D'accord, seu
lement, , faites-moi passer un examen, si
vous voulez, d'une façon ou d'une autre,
alors vous verrez que ces matières, je ne les
connais pas : vous me donnerez le coeffi
cient que vous voudrez ; m us, m'empêcher
de passer des examens sur toutes les ma
tières que je connais, c'est aller beaucoup
plus loin que le but.

L'article va être renvoyé à la commission;
je lui demande de bien étudier cette ques
tion, et je crois apercevoir que M. le mi
nistre de la guerre et même M. le ministre
de l'instruction publique sont d'accord avec
moi.

M. le président. Vous demandez le ren
voi de l'article à la commission ?

M. de Lamarzelle. Je crois que tout le
monde le demande.

M. le ministre de la guerre . Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Il y a un
apaisement que je voudrais donner tout de
suite à M. Brager de La Ville-Moysan.

L honorable sénateur a raison de deman

der au sujet de l'incorporation de deux mois
d avance, que nous ne l'appliquions pas tout
de suite. Il est certain que ce ne serait pas
honnête. Il demande un délai de deux ans.

M. Gaudin de Villaine. Ce n'est pas
assez.

M. le ministre de la guerre. Monsieur
Gaudin de Villaine, ce n'est pas vous qui
pouvez parler ainsi, quand il s'agit de l'ins
truction militaire, Je vous en prie, pesez
vos paroles, ne vous laissez pas entraîner
par une certaine passion. Nous savons tous
le souci que vous avez de l 'instruction mi
litaire et du développement de l 'armée ;
ne vous laissez pas saisir en ce moment
par un esprit de discussion et d'hostilité.

M. Gaudin de Villaine. Je n'ai aucune

hostilité, surtout pour vous.

M. le ministre de la guerre. C'est juste
ment pour cela que je me permets, très res
pectueusement, comme je le dois à un
membre de cette Assemblée, de vous faire
cette observation.

Je dis que je vais plus loin que M. Brager
de la Ville-Moysan. Comme il nous l'a de
mandé, nous n'appliquerons pas cette dis
position pendant les deux premières an
nées. Je vais plus loin : il est entendu que,
la troisième année, nous serons conciliants
sur l'épreuve d'éducation physique à subir
devant le conseil de revision. Il y aura
par conséquent, deux ans de non-applica
tion, un an d'application douce et ensuite

, l 'application pleine, car c'est l'intérêt du

pays que la jeunesse soit instruite à cet
égard. (Très bien !)

En ce qui concerne les épreuves, puis
qu'on demande le renvoi je n'y vois pas
d'inconvénient. Je n'ai pas demandé que le
certificat d'éducation physique fût élimina
toire; je demande simplement qu'il inter
vienne avec un coefficient dans les examens,
et qu'ainsi il constitue une sanction. Je pré
fère une sanction qui n'est pas terrible,
mais je tiens à une sanction réelle. (Très
bien!)

M. le rapporteur. Nous sommes d'ac
cord, la commission accepte que le texte
lui soit renvoyé.

M. Imbart de la Tour. Je demande la
parole.

Voix nombreuses. A demain !

M. le président. La parole est à M. Imbart
de la Tour.

M. Imbart de la Tour. Je constate, en
effet, que nous sommes tous d'accord, mais
je demande que l'on n'aille pas plus loin;
les questions renvoyées à la commission
sont extrêmement importantes, notamment
la question des dépenses provisoires pour
les communes et celle du régime des exa
mens pour toute la jeunesse française. Ce
sont des questions graves, qui demandent
une étude approfondie ; aussi j'accepte le
renvoi à la commission, d'accord avec
M. le rapporteur, mais je ne voudrais pas
qu'on allât plus loin.

M. le président. Le renvoi à la commis
sion de l'article 13 étant demandé par M. le
rapporteur, il est ordonné.

M. le président. D'autre part, j'ai entendu
demander l'ajournement de la discussion à
une prochaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi ordonné.

9. — DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'instruction publique.

M. Honnorat, ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts. J 'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre de la marine, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture et annulation sur l'exer
cice 1919 de crédits concernant les services

de la guerre et de la marine.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyé a la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

10. — DÉPÔT DK RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Magny.

M. Magny. J 'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la 5* commission d'intérêt local chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser la
ville d'Auray (Morbihan) à établir, en rem
placement de divers droits d 'octroi suppri
més, une taxe sur les propriétés bâties et
sur les locaux assujettis au droit propor
tionnel de patente.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

J 'ai reçu de M. Gouge un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à accélérer les opérations
des juridictions chargées de l'évaluation des
dommages de guerre et à simplifier leur
procédure.

i Le rapport sera imprimé et distribué.
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il. — TRANSMISSION DONS PROPOSITION
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent db la Chambre des députés la com
munication suivante : . .

- « Paris, le 9 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 9 juillet 1920, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi concernant l'ouverture d'Un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses administratives de la Chambre des
député- our l'exercice 1920.

« Comormément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneurde vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serais obligé de m'accuscr ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assur
ance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

12. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Quel jour le Sénat en
tend-il tenir sa prochaine séance?

Voix diverses. Mardi ! — Demain!

M. Fernand Merlin. Messieurs, le Sénat
avait décidé que la discussion de mon in
terpellation sur ľépizootie de fièvre
aphteuse et sur la tuberculose animale
viendrait mardi prochain. Plusieurs de nos
collègues m'ont demandé le renvoi de cette
Interpellation à une autre date. Je viens
donc, d'accord avec M. le ministre de
l'agriculture-, vous demander si vous ne
voyez pas d'inconvénient à ce que ladite
interpellation vienne jeudi ou vendredi
lõrfuillet prochain.

M. le président. Nous ne pouvons pas
fixgr de date d'interpellation en l'absence
de M. le ministre de l'agriculture.

M. Fernand Merlin. D'accord avec M. le
ministre de l'agriculture, mon interpella
tion pourrait avoir lieu jeudi ou vendredi,
car ces dates lui conviennent. Je demande
aii Sénat d'accepter l'une de des dates.

M. le président. Le Sénat statuera à la
prochaine séance sur l'ajournement qui est
proposé. (Assentiment.)

M. Henry Chéron. Nous en sommes upi-
quement a la fixation de l'ordre du jour de
demain. Je ferai au Sénat une proposition
très raisonnable, c'est de ne pas couper par
d'autres travaux la discussion d'une loi

aussi importante que celle dont l 'examen
vous est soumis.

Afous nous avez renvoyé quelques articles
délicats : nous allons tøs examiner. Pour le
sujojus, les dispositions, que vous avez
adaptées avec le chapitre de l'éducation
physique étant reproduites textuellement
dans le chapitre de la préparation militaire,
une seule séance suffira pour en flnir.

C'est une mauvaise méthode d'ajourner
le vote d'une loi semblable après les va
cances. Quand on â commencé un travail, il
faut l'achever.

Je demande donc au Sénat de tenir une

séance exceptionnelle demain pour la con
tinuation de la discussion de projet.

Voix nombreuses. A demain!

M . Roustan. Aurons-nous le texte de- \
main ? ' ■ i

M. le rapporteur. Je ne crois pas qu'il
soit jamais arrivé à votre rapporteur de ne
pas tenir ce qu'il a promis à une Assemblée.

M. Imbart de la Tour. Je pense que
demain la commission pourra apporter un
texte Sur le point qui préoccupe un grand
nombre de nos collègues, avec l'avis du
ministre des finances sur la portée de la
dépense à imposer aux communes.

M. le rapporteur. Nous tacherons de
trouver un texte qui vous donnera satisfac
tion.

Vous avez renvoyé un grand nombre de
questions à la commission, et il n'y en a
pas une seule sur laquelle nous n'ayons
pas adopté les propositions qui nous
étaient suggérées.

M. Guillier. J'ai demandé la parole sur
des questions délicates, si délicate*,, φιβ le
Sénat les a renvoyées à ľexameb de la
commission. La commission se fera certai
nement une opinion très raisonnable, mais
il la soumettra en séance.

M. le rapporteur. L'observation de
M. Guillier tient évidemment à la façon dont
l'ordre du jour sera fixé..

Mais, s'il veut bien m/accorder sa collabo
ration dès ce soif, nous aMrons moins de
peine à discuter demain.

M. Guillier. Notre collaboration pourra,
certes, aboutir à un texte, il n'est pas sûr
qu'il soit parfait et en tout cas, il ne
pourra pas être imprimé et distribué au
Sénat...

Voix diverses. A demain ! — A mardi!

M. le président. Le Sénat va statuer,
Deux dates ont été proposées, celle de

demain, et celle de mardi prochain.
Suivant l'usage, je mets aux voix la date

la plus éloignée, c'est-à-dire mardi.
(Le renvoi à mardi n'est pas accepté.)
M. le président. Il y aura donc, mes

sieurs, séance exceptionnelle demain,
samedi 10 juillet, à quinze heures, avec l'or
dre du jour suivant ;

Suite de la discussion : 1o du projet de loi
sur l'organisation de l'éducation physique
nationale ; 2a de la proposition de loi de
M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, instituant l'éducation, physique et
la réparation au service militaire obliga
toires .

Personne ne demande la parole ?. . .

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures.)
Le Chef du service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi co m; α

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser d un
ministre des questions écrites ou orales..

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« bans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... *

3606. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Siinat, le 9 juillet 192Q, par M. For

-,-^-.--.........- J

tin, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si les vendeurs de journaux, com- ·
mercanti ou non, sont assujettis à l'impôt aur t
le chiifre d'affaires, même lorsqu'il s'agit d'en- ;
fants ou dé' femmes ne s'occupant de celle'
vente que périodiquement, chez eux ou sur la,,
vol* publique et, dans l'affirmative, sur quel,
chiffre seront-ils imposés, sur le prix de vente '
des journaux ou sur la commission dont ils hi- ·
néfleient comme dépositaires.

3607. — Question écrite, remise à la pré- .1
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau- ;
din de Villaine, sénateur, demandant à M. la '
ministre des finances dans quelles conditions
les agents de la régie ont le droit d'investiga
tion et de perquisition au domicile du bouil--
leur, s'ils peuvent pénétrer chez lui plusieurs '
fois et dans toute l'étendue de la propriété sans' ;
exception ; s'ils ont le droit de déplacer des
objets tels que meubles meublants, linge- dans
les armoires, récoltes engrangées ; s'ils ont le
droit de se faire aider par le bouilleur ; enfin, :
s'ils sont responsables des dégâts commis
pendant leurs opérations.

3608. — Question écrite, remise à la pré- ;
Sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si les agents de la .
régie, lorsque l'inventaire qui suit l'achèvement,
des travaux de distillation est terminé, ont la
droit de faire de nouvelles perquisitions au
domicile du bouilleur.

3609. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre des finances si, pendant les
opérations de perquisition chez un bouilleur,
los agents de la régie ont le droit d'étendre
leurs perquisitions dans les appartements et le
domicile d'un voisin non soumis aux investi
gations de la régie.

3310. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si les agents de la régie
ont le droit de procéder aux opérations de per
quisition, chez un bouilleur, eu son absence.

3611. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si un agent de la régie
ne commet pas une violation de domicile et
no peut pas ótre poursuivi comme commettant,
un abus de confiance lorsqu'il perquisitionne
soit chez un bouilleur dont l'inventaire, après
les travaux de distillation, est terminé, soit
chez un cultivateur non soumis aux investiga
tions de la régie. .

3612. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine,, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si un cultivateur non
bouilleur — dénoncé par lettre anonyme
comme délinquant vis-à-vis de la régie et cher
qui les agents de la régie, s'étant fait délivrer
un ordre de perquisition par le juge de paix, sa
présentent pour perquisitionner — n'est pas en
droit de refuser et d'ouvrir ses appartements
et de leur interdire formellement l'accès de sa

propriété.

3613. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par
М'. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre des finances si le proprié
taire d'un fonds de terre, dans lequel on trouve
une quantité d'eau-de-vie dont les droits n'ont
pas été perçus, peut être considéré comme pro
priétaire de cette eau-de-vie alors qu'elle a pu
être déposée, à son insu, sur sa propriété.

3614. — Question écrite, remise à la pré
sence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau



SENAT — SEANCE DU 9 JUILLET 1920 1165

Pans. — Imprimerie des Journaux officielt. 31, quai Voltaire.

din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances Si les agents de la régie,
lorsqu'ils dressent procès-verbal d'une contra
vention qu ils relèvent au domicile d'un bouil
leur délinquant ne sont pas tenus de donner
lecture du procès-verbal audit bouilleur, s'il
l'exige.

3615. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances quel est le taux mini
mum et maximum de l'amende dont est pas
sible un bouilleur qui a dissimulé de l'eau-de-
vie à la régie.

3614. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 9 juillet 1920, par M. Jos-
sot, sénateur, demandant à M. le ministre de
l'instruction publique s'il ne serait pas pos
sible de faire payer, aux instituteurs en ins
tance de retraite depuis le 1" octobre 1919,
l'indemnité de cherté de vie de 720 fr., sauf a
en opérer la retenue sur les premiers arré
rages de la pension si, par impossible, cette
pension dépassait 4,000 fr.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3484. — M. Michaut, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si les jeunes sol
dats de la classe 1920, devant être incorporés
au mois d'octobre prochain, pourront passer,
avant leur incorporation, l'examen du brevet
d'aptitude militaire. (Question du ¡1 juin 1920.)

Réponse. — L'instruction ministérielle du
7 novembre 1908, modifiée par l'instruction du
5 décembre 1917, relative aux épreuves sanc
tionnant la préparation au service militaire de
la jeunesse, étant toujours en vigueur, les
jeunes soldats de la classe 1920 qui doivent
être incorporés au mois d'octobre prochain
pourront passer, avant leur incorporation, les
épreuves pour l'obtention du certificat do pré
paration au service militaire.

3565. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire a la question
posée, le 1 er juiliet 1920, par M. Bouveri, séna
teur.

3566. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 1" juillet 1920, par M. Bouveri, séna
teur.

8567. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le l er juillet 1920, par M. Gaudin de
Villame, sénateur.

3568. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Senat qu'uu

délai lui est nécessaire pour rassembler le»
éléments de la réponse a faire à la queiiion
posée, le 1" juillet 1920, par M. Gaudin dm
Villaine, sénateur.

3569. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat quOa
délai lui est nécessaire pour rassembler lea
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 1" juillet 1920, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

3570. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler tes
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 1" juillet 1920, par M. Gaudin d»
Villaine, sénateur.

Ordre du jour du samedi 10 juillet.

A quinze heures, séance publique :
Suite de la discussion : I ° du projet de loi

sur l'organisation de l'éducation physique
nationale; 2° de la proposition de loi de
M. Henry Chéron et plusieurs do ses col
lègues, instituant l'éducation physique et
la préparation au service militaire obliga-
toites. (N« 141, 176, 183 et 254, année 19гО.
— M. Henry Chéron, rapporteur. —- Urgenc»
déclarée.)


